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ysAMT OSABZ.BB msncB
S'igut de MartyropolU et Mmhinrateur

* ^'"«^w* Montréal, tte., etc.

•Aux Sauride h Congrégation JVotre-
Damt, Saiut et Bénédiction en
Notre Seigneur.

votre Insti ,,t, nos très-chères Sœnrs,

1 V*"!f^L'f'".?' "" "^-^ P'«'« désirsda Vénérable Evéqne de ce Diocèse,
2"?' ^^»?* de partir pour la Ville-

nnscnt qin renferme les Conslitu-

vofr! r
''^g'emens qui régissent

rViîi™ . '""r*"'^ 5 œannscritqn'il
revisa Im-même avec nne sollicitude
vraiment paternelle et auquel ilajoo-
^plusieurs développemens salutai-
res. Ce n'est donc point une apm».
bation que Nous avons à donner'^àeL
toavau

; mais nn éloge que Nous
pourrions en faire, s'il était besoin,

1^8398
mff** i>w'^fW»w
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ons l'obligation pastorale de vonr
«horter à la fidèJité à vos saintef
^'gles, tronvez bon, non seulement

vons qni vivez à cette époque, mais
Tons encore qui, dans Ja succession
des années, ferez usage de ce même
ivre, trouvez bon que Nous vous,

.^iijnrions dans le Seigneur de le re-
tearder comme étant pour vons-t6ntes
lexi.ression de la sainte voIontOe
Dieu et le contrat de son alliance

Œf'?
^^^^ ^°8 ft^es, vous ses,

chères épouses, vous les filles de la
[Congrégation de Notre-Dame, vous

Marfr" ''^ B'enhenrense Vierge

En vous remettant ce volume,Nous le bénissons de nouveau pourqu 11 vous soit sanctifiant. Nous tous
bénissonsj vous-mêmes qui le lisez,^ur que vos cœurs goûtent bien*aque paro e qui le compose et que
Ponction sainte de la grJce voul v
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Que là paix du Seigneur Jétufrepose"
8^r voue toutes, Âmen.

DoKnv£ à Montréal, s6us notre seings.

et /sceau, avec le contre seing da
Secrétaire da Diocèse, ce sixième
jotnr àk Janvier, mil-kuit-cent-qua-

'^nte-éept.
i

t h '<^- Ev. fiE Maiittropous,

Mminiatrateur^

•..fi.

Par Moni^eigneiti^y

J. O. PARÉ, Chan^

Secrikdreéu Diocêse^^
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AJRT. I.

ART. II.

'^^ i'uniQn des Sa^Pt.

^.:^T' parfaitement »ni« ^... .

H^^ TOUS habitez. N'avr;" ""V" '* '"''"<»i
Su»un cœur en DiVu r.«T .

^" ""^ ^'"e et
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ART. m.

De la pauvreté.

Ne témoignez jamais aroir rien en propre^
mais que tout généralemf^nt soit possédé en
commun, et distribué à chacune de vous selon
son besoin par votre Supérieure, tant le vivre

<|ue les habits ; non pas égnlement à toutes,

parce que vous n'avez pas der. forces égalca
;

nous lisons aux Actes des Apôtres ch. 2 et 4.

que toutes choses leur étaient communes, et

distribuées à tous selon le besoin qu'ils en
avaient.

Que cell'S qui jiuis'aient d; quelque bien

dans Te siècle soient ^ien aWs d.; Pavoir ren-

du commun, torsqu elles i^cnt entrées dans la

GommunuuLé; et qun celles qui n'ont rien

possédé dans le siècle n^y cherchent pas co
qu'ull< s n'ont pu avdir avunt d'y entrer, mais
que Ton donne touttfjîs à lour Infirmité^ ce

dont elles auront besoin, bien que leur pau-
vreté ne leur eiit pas permis de le trouver étant
dans le siècle.

Qu'elles i^e s'estim' nt pas lif^tireuses à cati-

Se qu'elles y ontte vivrcetle vêcment, qu'el-

Ls ne pouvaient trouver hors iiè cette maison,
et ne s'élèvent pas a'avoir pour compagnes
celles dont elles n'auraient pas approché duns
\<i siècle ; mais qu'elles élèvent leur cœur uu
Ciel par des déairs luui spirituels et céleslesj

àans chercher des biens terrestres et vains^de

^.crainte que les Communautés ne devieuaéiit

1
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ART. IV,

D« l*Orai$on.

FiUtei toigneiMement tm prièret et orti-
•Ofii tux heures et aux temi qui roui sont
orUonnéi

$ quHiucune nu fatee rien dam la
chapelle, linon la prière, pour laquelle elle a
•te deiUnée,de crainte de troubler celles qui,
ayant permléslon, y foudiaient prier outre les
heures ordinaires.

Quand rous réeites des psaumes et de»
hymnes à la louange de Dieu, méditez dans le
secret de votre cœur ce que tous récitez par le
son de Totre voix ; ne ehantez que ce qu'il
tous sera permis de «hanter.

ART. V.

Du jeûne et 4u repoê.

Domptez TOtre corps par les Jeûnes et les
abstinences du boire et du manger autant que
la santé le permettra et qu'on vous en donne-
fa la permission ; si quelqu'une ne peut jeu-
ner du moins qu'elle ne msnge pas hors des
rejias, si ce n'est qu'elle soit malade.

Etajïlà table, écoutez en silence et sans
DTuit la lecture accoutumée. Jusqu'à ce aue
voua «n MnrfimT » <•« «..<> l. >^ . _ _ . ^

pas seul ce qui lui est nécessaire^ mais que
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l'esprit ta nourriase en même tems de la parole
de Dieu.

'^

Si eellee qui sont plue faibleflet plus infir-
iMaacauaede leur» anciewiet habitudes, sont
traitée» plui délicatement que les autre» ; cette
iodulfeneene doit point causer de la peine d
celle» au*i»ne différente manière de vie a ren-
due» dIhs forte»; qu'elle» ne les eeliroent pas
p us heureuse», mai» qu'elles se réjouWnt
plutôt de pouvoir ce qu'elle» ne peuvent pa»,
ew si I on donne quelque chose en ce qui rerar-
vde lea habita, le» matelat» et lea couvertures
* celle» qui ont été élevée» avec plu» de dé-
licate»»e au*on ne donne pa» aux autre» qui
«ont plu» forte», et par conséquent plus heu-
reuse», eUes doivent penser .ombien les
Sœur» envers lesquelles on use de cette con-
descendance ont diminué de» commodité»
qu elle» avaient dan» le monde pour »e ré-
duire à la vie qu'elles mènent présentement,wore qu'elle» n'oient pu arriver à rau»té-
rité des autre», qui »ont plus fortes. Elles
ne doivent pas se troubler de ce qu'on leur ac-
corde plus qu'à elles, non parce qu'on les ho-
Bore^ mai» parce qu'on les tolère ; afin néan-
moins d'empêcher celte diversité dangereuse.
il faut que Jes riches se rendent laborieuses et
austères et que les pauvres se gardent bien
d'être délicates.

Comme il est nécessaire que le» malades
prennent moins de nourritiir ^ ogn nu 'elle?
n'accablent point leur corps déjà abati;,%uS
4witril qu'ajirè» k maUdie on ait un soi»



f« M. """' !' '» »'""<«« '«<"• avait cïus7î«

leur, nr/.!'
" ^^"*"'^ *'^« auront recouvré

qu" es' d'aZ'n? I

P'"' '^^"-•^"^» coutuVe^ ce

lecaniV' T^ '*^"'' condition les engaite de

tant nh.? "J'*
•'''*«™"" heôreuM. et a>au-

ART. Vr;

D€ la modettie et de la chattèfi.

^

Que Totrc habit soit simple et n»ait ri#n A»euri.ux,„ide singulier 5 ^afftéL U^î^îplaire, par ^oÉ vétemensimals b»r ". ÎT"'.!..*U coëiies qui courrentrotreUt. nrS^^^^^^pu êlre li clairet i^e la co«tfu,ê paiï^i^

I
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l^ar dessous, et vos cheveux doivent èirti telle-

ment cachés que la négligence ou l'artifice ne
les fassent jamais paraître.

Quand vous sortez de la maison, marchez
toujours ensemble^ e' ne vous séparc2 point^

quand vous serez ari^.ées aux lieux où vous
allez. Qu'il n'y ait rien dans votre démarche^
dans votre contenance et dans vos gestes qui
ne puisse édifier, et que toutes vos actions se
fassent dans une telle bienséance, qu'elles se

ressentent de la sainteté de votre vocation.

Si vos yeiix se portent sur ceux qui se pré-
sentent devant vous, qu'ilsne s'arrêtent sur
personne en particulier. Car celles qui les

y arrêtent désirent d'êire vues de ceux aux-
quels elles ne doivent jamais penser ; et ne
dites pas que vous avez un esprit chaste,8i vos
yeux ne le sont pas. Et quanti personne n'y

prendrait garde, et ne se malédifieraù pas de
vos ntanièr-'S, comment vous cacherez-vous
aux yeux de Dieu à qui rien ne peut être ca-
ché

}
peut-on penser qu'il ne voit pas nos ac-

tions, parce qu'il les voit d'autant plus pa-
tiemment, qu'il les voit plus sagement ; crai-

gnez donc en voulant plaire aux hommes de
déplaif'e à Celui qui voit tont, et ne désirez

d'être vues d'aucun. Car celle-là, dit l'Ecn-
turei est en abomiuatiwn au Seigueur qui arrêta

^trop fixement sa vue;



XIV

ART. vn.

^e la correctionfraternelle et de la vérU<^ie
Jiumtltté.

une» de. l.?.^.
homme., prenez >oin le.

par une W^U„
'"'"''

f",?"" ™f« «'>««««

par irDi:'.fi'r«ni"'' *'
^i

"»"• »«•««
<ro«.-même. "' ''• """ 8»^"

-r^aîriii^dri»":™!...?!-- m

Teao .»„.".' «"« y tombe de nou-

«ême ch^e Jn'îulî/r*
Ai» encorefl

•^o»dS«"r-^

»e .ère, p..' Z^J^ZZ t'ou/'i ff •™'"

Donn. uf^ -..«.otc waucrei, lorsque roua

*T'.i-,":c-ruVKb^
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Ji'enc toulut être eachée,de craîrtte qu'on r
fit quelqu'mcision, ne seriez-vous pas cruelles
en TOUS taisant et charitables en le réTélant^
^Combwftdonc êtes-roas plus obligées de ne
pas dissimuler ta faute qui peut nourrir dans
son cœur une corruption plus pernicieuse que
n est celle d»iin ulcÀre dans son corps.
. Avant que de faire remarquer la ftiute aux
autrerdont on doit se serrir pour oonTaincre
la coupab 8,81 après PaToiraTcrtie elle a né-
grigéeà s'en co Tigcr, il en faudra premièrc-
mciii avertir la Supérieure, afin qu'étant re-
prise secrètement s'il se peut, il ne soit pas
besôHi que les autres le sachent : <iue si elle
dénie sa faute, il faudra se serrir des autres
Sœurs qui en ont été les témoins, afin que
par le témoignage de deux ou trois elle soit
entièrement convaincue.

Etant conraincue on lui doit faire souffrir
le châtiment que sa faute a mérité, selon le
jugement qu'en fera la Supérieure ou le prê-
tre qui .es gouverne; si elle refuse de s'y sou-
mettre, qu'on la chasse de la société, encore^
mêrtie qu'elle ne reuille pas en sortir ; car
ce n'est pas cruauté mais miséricorde, d'a-
gir en cette manière, puisque c'est empôchsr
qu'elle n'en perde flusieurs comme nar une
peste contagieuse.
Et ce «Hie je dis touchant les regards tron

=.««r.«s, «w*ï SUB3I Cire oo^erre, avec soin dans
tous le» ttHU«8 péchés pour les défeindre, pour
lea décoiurrir, poyr le» décltror, pour les ru-
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•rr ; en témoignant dans toytea ces chosca de-

falftcUon et de la charité pour les personnes,

•t dte la haine contre les Tices. Que si quel-

qu'une s»cst engagée dans un mal si grand et

3i déplorable qUe de recevoir d'un homme en

•ecret ou des lettres ou le moindre petit pré^

aent, si elle le confesse 4'elle-môme qu'on

le lui pardonne, et qu'on prie pour elle }
mais

•i elle est découverte et containcue, qu elle

iouffre un rigoureux châtiment, selon que l^

Supérieure ou le Prêtre ou aôme l'Evêque

l'ordonnera.

«i

art; Vin.

])e$ vHemena et de là propreti»^^

Oue vos robes soient conservées dans un

même lieu et commises à la garde d une ou

DlusieuisSœurs pour les secouer et empê-

cher que les ver«^ ne les gâtent et ne les ron-

gent.

Et comme vous êtes nourries des mêmes

viandes commune8,soycz aussi habillées aes.

mêmes habits, et s'il se peut ne PrePf P«»^*

carde quel habit on vous donnera. I^orsqu^

5ousen changerez selon la saison, n^^^ouj

souciez pas qu'on rende à chacune dfs
Sœurs

le môme qu'elle avait quitté, ou celui d une

autre, vous devant suffire qu« ci»^uB« ^
vous reçoive ce qui lui est n^ssaire. Si



Suï^J'ooin?
"PP?"-*»*' ^otrc faiblesse ju8-ju a ce point que de rendre à ehacune céldiqu'elle aurait quitté, cela ne doirpa.empè^

neuardr? ^'' "^etUez dans^n mêm;

ÎÎmIS^ ^®"P*'"' *«^èli»-, soit pour se

êm^îïf''
"?^ ?«"»•« ceindre/ soit pour se

Jn^n !5
"lf"»«nt tous en commun, aVcc un

î^s^^Ls foSf
'* ""' P'"' «ronde jo'ie que si

.Tl f- 'r
P""** ^°"» «eule et nourvolreusage paricuhcr
î car c'est ce que l'Ecriture

°^„^;„««»«S"«. lorsqu'elle nau2 dit, que la

I^Ii T'^r^ir''''' ''' intérêts'
î c'est!

a-dire,. qu'elle préfere les choses commune»

nés
.
c est pourquoi vous reconnaîtrez d'antant plus Toirc avancement da.sla voivSêI>ie,..,que ^ous procureiez plus et aime7c2 da!

sagere et temporelle.
^ P"

de. r.bo.0» «mbUWe, chose, nécol.^!;!:

Mçwent p8. en eachetle, ma» qu'elle. .o»nt.=-«« sa comiBun et qu'il d«,,end« de U
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^e Tos vètemeni. .ii l®/*® ''^'c»»-

ou8,ouparle.aut* ?"' ''*''^'> soit par
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que rotre âme ne contrLî! ï* "^ ''^'* «««^^e
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ART? IX.

'^?oi;œS^-^ Sœurs dWum^^
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|»6me obligée de îV .oîmi? **"' *"* -«'«ït
la Supérieure, et d/ÂÎ?
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«»i«ot«, est^iSî^^"- «uelquefçl, q^^^
«W'il soit ««i-iSr**^'® nous est utiil: iZ.!î
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Que si quelqu'une do ces servantes d

Dicu, sent une douleur cachée au dedaris du
corps et déclare ce qui lui fait mal, on la doit
croire sur sa parole, mais si on doute que ce
qu'elle désire pour ôtru soulagée dans son
mal ne lui soit pas propre, il faut consulter le
médecin.

Qu'elles n'a'llent point en plus petit nom-
bre qu2 deux ou trois aux lieux où elles ont
affaire, et que celle qui est obligée par néces-
sité d'aller en quelque part, n'y aille pas arec
telle compagne qu'elle voudra, mais avec celle
que »& Supérieure voudra lui donner.

On doit commettre à quelqu'une le soin des
malades, soit qu'elles commencent à se rele-
ver de leur maladie, ou qu'elles aient aussi
quelque mdisposition même 8%ns fîèvre,aan que
fa Sœur qu'on aura mise auprès d'elles pour le«
assister, demande à celle qui a soin de ce qui
regarde le manger toutes les choses dont elles
jugera que chacune aura besoin.
Que les Sœurs qui auront soin de ce qui

regarde le manger, ou les robes ou le linge,
ou les souliers exercent ces emplois avec
chante e- servant leurs Sœurs sans murmurer.
Que l'on aomanda les livres à une certaine
heure d.i jour, hors laquelle on ne les'puisse
plus amr, mais que celles qui ont le soin des
habillemens et des souliers ne diflfèrent point

manqueront. *
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Que celle qui ne veut pas oublier la faute

de sa Sœur n'espère pas de recevoii de Dieu
l'efiet de la prière qu'elle lui ofire, et quant
à celle qui ne veut jamais demander pardon ou
qui ne le demande pas de bon cœur, c'est en
vain qu'elle demeure dans la Communauté,
quoiqu'on ne la chasse pasi. C'est pourquoi abs*
tenez-vous de toutes paroles aigres et rudes,
et si votre bouche en a prononce quelqu'une,
vous ne devez pas avoir peine â'appcrter re-
mède à la plaie par la même bouche qui la faite

Que si la nécessité de la discipline voUs
contraint d'en dire de rudes pour reprendre
les Soeurs qui sont sous votre conduite et que
vous connaissiez aussi avoir passé les justes
bornes en ce point ; on ne vous oblige pas à
leur demander pardon, de peur que,vous abais-
sant trop envers celles qui vous doivent être
soumises, cet excès d'humilité n'affaiblisse
votre autorité : mais toutefois il en faut de-
mander pardon au commun Seigneur de toutes
les Sœurs, qui sait combien vous aimez avec
tendresse celle que vous corrigez f^ut-êlre
avic trop de rigueur.

L'amour qui est entre vous ne doit pas être
«harnel mais spirituel, qui vous doit faire évi-
ter les familiarités que certaines personnes de
votre sexe, peu lelenues, ont entre elles,
lorsqu'elléé jouent et badinent ensemble
d'nne façon peu honnête et peu convenable à
ib profeision particulière que vous (aites de
vivre dans la continence et de garder Irsrè*^
gles les plus exactes de la mode&tie.
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X XII

ART. XI.

Det devoir* réciproques de la Supérieure en-
vers les Saurs et des Saurs envers la Su-
périeure.

Obéissez Â votre Supérieure comme à votre
Mère en lui rendant l'honneur qui lui est dû •

de peur que manquant à ce devoir. Dieu même
ne soit offensé en sa personne ; mais obéissez
encore avec plus de soumission ù l'Evêque
«JmI a la conduite de vousjtoutes et au prêtre
qu*il établira sous lui pour vous conduire.

CVst particulièrement la Supérieure qui
doit veiller pour faire observer exactement
toutes ces choses j et s'il y en a quelqu'une qui
ne soit pas observée, elle ne lu doit pas lais-
ser passer avec négli^fence mais corriger tous
les manquemens et toutes ks fautes qui se
commettent contre la régie, de telle sorte né-
anmoins qu'elle remette au jugement du Frê-r-
tre qui vous gouverne ce qui surpasse ses for-
ces et sa portée.

Qu'elle ne s'estime pas heureuse de domi-
ner avec puissance,mais.de servir avec chari-
té

; que devant les hommes elle soit élevée
au-dessus de vous par le rang d'honneur que
sa dignité lui donne,mais que devant Dieu elle
oit prosternée et abaissée à vos pieds.

Qu'elle se montre envers vous' toutes un-
exemple de bonnes œuvres, qu'elle corrige
celles qui seront légères et inquiètes, qu'elle
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console celles qui seront abattues et dccoi

rayées, qu'elle soutienne celles qu i seront

faibles et infirmes, qu'elle soit patiente à l'é-

gaid de toutes
;
qu'elle soit prompte à. se

mortifier ellc-niê ie, mais qu'elle soit crain-

tiv« et retenue à mortifier les autres..

Et quoiqu'il soit nécessaire qu'elle se fasse

aimer et craindre, qu'elle désire plus toutefois

d'être aimée de vous que d'êire crainte, se

remettant sans cesse dans la pensée qu'elle

rendra compte à Dieu de vos âmes, c'ett pour-

quoi vous devez avoir compassion non seule-

ment de vous-même, mais aussi d'elle, en lui

rendant une fidèle obéissance, puisque le péril

qu'elle court est d'autant plus grund,que la pla-

ce qu'elle tient est plus éminente.

Je prie Dieu qu'il vous donne son esprit pour

observer toutes ces choses avec amour,comroe

de chnstcâ amantes de la beauté spirituelle ,

et pour répandre une bonni: odeur de Jésus-

Christ par votre bonne conduite et par votre

sainte vie, ne vdus considérez pas comme de»

servantes qui sont sous le joug de la loi, mai»

Comn>e des filles libres qui sont sous le règne

de la grâces

Or, afin que vous' puissiez vous regarder

dan» ce petit livre ainsi que dan» un miroir ;

on vous le lira une fois tous les mois, de peur

Gue vous n'oubliez d'en observer quelque

peint î lorsque vous trouverez que vous pratj-
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ÀRtiCLE SECOND.
De^pertonnes qui pourroni être ré§iie»

dana la Con/rriégaiion»

I. On recevra dans la Congréga-
tion deux sortes de personnes. Les
premières sont celles qui auront ton-
tes les qualités propres pour l'Insti-
tut, ou que l'on verra probablement
pouvoir apprendre, pendant le tems
de leur noviciat, à lire, à écrire et à
îaire une mstruction. Celles-là pour-
ront être employées aux écoles, soit
dans les villes, soit dans les missions
de la campagne

; et quand elles au-
ront fait le vœu de stabilité, elles
pourront être nommées à toutes les
charges de la communauté.

II. Pour être Sœurs vocales, il
laut avoir fait vœu de stabilité

; et
avoir été nommées à la majorité
des Sœurs vocales assemblées en
Chapitre. C'est aussi au Chapitre
à décider quelles sont les Sœurs qui
aoiveni être admises à faire le vœtt
de stabilité.
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elles-mêmes sur le choix de cellei
qui sont appelées à les aider et à
leur succéder dans l'œuvre si im-
portante dont elles sont chargées,
filles prendront garde dans le choix
des personnes à recevoir, de ne se
laisser emporter par aucune crainte,
ou considération humaine ; et de
n avoir devant les yeux que la gloire
de Dieu et le hien de leur commu-
nauté; elles ne sauraient prendre
trop d^ précaution pour faire un Vé-
ntable discernement, et ne recevoir
qiie celles que Dieu y appellera vé-
ritablement. On n'y admettra que
des veuves ou des filles qui soient
saines de corps et d'esprit, qui soient
de bonne complexion, et fort affec^
tionnées au travail.Il faudra que leur
naissance soit légitime, que leur ré-
putation n'ait été flétrie d'aucun
juste soupçon d'impureté, qu'elles
soient issues de père et mère sans
tacne et sans reproches scandaleux :

qu elles n'aient point de notable dif-
lormité de corps, ni de disposition 4
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VI. Quoiqu'il faille avoir plus d'é-

gard tiux bonnes qualités et à la

bonne volonté de celles qui deman*
dent à être reçues, qu'au bien tem-
porel, il ne faut pas cependant les

recevoir qu'elles n'apportent ce qui

sera nécessaire pour n'être pas à
charge à la communauté ; sur quoi
on suivra le règlement qui sera por-^

té par le Coutumier.
VU. Ce règlement n'ôtera cepen-

dant pas aux Sœurs la liberté de re-

cevoir, sans dot, de bons sujets,

quand elles le jugeront à propos pour
le bien de leur communauté ; avec
l'agrément de Monseigneur l'Evé-
que ou de Messieurs ses Grands Vi-

caires.

ARTICLE TROIS.
Des vaux simples^ que les Sœurs feront

de garder la pauvreté^ la chasteté et

Pobéissance dans la Congrégation, et

de donner Viruiruction autant qu'ion

I^tt, mit »mÊt9Mit»M à»0ttnf9%l^m

'L L'engagement que les Sœur»
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raient. ne„H.:v?/f' "«"es.q-li /e« viol,.-
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kRTICLE QUATRE.

De la pauvreté,

I. La pauvreté étant une des obliga-

^tionâ les plus stricte!:; de la vie religieuse,

et le vœu qu'on en fait, en entrant dans

ce saint état, étant celui ,peut être, où
l'on se fait plus aisément illuHon, lés

Sœiîrs s'étudieront à la garder avec toute

sorte d'affection' et aussi parfaitement

que leur Institiit et lè vœu qu'elles ont

fait à Dieu le demandent.

U. Pour éviter toute singularité et

propriété, qu'on ne saurait assez crain-

dre dans une communauté, on ne p^'-

mettra jamais qu'aucune (les Sœurs se

réserve l'usage de quelque bien, ni

qu'elle ait des refîtes ou pension à son

|)articulier, étant une chose entièrement

contraire à la sainte pauvreté, et au bien

général de la communauté. Celle qui
aurait en propre quelque rente, bien ou
pension, en laissera la disposition à la

«Communauté, Dés qu'elle t»era en âg'%

elle sera obligée d'en disposer. Que si

elle voulait en donner i la communauté
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3ue font les Sœurs j)ar leur travail, in-

ustrie ou autrement ; sans qu'aiiCMf-

ne puisse prétendre au droit d'en dis-

poser en dons, présens, aumônes o^
en qiielqu'autre manière que co soiï.

En général, elles ne jMJurront ni çlori-

j;ier,ni recevoir aucune chose de quel-
que prix et qualité qu'elle puisse êt^e,

sans permission expresse de la Supé-
rieure, qui doit la refuser à celles qui
la demandemient avec trop d'instaii-

,ce. Mais plus elles doivent être désin-

téressées pour elles-mêmes, pluç il

kur f^ut ranimer leur zélé pour pro-

mouvoir le bipn tem|)orel, eQmmé lé

bien spirituel de leur Communiauté^et
faire tous leurs efforts poi}X en soute-

nir la prospérité par leur travail et

leur mdûstne. / • t -

jy]9[* r, El les s'abstiendront même de
tbiite ex pression qui répugoe 4 l^éç-

prit de la sainte pauvreté, telles qiié :

Ceci 7ii*ûppnrti^ntf et,ia»itres sembla-
1 1 r\ 1 ' V»* '.'•# i i> ' t
UXC9. i^aiis, lu ^isti'iuuiiviii UC3 au-

mônes, la Su]iêrièurè cbnâultera, les

^inoyèns dé \k CdiiiiTitinauté et ^elU
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«S^ablL fr^ t^^'"'
nourriture con-

^aes élève» indigentes. Pour m«în

(fejœùrs, Jx)(,^ voir J^ I nV a ri^^

au eue tr^t^vei^if de sllbt^rfl,. ^'5:
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liitégrité qui bannisse toute convoi-
tise des vices et passions déréglées,
et généralement tout ce qui peut al-

térer la pureté. Les Sœurs sont
dans une obligation très-particulière

de travailler à la mortification de
leurs sens, réglant tous leurs re-
gards de manière qu'elles ne fassent
rien qui puisse offenser les yeux de
Notre Seigneur, dont elles veulent
être les humbles servantes et les
chaste^ épouses. Elles doivent fuir
tout ce qui est capable de diminuer la
pureté à l'extérieur,comme la lecture
des livres profanes, les discours inu-
tiles et les compagnies dangereuses.

II. Qu'il n'yait rien d'affecté dans
leurs paroles, dans leurs gestes, dans
leur manière de se vêtir et de se
coëffer.

IIÎ. Qu'elles évitent de former
ou d'entretenir toutes sortes d'ami-
tiées et de familiarités particulières

;

et encore plus de recevoir et d'écrire
en secret des lettres, ce qui ne pour-
rait se faire sans commettre une
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, *f^»f
ran^e faute : en im niot,û«'eI.

ZmTT\ P"' '"°'°*de soin de kpureté de lear cœur et de leur esnritque de celle de leur corps Hlqu'î",':
^acquerront par uneUfXttiflcation de leurs passifs.

ARTICLE SIX.
De Pobimance.

I. Les Sœurs n'auront rien de ni»,«her. „, de plu, précieux que l'Ôbéï•ance q„, Joi.faire toute» iJdé icM mtonte la co„«i^,io„ d'une ameS!
blemontchréUénne. Dieu la donne "IxS«u« assemblées dans les Communaï^^ con.,„e un irés-grand sec™un, ^^r"

"otre Seigneur ne nous a-i-i! non ,.Z
«commandé que l'obéiLnie e"™r "espa_r„le,, et par ses exemples, s'étalât
•ujett. aux volonté, de 'son Père Eter-

S7e^"^ro^Tl^-ê^:

'S..jo,.phju.q;vr;s:'ru;;;s
anff.



maift à toute* sortes de personnen jusqu'à
'V movt de îa croix, ce qui doit obliger

>8 Sœurs d'embra8ii<*r, d'nrte volonlé
libre, généreuse et pleine d'atlégresw,
toutes les choses qui leur sont comman-
dées.

"
'

' ^''«'»»^vk)»îv
, ,..:^,^. j ^

I'
!'• Po^'^ entrer dans les eeriiTiri^rife Je

ceué parfaite obéissance j 'qu'elles se
'^persuadent bien ()uçf l'of^éTiÀncô est
jpréfôrée daris Pl^criturô au sac^fl«'e

;

|iàj-ce qïié, par 1'obéis*<ar)ce-rtn 'se quitte
•8oi-mêine,-'et l'on sacrifie' à Oïéu sa

» P^P^*^ yolonîé. Les S<ëurs rejg;ai-de^ont

cîbhc jèbmme feur obligation la jdiis es-
Vèniielle d'obéir à tôijtesl les r^rsohnes
^ui leur tienneiil la place Je xVotre Sei-
g»leur,8ur la terre. *

. / in. Elles seront entièrement P/)iimi-.

,;ses à l'àutorifé, juridrctir.n, ebrrect^ion,

gouvernement et visite de Monseigiieur
l'lCvéqué,auquél elles rendront une par-

^feite obéissance.'
'^^^'

V ^1^*v^!'^*
'^o'vent éhfjDrt un rcs^ct

------ -—^7<^»---'"-/v wrtîîuîcau k:^u|i<^î{-I7CU?

leor

bu par Mewieur^ tes Grand

J:«

3* i'

jg^'n-ft
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Vicaire., aux avis duquel 1a1m>èrleure
et les autres Sœurs doivent de bon cœur
se soumettre, comme i celui qui les doit
conduire.

V. Elles obéiront aussi promptemenf,
fidèlement et cordialement à la Supé-
rieure,comme à leur mère, en acceptant
«ans munnure,mais avec respect et sou-
mission, les offices qui leur «ont ali-
gnés

; en se soumettant à tous ses avis,
conrime si Jésus-Christ lui-même leuî

«!!l"L2r'''^
^^"'^^^

î ^" <Ï6..iandant,
avec fidélité, toutes les permissions de
« règle; en suivant ponctuellement et
»ans rien changer, toutes les directions
qu eïle.iugera b(in de leur donner, et ne
aieant rien, sans sa participation. Aussi
les bœurs ne pourront faire,ni faire faire

1

.aucun message sans sa permissionj elles
n écriront, ni ne recevront aucune lettre
«ans les lui montrer, pour qu^elle les lise,

i

SI bon lu, semble, avant qu'elles soient
wpiises à leurs adresses. Cdmme ÏU

_. ,,^„ „„ j„yjj uangereuiÊ pour les
Communautés, que de s'accoutumer à
écrira des lettres inutiles, la Supérieure
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doit employer tous séà sbina pour erii-

pécher, que cet abus oe s'introduise
dans cet Institut.

,
VI. Quant aux lettrés que lés Sieurs

écriront i Monseigneur TEvêque, aii
Supérieur, au Directeur, au Confesseur
lie laCommunauté,ou quVIIës recevront
de l'un d'eux, la SiipéHéUHB he ïêà
ouvrira jamais, et né lés reliéhdm ert

aucune façon ; mais elle devra eh pré-
sence même de celles qui lés lui présen-
teront les fermer ; et môme, quand il y
aura pour cela de bonnes raisons, les
Sœurs pourront correspondre avec eux^
sans faire passer leurs lettres par ses
mains.

VU. On ne pourra s'absenter des
observances par Indisposition ou par
quelqu'autpe caufie raisonnable^ qu'on
n'en ait obtenu dispense de la Supérieu-
re; on lui dira pareillement après, les
raisons qu'on a euei de s'en ab8enter,si
on ne t'a point fkit auparavant. C'est
elle qui doit régler l'exereice des dévo-
tions des Sceurs ; elle pourra leur per-
mettre un |)lu8 grand nombre de coin-
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iiH'h

Il li

.inunions que la règ'e ne marque, ou H^u
priver de celles qui sont marquées par

vf!V
^^""^ '>^'gence des cas.,

.y III. C'est à elle aussi qu'on doit
«adresser pour être soulagf^ dan» ses
|»eines, et pour demander à pratiquer
quelque jnortification, ou pour éire dis-
pensé de celles de, la règle. i,

A 'i^*^^ ^^ ^'«"^««nce ou de maladiem la Supérieure, toutes obéiront avec
respect et soumission à l'As«istante, qui
pojir ^lors, titn|Jr9 sa place j et à son
défaut, elles obéiront à la Maîtresse des
novices, qui sera toujours la troisième,
Après celles-ci, chacune présidera et
pa.^era selon le rang de sa profession.

A. tes Sceurs doivent se i-onvaincre
que leur obéissance n'est point parfaite,
iôrsqu elles veulent se permettre de faire
«108 raisonnemens et dçs remontrances
iur.ce que la Supérieure onJonne : à
moins qu'on ne le^fasse en particulier et

; jivec ime volonté bien décidée de.se
. réMgner humblement et dase sq...»-.*--
entièrement i toot ce qu'eîlie ordonrew!
ïfJn manque encore contre. cette vertu,



^ marque, ou )eg

it marquées par
s des cas.,

utisi qu'on doit

iilagf^ danir ses
ier à pratiquer
Il pour être di^.

;le.

ou de maladie
obéiront a«rec

^AMiâtante} qui
ace; et à son
Maitresige des
s ia troisième.

3 présidera et

sa profession.

se l'onvaincre

point parfaite,

nettre de faire

remontrances
' ordonne ; à

particulier et

écidée d^.se
-fiA cniint«f«••A

le ordopneça.

5 cette vertu,

>

ii on trouve à redire à pes manières d'ar
g(ïr; si on^fait paraître la Répugnance

^

avec laquelle on obéit à elle, ou aux
outres qui nous viennent dire quelque
chose de ca part ; si on laisse connaître
pnr Pair et la manière ioi.t on fait les

choses, que c'est avec peine iqu'bn lui'

obéit.
'

XI. Mais les fautes» que Ton commet
'"ontrê cette vertu sont bien plus con-
flidérables,qfian(l on les faii paraître dans
les lieux où oh est assemblé publique-/
me t, comme au réfectoire ou au Cha-
pitre des coxïlpes : là on ne doit jamais
répliquer èrlà Supérieure, mais il faut
recevoir avec beaucoup d'humilité et à
géhoux,;fès avis qu'elle don'ne,'et les

réprimandes qu'elle fait. ^

XII. S'il arrive à quelqu'une de vi-
oler l'obéissance qui eî't due aux régle-
rneHs et â la Supérieure, elle sera soi-
gneusement avertie, et corrigée jmr pé-
nitence et mortification, selon la griève-
-^' «V sa sauic. LàV iiianquenieiit e!*t

très grand, si on vient à faire paraître
jitiblîquemenl le ressentiment qu'on a
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contre la Supérwure/jusqu'à en mwl
Vïurer, o« empècheçles autreg (J»obéir
à 860 ordres. On prescrira par le Cou-
tumier les f»énitence8 qu'il faudra faire,
•elon la qualité des fautes.

''

Xllf. Cetie obéi«,a„ce comprend
'

non seulement la Supérieure, l'Assis-
tant-, et les a^utres qui présideront aux
observances,, ^mis en.çore toutes offici-
ères, auxquelles le^ Soeurs qui sont don-
Pées pour aide^ ^^t pjbj.gées d'obéi^"'
<lans les chos^a, qui sont de lev ch^;;

ARTICLE SEPT.
X?f / tnstruc^fin dis personnes 4%

I. L s Si^ura s'élant engagée» pa^
Vfleu,d avoir soin de.)'m.siruction desper-
fonnes de leur sexe, eJlea n.e. permettront
^inais, auta.nt qu'il sera. en. leur pouvoir,
qii on l aba^idon^e, ni qu'on, en dém^n.
0e,ni qu'i»n en accepte la dispense : efles

J
oublieront rien de ce qui peut c.ntri-

l>wer à rendre celte in^t^uçtipp salutaire

jppurqHoi elles ne i'^Pgageront^QJnt 4



.V- *,.

23
.'i

iqu à en mur.
lutreg d*obéir
i par le Cou-
faudra faire^

« comprend
Bure, l'Assise
^aideront aux
toutes offici-

)ui sont don-.
,/• >

fées d'obéir^

leiv chfi^rge,^

r.

sonnesJp _

ïgagéea par.

tion de8 per-

permeitront

eiir pouvoif]),

i
en dein^n-

'

pense: efles

peut ciyntri-

ffi salutaire

î»eni. C'e^t

ont ^Qjnt 4

iruction des personnes de leur sexe^com-
me seridt de chanter des grand'nnesgei
dans téor chapelle. Ce qui les mettrait

dant la nécessité d^apprendre la note et
le plain chant, et fed détournerait par
conséquent de l^ohligation de va^iuer à
^instruction des pei^nnes de leur sexe
et an travail. Elles pourront cependafit
chant^diraûx saluts et aètres dévotions qui
se feront dans leur chapelle, des pseau-
mes; des hymnes ou antiennes, suivant
le chaiit de PE^ise, aussi bien que pen-
dant les messes basses qui se disent thez
elles. ''ï'jtt.î/ni '. '•' ^^'^^n^ -

, . , ,
^n-

H. Dles s^appliqiiefx>nt première-
meôt à rinstrurtion des jeones fille$,

qu^elles' pteikdront pour i^ensionnaires

dans low ntàiâor». Elles recevront dans
leurs éceW des vrileé ott des missiom de
ia campagne, toutes les filles qur se pré«
itenter^tfdurètre instruites. Elles pour-
«Ouf otître cêiâ'iie téfidre aux détins de
MMi:|M'Cuiréf qtti voudront les charger

>]

ilpXU. ^!e.s
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jte dirigermw eux, ,lan» leu« n«roi«..

le moyen J« „i ^? '*"" '"«•'nifoni

are Hesprii de reliai^l \1^ trépan-

vSoitV. ri^?l?i^A-*»«Wi' et,de 1,, .

verse» Baiiteg d^cmvraeev il.-!- .
*'•

'"«nqan..,iiJ^^^* '«

'f»'''
I leur

»ouie, ocM»fa„
ft«wnce et chargé, çn

«Je Dieu e?de rfo/i^"'. r'"'?°f^'«*
gager les Sm,,J ^^ * ** A"' "*«« en-

«^*<-c.(?e, e. i .tâche?5^rJr.,r.*"«
^'""^'^'"'•«""«quelle.eîier;^^^



'es séculière».,:

leur fourniront

» leufi anp.ie/t^;

«e piété et de
?»ient inppirég

Pmer ayec Içp

P'^^*.répan.
fe« per8onnej|.

prde*.8édufk
,

K^eijetde I,.

^<igatiop eefs

I école», dea !

^Héliglon, e|.;
wne tem», ||;

»vai;ier à di'.i

'

main; leur

rb9i7%^n
» Péph^ la,/

iviieexdcte

iiandemeng

Ipi doit enr
l''fior,4ece

-VMisaiipt

«ont plu»
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de 'Jispptfition
j afin qu'elles puissent/

mieux leu iB»ppreudre aux autres j seWi-'
venant de cek^beîtes paroles de Si„ Jeon

'

Cbrysoatôine, qu'en travaillant à Tins-
'

truction des enfans et des autres person-
ne» de lèui* sexe, qui sont entre leurs
inains; elfes procureront le ralut de plu^
sieuhr familles entières donit ces persohr-
neA pourrdnt un jour être chargées. Cf
sera à la Supérieure à appliquer à !'ins^'

truciion;èellw â qui Dieu a donné plue
de taleii't pour cet emploi, et à veiller<(

qu il yen ait toujours dans la mai^on qui>
soient habiles à former Je» autres. Elles
seront

.

toutes obligées ^e waialenir, à
perpétuité, cette «igtruction, comme r^

étant l'espnt de leuHnstitut, et de ne
l'interrompre jamais pendant un tems
considérable. - î'

, ;/,»,»

Iir# EWe» enseigneront purement pour

,

Tamour de Dieu et gratuitement, sans f

rien exi|5er des filles, sinon ce quieat
nécessaire ppur les livres, Tericre, le

papieç,l^ balais, Jea plmnee, le bois de
chMffage de la chambre des écoles. Les
maîtresses ne recevront aucun ffréspnt

'

f*
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pour elles *n particulipp ..
^n» «.«e ce c.ri sera dônn* 1V "* ""^

««ge particulier ce ÔCPiT"" P""' ''«''

«"ai* elle» ccnvie^A /"'" ««donné,

,
^Onau™deûxS^"''V"'"^-"

Pourrow «ii« mise.L „i ^f*™»». qui

" «PPwtemen. -^I*!
?'"•«"" «'««e*

*<ablimde«co^i47'°L' '" Supérieo«

,

»«» l'on «'entSdra d2 J: """*•"
PÏus proD-^a ru^uJJ' ^ moyens e»

^instruction?
^^"^'^ *'^*^'«^ que da«^

Vfi. Aucune niaft«»«.o «
fieij innover dan** fa w^l-; "^ pourpii

•« enfa„«r^„"ï™^'^«d^»««'îgner



et on ne rece,
^ A la commii.
laind de fa Dé-
n^ ei non pour

'^1 en mission,
Tîer pour leur
"•seradonné»

)se»bledece

séparés pour
«ternes, qui
x'eurs classée

nombre,
wisse mieux, ,

Supérieur
8 la mëiso.!,

moyens le»

ncerlesen^
•^ que dâiki.

ne pourri»

(''enseigner

1 expresse
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finai^ avant d'avoir consulté son conseil
et d'en avoir parlé à la Maîlresse-géné-.
[raie lies école».

VUL JamaidleftSceurs ne â*ar>.quitte-

ront bien de cet emploi, si elles ne le de*
mandent à Dieu, et ne font une étude
particulière pour acquérir les vertus pro-
pres pour s'en bien acquitter.Ces vertus
sont principalement la patience, là dou-
ceiw, une charité égale pour tous les en-
few, et un véritable courage pour com-.
ba.ilre continuellem^nl contre Ihmpati-
tience, l'ennui, le dégoût, la colère, la

tiédeur et les autres obstacies qvi se reni
contr.*nt souvent dans ces emploi».
IX. £lles pourront se faire aider dans:

leurs classes, par quelques filles laïques^
pieuses et instruites, surtout pour ensei-.
gner l'anglais : préférantcellesqui mon-
ireraienil de l'inclin.ation pour llnstitut^
afin de pouvoir les éprouyer et les mieux,
çonnaUre.

ARTICLE HUIT.

four fix.er, davantage la vocation de%



i«

.

»a;nte Mère, ei n«.7f f " *•• *" "*-
pli» firme iwlTl'

'''"'"«'^ «n 'outien

»« «ontenteronTnLT?""'*' *'"»• "«

9-'elle..;r,'f,e''dtllï/:f•'"'•''•''

J"Kée8 capables <fe
*' ,*"^"»'">'»aura

'^e. dans l'étâT t, I''.
'°""' '*•"•

«?'!<•». et de ne «SSer'^*
'« hongre.

P""'** du dit vœ.?de s^bS *"* *"



< -T

îOfiManlesdansia

h toute leut%ie'
leur et d« «a trén
nner un noutien
"nauté, elle» ne
ia consécration

|e«.même8, pjr
jer la paui^reté,

» «"t d'jnatruire

e,pendant /o^/
' ^an9 h Con-
>nner de /adu-
les qu'on aura
-'' et attacher
igrégaiion, fe.

Q"> consiste é
te*", toute leur
'e )a Congré-
jamais diiec-
o" en qoel^
't» d'être dis.,
té

; en sorte
wrtir de leur

>r^s qu'elles
'

\tA. I-, --_

..munauté 4era libre de les renvoyer,e*
congédier pour les causes qui seront mar-
quées ci-après.

ARTICLE NEUP.
Du terni et det conditions reqptseapour
faire les vaua simplet, et te vœu de

stabifité,
^ ^

. î. Quand une Sœur aura passif deu.t
ans entiers, depuis son entrée dans lu

noviciat, savoir une année en habit éé^
culier, et URç auf av.*. le saint habit
dé Ift Congrégation, son âge étant ac-
compli et sa résolution prise de rester
toute, sa vie, si olle est admise par la

,coivri\Hn^uts^^
Iq pluralité des voix;

«aprésL^voir Tait un^t retraite spirituftile

de huit ou dix jour« il subi l'examen de
Monseigneur Pévêque ou de son (^rand
Vicaire,ou autre nommé de su part, ^lle
fera les vœux simples de garder,, pour
.fout le tems qu'elle demeurera dans la

Congrégation, pauvreté,chasteté et obé-
.j#sfUîce et de s'employer à l'instruction

.
.

cl^s perso» ni?$ de son sexe, autant qu'elle
en sei^ trouvée cajiable 5 le tout, suivant
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âd

e« «'affermir dan. la ntl/A*^"/ ** '«'•"•«

o"V!.«^ i^^^Of''"^ *«.Wdf<ïe
le bien de a Sœnr* * P?'"™"' '»" l^r

«Ile» que les Smurj^ail^ff**!'?"*

P?' Mo«£»!^»» «aminée,

P""» et «prèa avoir «tè .„.ap.



coutume» apprdU'*!
gfégation, quoique
EUX, qui sera mise

'

ait expressément,
i

^r le tem gu'ehe

liront fait lés vttux
ïj après leur pro-
re dans le novici-
at direction dé la

J pour se former
'é et dans la per-
nstitut. Si après
qUe raison d'âge
>ropos, Poit pour
e'uidela Com-
étre laissée en-
>viciat.

>u six années se
^eur profession,
aies auront ju-
Bu de Stûbilité
ont examinées
ïe, oupafffon

«voir été ap-

âl

))irouvées et s^étre prép&rèei par un^
retraite de huit ou dix joUfs, elles feront
îe dit vœu de Stabilité, et s'obligeront
comme il a été dit en l'article précé-
dent, de rester toute leur vie dans l'état

de SflBur de la Congrégation, selon la

formule oui sera mise, ci-aprè^, sans
pouvoir chercher jamais en quelque tiia-

niôre que ce soit d'être dispensées de
leur vttu de Stabilité. Tous len vffiux

d-dessiiB) qui sont simples, se feront en
la manière qui sera marquée dans le

Coutumier^ On ne pourra par aucun
v(fcu s'engager à la clôtuPe^ ce qui serait
rontraire ft la nature de l'Institut des
Sddur8)établies en communauté de filles

séculières de la Congrégation Notre-
Dame parles lettres patentes du Roi, et
de Monseigneur de Laval^premier évê-
que de Québec.

ARTICLE DIX.
Du renouvilUment dea vteux,

ans, leurs vœux, le jour de la ITisitation

de la très laiote Vierge, en la manière
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M}ui sera mise ci.anrè« p«. i ,. '''^

;
rront te» «rois («urSi ?" ' '"'*. P»*«-

«ons paniculières de '

fen? t '^'S'-
e.xpia.,. p,.,r uneTramJt -"''''''U '«»

pénitence. ''^'î^f-- "^ ""* »er/table

'I. Elle» demanderont 'i'W- ' '.

''««leur a^c lâSelte - tïi;^'^

ARtiCLBoNiir
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cftiionner de la diWsion parmi ellcg, ou
troubler cette sainte union qu'elles doi-
vent avoir ensemble.

II. Elles considéreront que toute la
douceur des communautés consiste dans
cette chariié mutuelle qu'elles se doivent
les unes? ms autres: qu'elle est Itf fon-
demer c .'outesles autres vertus chré-
tienncî^j qu'elle est, comme dit St.Panl,
le lien de la perfection

; que sans elle, il
est impossible que la régularité subsiste
dans une Communauté et que, selon l'a
parole de Jésug-Christ, toute maison di-
visée contre eire-même tombera en
rume et ne pourra subsister. Et parce
que la diversité de sentimens, et les té-
moignages qu'on se donne les unes aux
autres d une affection partioiUère, sont
les causes les plus ordinaires de ces di-
visions, elles s'appliqueront surtout à
éviter ces deux défauts, et à rechercher
ce qui peut les entretenir dans la paix,
et les édifier les unes les autres. C'est
pourquoi elles Drendr-mt «a..,i« *^ *

sorte d'occaf»fons,de ne rien faire ou dire
qm puisse déplaire à quelqu'une dd leur».

t-'i--
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Sœur», ni le, contri.ier le moin» du
inonde; eUes combattront les répugn.n-

' ZfT'f^f' '*' ""«W'hie» qui vien-
nent des différences d humeur et de ca-
raçtère, ayant en horreur les «ounçona

• injurieux, les mauvais rapports, les divr"
«ions, les paals secrets, les .cabales et les
réflexions- .nalignes. Quelque faible..-»
quelles remarquent en elles, Il ne leur

^nnJ^r" 'u""'*
<"'«'"•"!(!££, ni de les

^lî T' ^' f "* parieront jamais en-
semble des défauts naturels qu'elles re-
marqueront les une» dan., les autre». Si
elle* sont obligéesde parler de leur» im-
I.erfect,oDs et de leurs fautes, elles ne
rapporteront que ce qu'elles fauront très
assurément, à la Supérieure, et non .ur
lapports ou 8urgou|)çons

; encore ne le
no«vent-eIles faire qu'après avoir prié

^ tïl ^'«" î;°«-"éré, devant lui ceqneloeon
àd,re;.i,.'e.„leseulmotif

delachanie, et le dé.ir de procurer leb.en de leurs Sœurs, qui le.y .orte.Pour
cela,e. les ne diront rie,, à la Supérieure
contre eurs Sce..~ .— - >-.. '

""""^
• ., —">""" 4« tues ge gen-

itiront émue».



3^ ^îïr. Elles prendront garde de nerap- .. .
,

'porter jamais ce qui pourrait les indis-^îu^*'*^^
poser les unes contre les autres, ei de ne
prendre le parti d'aucune en particulier

;

mais .si quelqu'une à blessé la charité
qu'elle devait à sa Sœur, celle qui l'aura
remarqué tâchera de lui en parler en
particulier, pour la porter a réparer le
mal qu'elle a fait ; si qWq ne peut rien
gagner sur elle, ou qu'il ne soit pas ex-
pédient qu'elle lui en parle, elfe ira le
dire à la Supérieure.
' IV. Non seulement elles ne doivent

'prendre aucune autorité les unes sur le»
autres, non pas même les anciennes à
1 égard des plus jeunes, mais elles pren-
dront un soin tout particulier de se par-
1er avec respect et humilité, comme
étant toutes épouses de Jésus-Chriat,
marchant à la suite de l'Agneau et des-
tinéeii à recevoir la même couronne du
juste juge. Elles éviteront de se tutoyer,
de jouer à des jeux de mains et autres
qui s'écarteraient tant soit peu du rea-
fwclet de la vénération qu'elles doivent
à tout ce qui est consacré à Dieu. £ll«t
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dans les office- «,,?.? ,*! conduit

q-ierelle ou dT«nn£
''

=^f'
^aitquelqne

doivent les terminer .'" f"^''
«''««

leur sera posX f i^
^''"*^' ^"'a

««rieS^sS; ?^/r "«""«^

satisfaction Senlf^Al^'" "»«

f«l qu'elle a £'"ï:Vdofc'"

-iequifétéXrîSri^*
«-««r, «ans lui iaire de"—̂ ^-
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Que si deux Sœurs se sont offensées
inutnellement, elles doivent se par-
donner aussi mutuellement leur
faute

; tâchant de se prévenir etd acquérir la récompense promise
par 1 Kvangile aux personnes qui
cherchent à se réconcilier les pre-
mières. ^

V;i. La charité cordiale qui doit
être entro les Sœurs, demande de
celle qui est offensée, la disposition
de prévenir celles qu'elle pourrait
apprendre avoir quelque peine con-
tr elle

; quoiqu'elle ne puisse pas se
^
souvenir de leur en avoir donné au-
cu^n sujet. Si par un mouvement i.-n-
prévu de colère, elles se sont laissée^
aller a quelque parole aigre et rude,
qu elles n'aient point de peine à api
porter remède à la plaie par la même
bouche qui l'a faite. ^ '^

«^eme

VIII. Les réconciliations et satisfac-
tions se feront, le plus vite qu'il sera '

possible, aussitôt anrfis o.,o ir^ffu^^^ -

^
ete coinraise, ou au moins avant qu'on
commence quelque prière ; afin de se
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mLT,1 ^'"" '^ «""Vienne de ne

;:npo.éceneob,iga.io^„T.r,::fc

tfierSe :'h^'''^"''•''^''•'«^«'»or-

1 yrlief r"''' ,

'''" '^'"- «^^^ '^""vërw vraies deLce., j^, ,
. ,

m»nau,é.tda„.,e„,„,pp::«/j;„fj;

unemiion parfaite en lotîtes leur, lii

rwln«'^ 'i
P'^ r'"<le gloire de''ieii,et le bonheur de la mriéié- ^uruZelles auront „„ re«nerf »,

'"««"t
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X. Quoique dans les Assemblées Cà--
pitulaires, elles soient dans l'obligation
de parler selon les lumières que Dieu^
leur donne, et de dire leur sentiment et
non p.»s celui de leurs Sœurs, elles doi-
vent se garder cependant de le dire d'une
manière à indisposer les SfBurs qui pour-
raient être en des sentimens opposés.
Qu'elles se souvienneni de garder la rè-
gle de l'Evaigile, de ne se point juger
tes unes les autn^s, mais de se persuader
que chacune agit selon PesDrit de Dieu :

ce qui les doit obliger de suspendre <el^'

lement l&urs jugemens, qu'elles ne doi-
vent pas se permettre de pen^e^ rien de
contraire et encore moifts dire contre ce
qiii aura été décidé par l'Assemblée.
Elles doivent, B prés le Chapitre fini, ne
j&maiJ p&rlepde ce qui s'y sera dit, non
pas même par forme d'éclaircissement,
horsmis à là Supérieure, s'efforcant
d effacer entièrement de leur esprit le
ressentiment des déplaisirs qu'elles au-
raient pu y avoir reçus.

Xî, L'amour qu'elles doivent avoir
lioùr cette unionj k* doit empôclier 4ç;
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to

M"e cla fût néce»"
"^•'"''' "' •=« "'«»'

* 'e- gouverner " ^°"' "PP^-dre

* cette union pue raLf,-^"'""'
'"'^"'<"«

que quelques u2ës IC '"' P''^"'=»'ié«

,

'>«e'-of» les unes pourt^r™ ""* ''"*'-

' esprit de /a charité vém„. 7"' *>"« «*»

gé^é^,eetéjp::s^^^

qu'il ne seS „„• ". f^
^'""«'- * ce

«es. sources dT T'-
'^'^ P'"^'"^- «"'•

«ions entre îesLf'''"^'''f, «"""nunica-

P'wieurs SL^"!"':» -IfiTraction de

«=• qui est rotïprS'^ir;' 'f
^"^"-

contre.par les sl^T^^ ®" *<""« ««n-

«on d, se parler H
''"" P'*""«'« occa-

Peine8,de«e parJe^.llTff •''""'r"
'«""

«on dont ellein» !^ !
^^'""^^ '^^ '« ««ai.

unes aux autres- leTn,»nL
\^^"«^ les

'«mpôcher n»:* r-T*"*" «^oses on doit
- r- ^v„,c« Bone» de moyens.
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XIV. Comme c'est à la Supérieure
à soutenir les Sœurs dans leurs peines,
elle doit se conduire de telle manière
à l'égard de toutes, qu'elle ait vériiable-
ment pour elles, un cœur de mère, les
aimant universellement, et si également
que les Sœurs n'aient pas de peine à
s'adresser à elle pour lui découvrir les
peines qu'elles auraient les unes contre
les autres, ne la pouvant soupçonner
d'aucune affection ou amitié particu-
lière.

XV. La Supérieure aura seule droit
de tenir sa chambre fermée par derrière;
ei si les Sœurs sont obligées d'entrer
quelque foip dans les chambres les unes
des autres, avec permission, la porte doit
demeurer entre ouverte, et aucune des
portes desSœurs ne doit être fermée par
derrièfe ni jour, ni nuit; de manière
qu'il soit libre à la Supérieure d'y entrer,
quand il lui plaira. La Maîtresse des
novices a le même droit, quand elle a
une novice dans sa chambre. Le respect
que îcs oCDurâ uoivent a«r~ôir pour la Su-

'Périeure, doit les empêcher d'ouvrir ia



4ir

porte sans avoir auparavant heurté ei^
sanp qu elle leur ait répondu

; en 8orte^
que SI elles n'entendent point de répon-
«•e, elles ne doivent pas y entrer. On
doit avoir îa môme déféence peur les
S(P.,rs lorsqu'on va heurter à leur fmrte.
AVI. Les Sœnrs ne soufTi iront point

qu on leur donne d'autre nom que celui
de Sœurs

;
mais quand les Professes par.

iTont à la Supérieure, ou les novices à
leur Maîtresse, elles aj<.uteront le nom
Ue oœur Supérieure, ou de Sœur Mai-
tresse

: les autres s'appelleront Sœurs
avec le nom qu'elles auron-i reçu à leui>
réception

; les Professes pourront aussi
appeller ^Supérieure Mère^ dans letems iiu Chapitre et dans tous les aufrPt
leux où elles seront.>Wigées de se met-

tre à genoux pour recevoir les avis et les
réprimandes qu'elle leur voudra faire,et
les novices pourront faire la même chose
i I^gard de leur .Maîtresse.

«nnï^lv ^'.^"^'q"'»ne des missions où
«ont établies les Sœurs à la campagne se
trouve dans la néces8ité,et que la mai«nn
«Hi en ètât de i'ajder, la Communauté
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Ifra cette charité préferablement à toute ^

autre; el parce qu'il vaut mieux conser«>

ver un établiasement dé».' ùm que d'en
eommcni'er un autre, el'e préié sra d'ai-

tier les Sœurs déjà é iKiief} fVjns une
mission, plutôt que d'en év blJi une now--

velle.On fournira exactement aux Sœurs
qui vont en mission, les cho.^es qui leur

seront nécessaires, ainsi qu'il sera réglé

p«r le Coutumier. Il est encore néces
Raire pour conserver celte union qui doit

être entre les Sœurs, qu3 celU^s qui sont

dans les missions écrivent fidèlement à

la Supérieure, pour ta consulter dans les

difficu!té"S quelles pourront avoir,- et lui

apprendre tout ce qui se sera passé de

plus considérable pour le spirituel et le

temporel des missions.

XVÏII. La Supérieure doit, de son

côté, écrire ou faire érrire par la secré-

taire, en certaint^ènris, à quelques-unes de
celles qui sont en mi»sioii,les choses prin-

cipales qui arrivent dans laCommunnuté
pour s'exciter à agir dans un même es-

prit cl pour la mèinê an, et gârd&r ainsi

èdàîeroent l'uniformité en toutes chosesi.



li I

I i

u
XIX. Les Sœurs qui iront dans l^s

oui senlo o„ .
'' Supérieure,

ARTICLE DOUZE.

»ior« ou de maladie.

'./ Q"»'"' "ne .' œiir ne sera .,i,.
etât de suivm l« rv ^ '''"' ^

"

Périeum la fl^ .
^""""unauié, la So-

«nTm! '*'^™..''e'"enrerà l'infirmerie

1w£eV; Irf
'*'°'" '^'^«^'^-

« nance du medetin ou chiri.r<rien

vis,er^J^'"'^/^P'"««"î"''«'aC-
IZL i •

''"^' P" '«" Soeure avec

ottnt:' e,kfc
'^ "r"-"

""
^^i vances, er fera connaîtra, nrînnin»

lement à l'égaM des malade,^ le S
"- *"viii8 qu eue noiirro /»»»« i^_ • /.

demeûren. da„aWj;Xrér?
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noient traitées,, à moins que ce ne soit
pour quelque remède de précaution, ou
pour quelque incommodité passagère
d'un jour ou deux,n'5r ayant rien de plua
capable de nuire à la régularité, que ce
mélange de malades et de personnes
saines. Si la maladie est périlleuse, on
procurera, autant qu'on pourr9,des mes-
ses et des prières'pour la malade, et les
Sœuis auront soin d'cL faire en paiticu-
lier; le tout selon l'avis de la Supérieu-
re qui lui accordera un confesseur extra-
ordinaire, si elle en désire un ; se sou-
venant de ne point différer de faire re-
cevoir les derniers sacremens à la mala-
de.

m. Quand on administrera le très-
St. Sacrement à quelqu'une des Sœurs

"

malades, la Communauté y assistera
processionnellemeiit un cierge à la main,
lutant que faire se pourra : elle se trou-
vera aussi présente, lorsqu'on lui admi-
iiatrera l'Etrême-Onction et qu'on fera
a Recommandation de l'âmp. à i'ar#.vu

10 la mort. En cas de mort, l'on ob-
-Tverajà l'égard du corps de la défunte,.
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«» qui ser« réglé par le Couiumier. Siles Sœurs ne peuvent pas élre enterréep

Jèsug^a I Eglise de la paroisse, auquel
.eu e es son, ,o»jo„r» emerrée, 'coZT-

lenr ™- * '^T ''''"' '" 'chapelle de
e..r BMison à découvert, s'il es, ainsi

Gramf v'"'?'''
"/ '^"'"eigneur ou son

Grand-V,ca,re. Le corps étan, porté à
la chapelle de la „.ai.«n, les Sœur,
psalmodieron, les Vigiles à neuf leçon.

"•

lesquelles é,a„,t]i,e., on fera Jobl'
qtess,c'es,le.oir:sic'e.tlen,a,i„o„

<j"^ ime messe après laquelle on inhu-

office qu'elle exerçait, quand elle es
!;"'':V'!f'^''«.«lejourdesondtè
se.ontecntsda„sunlivrefait pou, cela!

aemain, la Supérieure procurera à la dé-
f^nte le plus de messes qu'elle pourra

;et pendant un naois les Sœurs «ffriron
toutea lespnères, communions, et mo?-
fficalions qu'elles feront, pour e 80u°a-

. _ ,„ «^iuiiifc-, et i on dira extra-
ordinairement dans la prière un Lepro-



funrlù. Au trentième jour, la Su-
périeure fera dire une messe à la cha-
pelle,où toutes les Sœurs communieront,
et on observera la même règle pour l'an-
niversaire. Pour le» Sœurs qui mourront
dans les missions où eiles auront été en-
voyées, on observera de faire dire une
messe, le lendemain du*jour qu'on aura
appris la nouvelle de leur mort. Le tren-
tième et l'anniversaire se feront comme
pour les Sœurs qui mourront dans la
maison.

V.La Supérieure ne manquera point de
donner ou faire donner avis, par la Se-
crétaire^du décès des Sœurs^à relies qui
?ont dans les missions, afin qu'elles ap-
pliquent toutes les prières, coramunionf?,
et morifit-aiions qu'elles feront, pendant
un mois, au repos de l'âme de la défun-
te, et qu'elles fassent encore, au trentiè-
me et à l'anniversaire, une communion
pour elle. En cas du décès de jMonsei-
gneur l'i^^véque, de leur Supérieur, Di-
recteur, ou confesseur mmirran» J«n« )«

tems de leur fonction, les Sœurs seront
obligées d'appliquer toutes les bonne*
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efde 1, r'^'P""' ''"^ «o-lagement,
'

et à l'w ?""'""'"'« au trentième

<>on. On gardera la même règle pour le.^dateurs et bienfaiteur. con^idéTbl^!

t ASTIGLE TREIZE.
J^siknce et de la modestie.

«>n ab.-ol„ment nécessaire pour obtenirla réeo|,ec„„„ intérieure; ït que c'epar 8a pratique continuelle que le, âmes
^'^"5^"^'"*'' ''''' <»"« l'honneur et lemodèle des Communautés, ont été 1

B^ertse. Il ne sera permis de parler auependant les deux .récréations après^ tedmer e le souper.depuis neuf heu,;' »
depuis trois jusqu'à quatre delh Jè>».

'

n"^^''i\''.T."^'»'^''^'«n,s.sielle;onV-

i'r'^"" ""."^ raisonnable de pa'ler te
«^.era qu'avec la permi„io„ de la sS!
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-me inten-

périei2re,et à vqjx b3S8e,en sorJ'^ qu'elles
ne donnent point d'occasion de troubler
le^ilence des autres ; ^e souvenant que
la Iil>eité de* parler, en toute rencontre
pans nécessité, est ia marque d'un esprit
dissipéet la cause du déréglemente une
CommMnaut^. Cela n'empêchera pas
jjue ia Supérieure ne puisse interrompre
ce silence quelque fois, par quelque dis-
cours de pi^ié, quand ellejii^era que
cela pourra contribuer à l'édification de
se» Sœur^.

ir. Déplus, 'û ne sera pas permi? aujç
Sœurs de parler depuis la, prière du spir,

jusqu'au lendemain après l'praigon ; ce
qu'on appelle, dans toute* les.Commu-r
7iauté8,lejems du grand silence ; elles Je
doivent toujoui? garder aug^î dans de
certains lieux .comme dans la chapelle,
le chapitre,, au. réfectoire, dans leg dor-
toirs et esçaliere,.â moins que la néces-
sité n^ le demande,et alprs oi) je fait en
peu de/muta ei fort bapi

çaiï|ique, qm -, ce çpit jd '«o. tpi?. ^e vpix;

modéré, et (Jans la Çomn^unauté plutôt
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So
«jUê âmm îet chambrée, dnnu ieBoiiefe
elle» doivent changer d une voix f^i h^gse,
qu elles ne puissent ttcrMer relies qui
lont proches. Pour donner quelque
relâche aux Sœurs, et leuf procurer
fnojm de sexciter à la vertu, il leur sera
pennis de parler,oulre les tems mention-
nés ci-dessus, les dimanches et les f^tes,
Jiendant une demi.heure,aprè8 être rêve'
nues dePoffice, et le jeudi, toute l'après-
dinée, e^tcepté le temsde la lecture etdu chapelet; à moins q„e,par le choix
de la Supérieure, un autre jour n'ait été
ûxe, pour prendre quelque honnête ré-
création, ou faire un pèlerinage, en la
manière que laSt.périeure le jugera plm
à propos,pour le soulagement des sJùYê.

irmnH: . ^ «"«"a.en outre, des jours de
grands congés, ce sont la {étt de PEvê-
que dans le diocèse duquel elles sont ré-
«.dentes celJe de la Supérieur/pour
tomes les Sœur, de 17Jitut, c^^^^^^^^
Supe leur du Séminaire t^e Montréal
pourtbutéelesSœur^decer iHereelI.m oupeneur et du coi -.seurde^Ja
^^munauté, celle* d .; .èdela-)a.
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lewr de la
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fbkse, pour les missionnaires qui y rési*

dent ; le douze janvier et le deux juil-»

lei pour tout l'Institut ; les jours de*
grandes promenades, trois fi^is Tannée
ordinairement, et les jours de vêture ou
de profession pour les Sœurs de la ville:'

dans ces jours de grands congét>, la ré-

création du soir ne sera pas prolongée

au delà de dix heure:!, que Pon rentrera

dans le grand silence. Putir plusieurs

novices admises à la vêture oti à la pro-«

fession, le même jour, il n'y aura qu'un

congé et une seule récréation le lende^

main. Ces cérémonies ^e feront, au-*

tint que possible, le jeudi. Les jours

de simple récréation, sont le lendemain

de chaque jour des grands congés, ci"

dessus mentionnés, si la Supérieure h
juge à propos ; tout le tems des vacan-

ces, depuis le quinze août jusqu'au deux
octobre, les sept jours depuis le 31 dé-

cembre jusqu'au 6 janvier inclusive-

ment ; le lendemain du jour où une no-

vice sera reçue à la vêture ou à la pro-*

fession ; la fête de PAssistante, celle

de la Maîtresse des novices ; cell«
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de pélérinae-i» Lii ' ^ «'«^jours
'

blovées Ph»f î "^^ 1"' sont ein-

Snnf.?
erapfecher la rupture la

peu de mots. cêueB^n,,; ^t'^^"

^w»,pour avertir la SuDéri«f.,f^l«y« «garde letfr office,' p^ùra';^
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point parler devant les autre^ qui
n'en doivent point être informées.
Ce règlement doit être o|)servé au
noviciat par la Maîtresse des novi-
ces, à une autre heure cependant
que celle qui à été choisie par. la Su-
périeure pour la Communauté.'

VI. Lorsque les Sœurs se rencon-
treront en allant d'un lieu ^ un autre,
elles se salueront humblement et en
silence, sans se permettre de parler
hors des heures de conférences com-
munes et des heux où elles se doi-
vent tenir, sans une permission de
la Supérieure. On ne doit pas aller
la trouver après la prière du soir, si
ce n'est pour des nécessités c^u'il ne
serait pas expédient de remettre à
un autre tems. L'exccution de cette
règle mettra la Supérieure en état
de pouvoir être couchée en mêniG
tems que les autres.

VIL Elles se souviendront de
composer tout leur Pxt^nr^nr c«l^«

la biensé'^r-je de la profession qu'el-
les ont embrassée, évitant avec soin
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élites les .egèreiéa et actions T)fii«.
ques et inconsidérées, comme con-
traires à cette vertu qui rend les per-
sonnes de leur sexe si aimables à
i\otre b^eigueur et à la très Ste. Vier-
ge. Elles doivent fliire paraîfe leur
modestie dans tons leurs gestes, leur
parler, leur marcher et dans toutes
leurs actions, évitant généralement
toutes les choses qui peuvent res-
s-.ntir l'esprit du ..jécle et les manié,
res des gens du monde.

ARTICLE QOATORZF.
Des meubles, 4e chambres el des habiis

(J Swuf\s,

^ Chaque Sœur, s'il est possible,
aur^ . i chambvo, dans laquelle sera
lia In simple, ^urnl d'une pxilUusse,

^ un matelas, d^ reillers, de dra.is etde couverte: selo la saison -t lé ne-
-

^oin. Il y , ,,, ^^,33i ^^.^g ^^^j^ ^
«»roir, une cnaise, m crucifi^x -n re.-7 -— w»v.wii*.^ ,u. JCl»

_-. quelques images simples, un
i^émtjer, un çcritoire, un chandeljjDï
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0*1 lampe, âes rideaux communs, im«

valise ou buffet ; et ce qui e«t néces-

saire pour se laver et s'habiller.

11. Chacune conservera soigneu-

sement ce qui lui sera nis entre les

mains pour le rendre api es s'en être

5ervi, sans qu'elle puisse en rien re-

tenir, si ce n'est avec permission de

la Supérieure. Elles ne laisseront

,

jamais la fenêtre de leur chambre^

ouverte, la nuit, sans une perrais-

i3ion particulière de la Supérieure.

1 le» ne sortiront pas de leurs celln-

les, sars être décemment habillées
;

ni du ^oir,sans avoir leurs coëffes.

IIL Lid Supérieure fera en sorte^dans

la distribution des chambres, que celles

des plu)3 jeunes professes soient mêlées

parmi celles des anciennes. Elle les

accoutumera à la sainte pratique de

changer de chambre, lorsqu'elle le ju-

gera à propos. En ce cas, elles n'em-

porteront rien de la chambre qu'elle*

quitteront, san^ permission de la Supé-

rieure^ Lei Sœurs- nour le iilu* ^ard^
~

feront couchées à neuf heuret, tans
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cette heu^ ^'"'"
'"'°'t«"'«

«P'érf

en forme de Bom.nS ^^t^'''"'
"o^z ample pour poCj^^ft^'^^'^^^.^'
•ans arrangement, et as8ev?''„ ^'

'''*

«8er lerrt, et do,i 16^™^'?^"^ P""'
assez iortiueg et laLf "'""''es seront

iaffie^^™;'ir£',j;;«-i„,„^<,e
tenir b rebe serrée S^^^i "?' P"'"'

auront n„ corns dt L. '?
•'°''^' «"«»

ne trouvât à nronn^r* Siipéneure

ques unetdeTS'ni;:?:"-*? * '^"""

camisole longue nnt ?,;'. ''"^"^'•e J "ne
de manches ^ne^^L^T' ""^ P"'-^'

couleur „or;u''e«.''~,<i'"ne
noir tout au tour nZZ, '„ '®''''«'"

«i elles ne pëuvm en ,.„•"'
'°"'"""'

oni n». :"®.'' ""e aune et un ticr»-

H
" "'"• """é, quànj eifeg^^
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'S» pour
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Bst que
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î paîre^'

d'une/

ab/ier

iront,

ra,nde

tiers''

tiront ; sour laquelle il y aura une petite

èoëffure d'étoflb noire ; un mouchoir de

6ou quarré et une cornette de toile corn-

hilïne. La robe pourra être plus légère»

pour l'été que pour l'hiver, elle sera de
oerge ou autre étoffe commune, en 6ortè

qu'elle se ressente toujours de la pau-

vreté dont les Sœuri) font profession.

Elles auront une bandelette ussez forter?

pour tenir le«» cheveux, laquelle ne devra

jamais paraître ; un bonnet de toile, de"

toton, ou de flanelle sur les cheveux,
auquel on pourra ajouter d'autres"

boT^nets,ffelon la hécessité. Pendant la

h\]it et en la maladie, on ne quittera

jamais la cornette blaftche, ni la petite

coëflTure, ni le mouchoir de col; on
pourra aussi user de robes dé chambre,'

ou de manteletd, pourvu qu'ils ne soient •

^as d'une couleur éclatante. En hiver,-

on pourra avoir des manchons, des mi-'

taines et des gants de laine, selon le be-

soin.

V, Les bas seront de couleur foncée.

jsâ pOuTrôuî riuânîTn r-io êtrû tout bîânCs*

ou noirs, les so* '•' i et pantouifes seront



rfo cuir, large» ds semelle, et sting facoi,
".superflui,é.delaha«,e«;de,roiS

uniformes. Cependant la SopérieiTO

rr P"""/'"* """^ Sœurs, quSndX
ifei ll"^

"éceBPaire, de porter de. sou-

d naoïts et de chauesure sera gardée

Pée, habillée de celte manière, dans le«nagasHu Les Sœur, pourront aCr po,^

brune ^n '""P'^' ''^ *""''«" ""i"-* <>•>

dé oLn?"
'""""' ^" l>e»oin se servir«© parapluies.

Vf. Les linceuls, chemises, nanneg

dune toiIe de prix commun :ei quant

netoile blanche d'un prix médiocre
nia.s convenable, sans aucun, orne!menu ourlet ou bord autre que le né-
cressa.re. Elles auront soin d'avoir cha<«une un chapelet d'une couleur unifor.
^-, v. ^mant qu ii se pourra brune on
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noire, sans croix, ni médailles précieii-

«es, et un crucifix fort commun qu'elles

porteront a^ eou,et quelques petits livrea

de dévotion d'une couverture fort mo-

deste, afin que tout l'extérieur ressente

la modestie et la bienséance de leur

Congrégation destinée à honorer la pau-

vreté de Notre Seigneur. Les Sœura

professes porteront sur leur poitrine une

petite croix d'argent de même façon, la-

quelle devFa paraître.

ARTICLE QUINZE.

J)e Vordre et de Vobservnnce de lajour^

née, et du réglemtni des dévotions»

î. La plus grande douceur de^ Corn-

munautés consistant à bien garder l'or-

dre, et à bien observer le* choses dan*

les tems où elles sont prescrites, les

Sœura se rendront fidèles à suivre l'ordre

de'la maison ei à s'acquitter de tous leurs

exercices aux jours, aux tems, et aux

heures ordonnées ; c'est en cela prirjci-

paiement que consiste la parfaite obéis-^

ijance c^ue l'on doit » la règle.



<l''a<re heures e/rf-?-
'" ^'' '^'«he/ à

qui, pour Jeur ind;«„ v ' "^""^P'* <=«"«"

pensées par lâ s f,^"""""' «" «eront dis-

/» S^pérfeuré juïrnT' «^^
"f"^^ ""^

'ever p;utô. à X" " P "P"* ''® laisser

.
'naison^u ait^ '^^ ^'^ faires de /a

gafde d'oublier de di'„„ s"** Prei.nent

pensée, leur preuS""' *": P'^™'^"-*

seront habillées ;o"l'P:t' ""''^"e^ »«

'e^r^donne pour ce,a
""-''""^^ '!"'<"'

e' à cîn'^hSeréM ' "^""e en hiver,

fhe, elles J^njrbt.f ''"' ''^''' "o-

'^'"nauté en hiver où, "•''" '' C"n.-
ienJu la prière com,^

P'^" "'"'i'- en-

s!^-' ^S"pTrie:::''i':.P!.'.'«--
- v-ai3tf,-j par le !.>-„• ç, '"-•«î^neera

- *
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que les Sœurs continueront avec elle'.

Puis elle dira le verset ei l'oraison, et

ensuite donnera le signal pour faire lire

tout haut les points de la niéditation par
la semainière. La méditation durera

une demi-heure pleine, et sera terminée
par la même Sufjérieure, qui donnera
un signal un peu auparavant et la iînira

par le Sub iuum prœsUïum.
V. Après l'oraison, si le prêtre qui

leur vient dire la «iesse n'est pas arrivé^

ou qu'elles doivent aller à l'h'giise, elles

prendront un petit quart d'heure, pour
ecçommoder leur chambre, et se dispo-

ser a entendre la sainte messe. Si elles

vorjt à la paroisse, elles tâcheront d^y

aller toutes ensemble, après avoir de-

mandé à Notre Seigneur, par une petila

prière que fera la Supérieure, la grâce

de faire saintement cette action, et d'é-

difier, par leur modestie, les séculiers

qu'elles pourront rencontrer. ^

Vï. Quand la sainte messe sera dite,

ou à la paroisse ou à la chapelle de leur

maison, elles viendront déjeûner; ce

qu^eiles doivent tâcher de faire dans
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^espace de denii-heure. Celles onl.ont employées aupr^^

prendre le leur aussitôt qu'elles en n.,
ront entendu une autre A Z^i t
Pt <^r«- /

V- «une, /\ Wt heuresel demie en été.et à huit heures en iZver, o„ sonnera le travail commun ouidurera jusqu'à on^e heures eruTqiJ'r"On 'interrompra par une lecture ™- 1
'oelle, que chacune fera en particulier

vu. A onze heures el un otiart <,„
fera l'examen particulier qu .?ra c'om

d^^u'er TaïmT't ''•'''""• *'''«''

«.•T o ™® Supérieure dira Ja

<*e la Ste. \'ierffe Pnf! Ii^ '
honneur

fiilpnPA «« I ^ "* ^^'^^ ""ont en

reiectoire. On commencera le rena^

profundu en allant i la cha~.)u „. ,1
jours de jeûne le Mimtre. '

""'" '"
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Vin. Les Sœuri se i»ouviendront âtst

ganclifier par de saintes dispositions l'ac-

tion de manger et de boire, et de s'unir

à celles qu'avait Notre Seigneur en pre-

nant ses repas. La Supérieure aura ï>oin

de donner tout le tems nécessaire aux

Sœursjpour manger
;
jusqn'à une demie

heure et même trois quarts d'heure selon

le besoin, surtout les jours de je4ne. Ce
qui donnera occasion aux Sœurardé ne

point manger si précipitamment, et de

pouvoir nourrir leur âme |)ar l'attention

qu'elles apporteront à la lecture spiri-

tuelle, qui devra toujours se faire. Au
'commencement du repas, on lira quel-

que point de l' Ecriture sainte, ensuite

quelque bon livre, propre à inspirer la

perfection aux Sœursjet enfin le Marty-

rologe le matin, et un nombre de l'Imi-

tation, le soir. La même chose se pra-

tiquera aux collations, les jour» de jeûne,

et à la secc^.àe table, où In Sœur qui

fiem nommée lira pendant un demi-quart

d'heure oue vim^.

IX. La ifeaéation sera, autant que

faire se pcurra, d'une heure j ce qui fait
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jusqu'à une heurlJ " ^^ PPUssera

création r^^ ®' "'• <?"art, rette r^

on sonnera une clorh^ !' ^ '"""'''

P^'T lora de prévo^'cP uIVl
''^"'""'

. " demander et à d.^ à la sli ' ''"™"'

a»x officiéies
; ce Tu, JL . S *"*' "«
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Pet^d' ^ '^"'''" •'"'""'*

p-.'i de„^ Œ^ttie'e. '?"^

de P-^ndre q„eln
' T"' ''^"''- Min
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Y A „• •""Q'^aieot s'en abstenir
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Communauté, ce qui se fera dant i^

même lieu que l'oraison tlu matin. A
«ix heures le souper sonnera, on y ser-
vira chaque jour i\i\ thé et du beurre aux
Sœurs qui le désirent. Apré«i le souper^'
oj\ viendra à la récréation qui durera
jusqu'à huit heures, et pendant laquelle
l'on pourra travailler d'une manière
moins appliquante. A hiiït heure:»-, W
prière en commun et la lecture d'un
point au moins de la méditation du len-
demain, après laquelle chacune se rt-ti-.

rera pour être couchée à neuf heures, et'

celle qui fait la visite, à'neuf heures' et
demie.

ARTICLE SEIzk
.
Ordre pour Ie9jours dffêtes.

^1. Tuea dimanches et les fêtes com-'
mandées, elles diront à sept heures en
été, et à sept heures et demie en hiver,
Matineç et Laudeg de la très-sainte
Vierge. Celles qui ne s'y trouveront pas'
ne seront pas obligées d'y suppléer V
d'autres heures, à moins qu^ellts ne le*

D
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v«-uillfnt faire pir dévotion. Elle» w.
Hi«leront toute, à une première messe,
pour y pouvoir communier ; aorôs la-
quelle elles donneront un quart d'heure
« 1 Action de grâces qui se terminera par
un signal que donnera la Supérieure ; en
«orte qu'elles puissent sVn retourner

^

tians le même ordre qu'elle* seroni ve-
nues.

H. <^'omme/e principal esprit de leur
Jnst.tut est de former les familles chré-
tiennes à l'estime et à l'amour de leur
paroii:se,elles en donneront les premières
1 exemple, et ne manqueront pas anx
grand messes, prônes, vêpres», bénédic-
tions et processions, comme il est mar-
que au Coutumier; elles ne s'en dispcn-
seront, que pour des raisons très-consi-
dérables,, et avec permission de la Su-
j>érieure.

III. Lorsque les filles des écoles as-
«rsteront aux processions et autres offices
de la paroisse, il y, aura un nombre suffi-
•ant de Sœurs pour lés surveiller : elles
iô renufoni à PËgiisedeux à deux et en
iilence, et en reviendront de même. L»
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reste (fu tems qui ne sera point occupé
au Service divin, pourra être enijiloyé,
partie dan* leurs chambres pour satis-
faire à leur dévotion particulière, partie
aux choses que la Supérieure jugera à
propos de faire faire aux Sœurs de la
Communauté, efla Maîtresse des novi-
ces à celles du noviciat; en sorte ce-
pendant qu'il soit' toujours permis aux
Sœurs; au retour^ des offices, de parler
ensemble une demi-heure pour se dé-
lasser l'esprit.

IV. Les Sœurs ne seront point obli-
gées à diî-e d'autre office que Matines
et LauUesylesiouTs de fêtes et dimanches,
en commun à la chapelle. Elles pour-
ront aussi chanter les vêpres dans leaf
chapelle, la veille des fêtas principales
de la très-sainte* Vierge et le jour même,
pourvu que cela ne les empécHe j^oim
d'assister aux offices de la paroisse, en
ces jours de fêtes. Mais elles auront
6oin, en tout tems,de dire leur chapelet,
^uwis ociuni ijui^it^s aussi à leur examen
général et particulier, et an moins à une
des deux lectures. Mais la principale
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pratique à laquelle on tie saurait ffofi'
les exhorter, est de se conserver en la'
•ainte et aimable présence de Dieu.

ARTICLE DIX-SEPT.

De la Confession*

î. n n'y aura qu'une Confession de
Tègle,par semaine, il sera cependant per-
mis de se conferjser plus souvent

; si l'on
croit en avoir besoin. Les Sœurs s'y
|)r??Bareroht avec ijoin par uh examen'
f^en^iix de leur^ fautes, et s'exriteroni à'

un désir véritable de s'en côrrig-r et de
satisfaire à la justice divine. Elles se'
Boumettront humblement à tout ce que
le confesseur ordonnera, quand même il

garderait envers elles une plus grande
sévérité, qu'elles ne croimient avoir mé-
nié. Qu elles se persuadent bien, qu'en

'

exécutant, avec simplicité et en paix,
les avis qa'jl leut^ donnera, quand même
Jls leur paraîtraient peu proportionnés à

!f"kA-
^'"^' I>ieu ne manquera jamais

«s ^^n\t ue^îe souoiissiofi parfaite. ÉlJes
tâcheront de (jarder toujours le même



ïrtire, *n allant 3 confesse. CeliP nue
l'on conseille est de «livre le anp Iji

profesoion, en comniençanr par U plut
jeune el en rempntant juwju'à la Siipé-
ieure. L'on aura t^oin qu'il y en ait

toujours trois ou quatre (fans la chapellef
pour qu le confesseur n'attende jamai?:
et celle qui sortira averti.-a celle qui la
doit suivre.

fl. Si quelque Soqur e^t convaincue
'

d'avoifr dit «quelque c;ijpse do confesseur

,^ une autic, toiu hant la péniience qu'il
aurait donnée, et ^^i ce rapport a été fait

par plainte uu murmure, par raillerie ou
mépris, ou d' ne manière ^ui pût miil

.édifier, ou quand la cho^=e raf)portée est
odieuse, <>u peut taire quelque tort, elle

sera obligée, la première fois, d'en faire

.une satisfaction publique, dans le lieu
où la Supérieure jugera à propos ; la

seconde fois,on lui donnera une péniten-
ce pour les fautep grièves ; la troisième
fois, elle 5era punieselon le jugement du
prêtre qui les gouverne, ou de Monsei-
neur l'h'^ (|Ue.

ïil* Lph Sœurs ne tau raient trop 19
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pcMiaJer que le=. faute.^ qu'on com-
met coriire le respect et le «ecret qu'on
iloii au sacrement de Pénitence, ne sau-
raient être trop sévèrement punies;
pui«quVl.e8 vont à anèaiHir la cToix do
Jésus-Christ. S'il arrivait <r.ependant
qii on leur donnât de» pénitences qui

.^tussent contre le règlement de la maisoH,
oii inoofnpaliMes avec leurs emploi»,
elles pourraient, en œ ca.s, représenter
les uifonvénipi.fl qu'elles y tr-uveiaet
en pa.ler à leur Supérieure, pour savoir
comment elles doivent se conduire.
Qu elles tâclie,.t de faire cette actjon
nvec toutes les préparations et disf^si-
Don» nécessaires; cependant elles ne
•ioivent employer qu'une demi-heure
envuon, ^,our les confessions ordinaires,

ARTICLE DIX-HUIT.
^«/^i Communion,

I. Toutes les S<Burs communieront
^snsemble^ excepté les infirmes et celles
qni ont beaucoup d'occupations, tous les
3Mifli^iîCiie« et fétescotiimandéesjà ns
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iju'il n'y ait plus de deux fétei d«
uite dans la semaine. La règle laisse

à la Sqpérieure, la disposition de faire
communier les Sœurs, le jeudi et les
autres fêtes de la semaine, où les com-
munions ne siéraient pas de règle. Ojitro
cela, elieii pourront communier les jours
de fêtes de Notre Seigneur et de la
Minte Vierge,dont toute l'Église fait l'of-
fice, et le jour de leurs octaves ; la
Conversion de St. Paul,le mercredi des
CenJres, St. Joachim, St. Augustin, St.
^Marc,Ie8 jours de l'Invention et Exalta-

ï?" "i®
'« Ste. Croix, St. Barnabe, Ste.

Magdoleine, l'Ange Gardien, St. Luc,
le JOUI des .Morts, Ste. Catherine : la
fête de leur Patron, le Saint du mois,
e Protecteur de l'année j les jours de
leur baptême,de leur entrée au novicîar
de leur profession ; à la fête de leur Pa-
tron de religion et aux autres fêtes deDé-
votion qui arrivent durant le cours do
année

j le tout, avec la permission i\^
la Supérieure et l'avis du confesseur.

îî. Lui fautes pour lesquelles la Supé-
rieure nt doit pas permettrt les commu-



ion« A-équentet, qui ne M>nt pat de ré-
|lè, sont celles-ci : I « . ne vouloir »otif.
frir ni correctior.8,ni réprimaiidefi, et ne
pas avouer ta faute, quoiquelle soit con-
nue de tout le mondeji » .en demander
des preuves, ou en essayer (a jubtiri-
cation

; 3 ^ . faire paraître une curiosité
indiscrète, en écoutant ce qui se dit, ou
lisant les papiers des Sœurs *=«ng nécea.
8ité, ou sans permission

î #». parler
iouvent des îclions des Supéneur»', con-
damner leur i-ondiiite, &>attri^ter avec
excès de ce que ie confesseur eî't absent;.
0-. parfer à i;ne Sœur des"' ^autsdè
j»a maison, ou d'une pàriicu * sans
raisons légitimes

; 6 ® . j^e moquerVurie
Sœur et lui n-prochcr sp,- défauts" natii-
relj:

; être sujette à se dire de petits mots
fâcheux et aigre^^j? - .rapporter des now-
telles de ville, et rechercher les ehtre-
«ens profanes; 8 9 . avoir ufie trop gran-
de attache aux conversaiionw ave*c tes
«ens du monde, et parler volonlierr des
>ôdes, et des divertissemehs du siècle :

tAo '"H "*^ *'"'" oe soi-même
j

10 «. montrer trop de curiosité i w-
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iri^ler avec

Pf5!t absent;.

» -' ' *9«ta dé
i\ j-^ sajris

jquérd'uhe

fauts natiH

petits mots
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î trop gran-
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ontierr des

du siècle
;

oi-même
;

wité à rs-

ehen-.her les défauts des autres, troyver
tout mal fait,en interprêtant tout en fnalj

11 ^ .vouloir se mêler de tout, sans eh
avoir la charge spéciale à raison de soi»

office.

III. Quand les Sœur» auront des rai-

sons particulière^, pour se dispenser dç
communier lés^ours dô règle, elles ne le

doivent jamais feire sans permission d^
la Supérieure et Pavis du confesseur.

IV. Quoiqu'il soit à s>ouhaiier que
plusieurs' des Sœ\m den.andent à com-
munier souvent,' \ês jours de dévotion,

k Supérieure ne doit |>oint cependant
le leur accorder que lorsf^u'eJle s'apper-

^cit qu'elles en' retirëhi d» fruit. Ellf

fen jugera i leur avancement dans la

vertu,' i leur fidélité à s'aequiUer de
leurs obligations j à leur hmonr pour le

^travail et Thumiliation ; à leur empres-
sement à obéir plus parfaitement que les

autres ; à la douceur et à la patience

avec leii quelles elles supportent les in-

jureéet ies peines que les autres peuvent
ieur faire ; toutes choses qui peuvent être

mieux connues par la Supérieure qut-



1W le çonfeMeur. Ce qui fti, <,„, ,,

aurait permise, en leur marquant lai^»on pour laquelle elle le, prfie de c?

V. Qu'ellessesouviennentgurtootde
ne » entretenirjeonaig en»emble de. corn-
mnnions plus ou niointi fréquentes de
leur. Sœure, sous peine d'en être privée.

d^^T^T^*""T "«"'"» «« »«' »»"-

lônl ÏT ""* ''' leunSœur. privée

CT^*^? '" ?"""'»nion
î pui,q„ejie.

Ion le. règles de. Saint, Père,, i| y,
plu.ieur. raisons trè«-Mi.,te,, pôu, fe,"

wnt quelquefois m «épater de IMitelD'un autre côté qu'eL ne craînS^'.
rien tant pour elles-mêmes, que d'êtr

Notre Seigneur; et que si elles en «,n
q«eU,uefo,..ftparée,. elles doiven"C
dan, la douleur et le regret, jusqu'à

"
quVHe. p^^„,,comm^e. a'uUs'un";
'* "'"'6 iœigneurdana le tacrpm»„i j.
.^n amour. Le. dimanche «fêtes



>i fait que II

9 la coinmu
6 confeswur

narquant la

I prive de C(

it surtout de
bledeecom-

^quentes de
ôtre privées

de 80 bcan-
œuiTB privée

puiique^e-
^res, il y a

» pour Iee>

rentes peu-
del'ilutel,

craignent

que d'êtrr

u corps d(

les en son
»vent êtn
jusqu'à ce

trea^s'unir

npnriAni #1^

9t fêtes

75

'auxquels la communion générale ^e fera
en la chapelle de in maison, les Sœura
pourront, pendant la sainte metse, chan-
ter quelque hymne, ou cantique à l'hon-
neur du trés-Saint-Sacrement, ou de la

tréa-sainte Vierge. Mais elles ne chan-
teront point, sans perjiission des Supé-
rrieurs, de motets en musique, ou chant
figuré, qui ne soit point conforme à l'u-

sage de l'Eglise, cela ne convenant point

à des ailles de paroisse comme elles..

VI. Le dernier jour du mois, la Su-
périeure distribuera le? senlences des
Saints. Chacune honorera, pendant le

moi4, le Saint qui lui écherra pour son
protecteur,communiera le jour de sa fête,

avec la f)enni&i)ion de la Supérieure, et

s'étudiera à pratiquer la venu qui lui

sera recommandée danf> ladite sentence.

ARTICLE DIX-NEUF.
Des jeûnes et austérités corporelles,

L Outre les jeûnes ordinairep, com'
* nc^-i: 1..- Cl • A

i r*giiiîtî, iC8 3(suri jeune-m (a veille de la Vi^tion, qui est Ja



.^le titulaire de leur Communauté, et
iei-ont seulement abstinence les jours qui
précédent les principales (êtes de Notre
Seigneur et de la Irès-winte Vieree
rour ce qui regarde les autres austéri-
468 et nrïortifieations corporelle», on n'en
prescrit aucune d'obligation, sinon celle
qui se fera tons les vendredis en 30m-
niuii,pendanile tems àt\mfieprofundis.
laissant à la dévotion de chacune d'user
en son particulier, de celles dont elle
connaîtra avoir plus de besoin, par l'avisdu Confesseur ^ix Directeur ei avec per.
mission de la Supérieure.

II. Elles se souviendront néanmoins
qwe les mortiticationa du corps étant
prises avec discrétion et dans un e^t
d'humihte et de pénitence, sont d'un
grand secours pour obtenir la vraie mor-
tification des passions, à laquelle elles
doivent continuellement s'exercer pen-

f? JTî,'®"' ^'^- ^^P"i« Pâques
jusqu'à la Peniecôte,elles ne feront ,^,i„ten commun les anBt^rifi&a .i««« n ...

^arlé plus hi^ .
'
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ARTICLE VINÔT.

Du Confiténcti,

I. La Supérieure tiendra, tous les
quinze jours, une petite conférence spi-
rituelle pour l'édification des Sœur*, ou
l'avancement de leurs élèves, dans la
science et la vertu. A la fin de chaque
conférence, elle annoncera le sujet dont
on s'occupera à" la suivante; et elle
choisira de préférence quelque point de
îa règle ou quelque vertu nécessaire à'

cquérir, pour en faire la nïatiére des
fonférences qui regardent l'avantage
spintuel de la Communauté! Ce qui
donnera occa^iion aux Scfiurs de s'y pré-"
parer, en pensant, quelque^ lérta devant
Dieu, à ce qui doit être traité dans la

prochaine conférence ; afin d'en pouvoir
parler, ci elles sont interrogées par la'

Supérieure. Il est à propos que la Su-
périeure commence toujours par quel-
((ue ancienne j afin d'encourager les plus
jeuDés à dire ensuite plus librement leurs
pensées.

II. Qa'ellét se souviennent d«fair«



férieusement cette action, tans te per-
meltre de rire, pour les choses qui pour-
raient être dites par quelqups unes avec
ti'op de simplicité, et hors de propos. Si
quelque Sœur se laissait aller à un écl«t
de nrt, elle se mettra à genoux et ne se
rè ôvera pas que la Supérieure ne lui
ait fait signe. Que si elle venait i en
parler, les autres joUrs, pour s'en mo-
quer, la Supérieure doit lui imposer une
pénitence plus grande ou moindre, sui-
vant les différentes impressions qu'elle
pourra remarquer, avoir été produites
par cela dans la Communauté. Ces
conférences se commenceront par le
'^entySancte Spi?itu,,el ,e finiront par
une prière à la sainte Viei^.

ARTICLE VINGT-ET-UN.
Les ReÙ-aiUs,

I. La retraite spirituelle étant un
moyen trés-avantagèux pour conduire

aœura à la perfection que Dieu de-
mande d^èlles, ellea en feront une, tous
*es ûiis, ae dix jours tout au plus, en
la manière et au tems qui seront



itôuvéBpius commodeipar UDirectettf^'
et la Suhirievre, 11 sera à la dispo-
sition de la Supérieure, d'accorder
un jourtous les mois, pour se recueil-
lir, à celles* qu'elle jugera en avoir
plus dé besoin.Celhes qui,par incom-
modité d'esprit ou de corps, ne ixjur-
raient s'appiiauer à cet exercice, en
doivent être dispensées par la Su-
périeure.

II. Les teras les plus ordinaires
pour faire ces exercices spirituels,
seront le printems et l'automne. JI

sera pourtant libre aux Supérieurs
de les faire faire en d'autres tems.
Les matières sur lesquelles elles fe-
ront leurs méditations, se-->ntplus
ordiaairement quelques pc nts de la
Règle, ou les vertus qui leur seraient
pTus nécessaires

; mais elles doivent,
dànsce tems-là, garder un silence
exact, tout le long du jour, sans avoir
aucun commerce avec les autres ;'

sinon, à la cfaan^llp. nu rAfont/^rr^ ^t
au Cliapitré. Elles ne sortiront point'
de Retraite, qu'elles n'aient écrit les



i)on8 sentimens* ^ui leur auront fait'
le plus d'impression, et Içs résolu-
tions principales et particulières
qu elles auront prises. La Supérieu-
re jwurra néanmoins leur assigner
t|uelqiie ouvrage à f'^ire dans les
teras libres^

III. Outre les Retraites annuelles'
dont on vient de parler^ il y en aura
lUie autre pour toute la Coniniunau-'
té

; laquelle se fera pendant les trois
jours qui précéderont la -fête de la Vi-
sitation de la Ste. Vierge, qu'elles"
ont choisie pour fairie la Rénovation
de leurs vœux. Elles la feront de
manière a pouvoir mériter do Dieu
dabondanteg bénédictions sur leuc
Communauté. Elles se disposeront,
par un redoublement de ferveur dans
Ijurs exercices, à bien célébrer les
ietes, pour en retirer les grâces pré-'
çieuses qui y sont attachées, et se
conformer ainsi à l'esprit de la 5te.
Eglise, leur bonne Mère, laquelle or-
donne, même an npimlA /1a i^A».». i^ '

veillé de certaines grades f^i%i.
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A^RTICLE VINGT-DEUX..

Du Chapitre.

l* On sera trôs-fidèle à tenir le-
Chapitre, la veille des principales
fêtes He l'année

; savoir : Pannes, la
Pentecôte,la Visitation, la Toussaint,

.

Wo<il et le second vendredi de Ca-
rôme. Au lieu du Chapitre qui se
tenwt autrefois tous les vendredis,
les Sœurs pourront faire leur coulpe
chaque jour à une heure ; de maniè-
re que chacune fasse la sienne au
moins Ime fois par semaine.

^

II. On comniencera le Chapitre à'
a chapelle par le psaume Miserere,
pendant lequel on viendra à la salle
de la Communauté, et' quand il sera
nni, toutes doivent se metire à ee-
iioux pour dire le Veni.SancUSpîtiîua,
et roraison du St. Ksprit. On obserli '

vera un moment desilence,pour don--
ner aux Sœurs,le tems d'offrir à Die»
i action qu'elles vont faire, et de le
prier humblement de leur accorder

E.



!a griee de s'accuser de leurs faute»
avec toute l'humilité et ]a sincérité
possibles.

m, Si Von veut tirer du profit de
eette action, il faut prendre bien gar-
de de ue pas s'y comporter avec né-
gligente ', et la Siii*érieure doit se
persuader qu'elle est dans l'obliga^^

tion tr^s-piirticuliétre de reprendre
les Sœurs ayec force et avec charité
de leurs moindres faiites,et d'y appli-
quer Irvs remèdes et les pénitences
qu'elle jugera les plus utiles au bien
commun de la Communauté et i la
perfeetion particulière des Sceufs.

IV. tes fautes ordinaires, dont
on doit s'accuser, sont celles qui pa*
iniissent à l'extérieur Ou prmettm
pourtant quelquefois d'en dure d'au-
tres, pourvu que ce soit de l'avis de
lu Supérieure s'il s'agit des profes>
ses, ou de la Maîtresse s'il est ques-
tion4e8 novices. On ne devra dire
^e des ehûses qui peuvent édlner la
Cy>imniinantéf La Supérieure ne de-»

fia pas s'accuser de ses faute$ en
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l«fliculier, mais en généra], et «eu*
lement au Réfectoire

; et elle accom-
pagnera cela de paroles si humbles

-et d'un maintien extérieur si me
^este, Qu'elle porte aeë S rs i l'a-

fSÏ'J*
'*

""a"^' i'?' «^^ exemple.
Elle pourm même ajouterai cctteas-

^!î« ' rt"® P"'*'^"^ d'humihté,
comnie de baiser la terre ou les pieds

iSf ^»'?- ^ autres pmtîques
j!

ftwmjhation que les Sœurs peuvent
faire, dans le réfectoire, serJnt mar-^uées dans le Coutumier.

^y^^^Jf* ^"" ^ «ouviennent
«ni ort n y doit point s'excuiier, ni accu-
nper les autres, ranii ordre de la Supérieu-
re. Quand quelque S«ur tombera dans
une faute con8idérable,dont la Supéneo-
re est bien Informée et dont la Sœur
coupable ne s'accusera pas elle-même,
la Supérieure l'en avertira tout haut
dans .e Chapitre,en lui ordonnant de o»««
accuser. Quoique Ja Supérieu» puir"
it^ntr unepr^--* ' • -

^

1«i âwurs, file

»énîttnce générale ^
' * " cependant appliquer



c^es^ isemèdes particulier^ à peJU^ qui ett^

oui piug de besoin

.

, ? . .

Vf. Les Sœurs prendront gaMe de ne
point faire les pénitences qui leur serdnt

imposéed dans) lé Chapitre^ par mamére
d'aicquit î .Tiais avec une très-grande dé-
votion et, pi,éié, pour mériter de main.*;

twirparlà In discipline ei la ferveur de
l'obiervance dans :?a vigueur; et réparer
les fautes qui pourraient éloigner le^i,

grâeeâ de Notre Seigneur, de leur Cq04
munauté. Les pénitence* pour les fautea

fftièves et irès-grièves' seront marquées
dans le Coutuinier.

Vlli Les Sœurs ne doivervt jafnâis

parler ensemble des fautes qui ont été
dites dans'le Chapitre, ni des pénitences
qui y ont été imposées ; et s'il leur
arrive de' s'en entretenir, elles s'en aci^

cuserontdans le Chapitre suivant.

.

, %,i'

ARTICLE ViXGT-TROIS.
'/ f ,, Du imv^iU

jamais êtreoisives, d<p crainte que de**

meurant i nerien faire, elleé^e.deyieB?<
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M»rr>t rauseffseji et ('urieiiaesjê'entreîenartt
àes fhdses dont elles ne cUvenl point
parler,, et apprenatit à courir dan» iea
chambres les uneRde^iaufres.

II. Ellea r^gafderom le travail com-me urre des occupaiions les pllp» propres
a les purifier et à les sanclitter, et ceHes
q»n, par Jeu devoirs de leifrarJiargee en

J^'ï!"*
'^^*""''"^^''

* ^ftioigntront,. par
to fidélu© Bveo laquelle elh^g «'y œn-
dronf, dans tous leurs moments libres* et
par le som d'avoir quelque ouvrage à lamam hors des tems de ia prière,' l'asti-
me qu'elles ton font, et le dérfir qu'elles
ont de^paàficiper aux b^nédi«tionî» que
Uieu réprîBd sur une vie humbie et la-

'Oxineufe.-
^

^if^fjfét wtm'T ,.;, ,,..--.'
*i

^III. Elles p^roft'f adtrïm' que' possible,
^irs habits, leur linge, leurs rubans de
-fil, la chandelle, W cierges et le« or-
tiémens d'Bgli,<e, et généraléirent tout
^cequi sera nécessaire à te waison^eté
quà\ la Supérieurele» voudra employer.
Bâfls nuife néanmoins é leur santé, ni
-aller contre la brenséarrce. Pour aider
*fl#6me-à faire sub.4,iter laumakou ^m n\
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fta» un revémi i peine Miffinaiityles S«urr
fKmmmt 0>availler pour les perionnes du*

dbhori» e*. (aire des ouvrages qui appor-

tent du profit, pourvu qu^ila ne aervenv

jamais è augmenter ou entretenir le luxe*

et la vanité des gens du monde, et qu'il»'

ne causent point aux Sœurs trop de dU^
•«pation ou ne leur attiretit pas trop de*

visites. iSIe^ travailleront i des choses-

utiles ou absolument néoeskaires aux be-

soins de la vié,et habilleront surtout leurs

pensionnaires^ et les autre» filles donr
elles prennent soin. Si la maison vient

en état de pouvoir subuister sans faire-

des travaux pour les gens du dehors, on
ne laiisern pais dan* les teros qui seront

libres, apès avoir (ait tout ce qui ser«.

nécessaire pour la> Communauté, d'en*
Ireprendre qnefques» ouvreges, ou pour
les donner aux pauvres immédiatement^
«u pour les vemfre*, afin de subvenir è
Ifuni nécessités;

IV. Que le4 Sceurs se louviennenr
Kien qu'^n travaillant selon la direction*

es la Sufiérieure, ou de la Makreste de»
au.vra|^ ellet nt doixeni j^MMif, ri«oi



feire pour dles, ou pow le» autres j mai»
pour le (Sommun ; suivant cette beWe
tég\e de St. Augustin : nulle ne fera
rien poitritfi en particulier ; toit nour
i« vêtir, eoit ptMir le coucher, aoif
pour te ceMfe, acni potrvt edûvrir^.
aoit pour tet mettre sur la tétew QuVK
les nrffvaillent avec un soin phi» exact
ef iine plus |;raade joie, que é etl^
Je IMstfient pour elles-méme», ef pour
leur tm^ ptfrticoHin'^ Ce qui doit ce-
pendisnt s'entendre arvec quelque res-
triction, à l'égard dés S««rs qui vonC
en mifmion, lesquelles auront soin dtf
prendre une permission générale de leur
Supérieure pour savoir coimment appli-
quer \& preduit de leur trav»iL

V* Outre lea ouvrages ptrticiilieri, it

y en a de cormmins auxquels les Sœurs
doivent se porter arvee joie^ quelque né-
niblea qu'îl» sdient, etdont elles ne pour-
ront se dispenser, svns une permission
expresse de la Supérieure^ depuis l'As-
sistante jusqu'à la plusjeune de la Com-

U leasive, de le plier, dt If •éeiitf,.d»
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^balayer la maison, de laver la vai«séIiT>f

de ramaaser les fruits, et autrea choaea,
^et de veiller lea roaladeii.

Vï, C'est à la Supérieure à régler
le tems où les Sœurs devront s'ap-

' pliquer à ces divers ouvrages, ayant

I égard aux forces de chacune, pre-
;nant garde surtout de ne pas trop les
charger, et leur donnant les secours
et les aides nécessaires par les per-
sonnes du dehors, surtout l'hiver, si

les personnes du dedans n'y peuvent
absolument suppléer. Tous ces ou-
vrages se feront par les Sœurs avec
autant de modestie, de silence, et de
recueillement qu'elles en pourront
garder, de crainte de perdre par la
dissipation et la distraction de l?es-
prit et du cœur, ce qu'elles pour-
raient gagner par la mortification du
corps. Il sera pourtant permis aux
Sœurs de chanter quelquefois des
teaniiques spirituels, pour se consoler
«âans teur txavail.
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article'Vingt-quatre:. '\

De la demeure deBdomeatigues, des lieuse

où Von parlera aux personnes du de-

hors, des sorties, des visites et conver^

saUons avec les externes,

I. Quoique les Sœurs ne demeu-
rent point dans une maison cloitrée

comme les Religieuses, elles n^î doi-

vent pas moins être séparées du
monde, et vivre comme étant mortes
à ce qu'elles auraiejit de plus cher,

etqu'cHesy pourraient plus innp-

cerament aimer. Elles ne souflriront

jamais qu'aucun homme demeure
dans leur maison delà ville, ni dans
celles de la campagne ; mais il leur

Bera seulement permis de les loger

dans un bâtiment séparé. Elles ne

pourront pas non plus s'entretenir

avee aucun homme,dans leur cham-
'bre,'ni dans aucun ^re lieu, que le

parloir et la chapelle q\\ l'infirmerie

m^ètre jamais seules.

Sir. Tour ce ^oi^st des Cou-
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fesscurs, et des Directeurs, iî y
aura un lieu marqué pour leur parler^
et le plus qu'il sera pbssible, on lals^
sera la porte ouvertes Quant auic
médecins, chirurgiens^ ouvriers oif
autres personnes dont l'ente est
nécessaire en la maison, la Supé^
lieurc prendra soi» de nommer deux

„
Sœurs pour les accompagner, et pour
demeirrer avec fe aiétfecin, lorsqu'il
est auprès de la maladie ; ce qui
s observera encore av\eer pîus de s<3n,
lorsqu'on sera obligé de fes appeler,
la nuit, pour les infirmes. €*eai pwir
la même raison de biens^nee, que'
ICT Samsw doivent peintrpa^ aux
séculfen ^ns feat «leff, sons néces-
sité,' auqueTcacfy elle^eix rendioat
compte è leur Siipékïenre ; lesSfturs
«es missions ne sorCiAint pas pour
aller à l'église ou i liit sscristSe oo dans
la tnaxson dea partieufiefs, ou même
ftans les presbytères,ou lure des vî-
ntes quelles ne soient accompa-
gnées d'une autre Sœur, autant '«"e
kobose seta poraibie ou du moins ptr
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«ne dbs giandes élèves du couvcttfi^

IlL L'AssisAmte et laPortière iront

les soirs, avant lîa nintrvisiter et fer-

MT les portes delà ^saeeour^et
celles de la maison,.dbnt elles remet-

front les clefe entre les mains de la

Supérieure,poiir èfrepar elle gardées

jusqu'au lendemain matin, qu'une

Hes S«ur»le» iia prendre dans sa

•hani!5>e,pouf ouvnr toutes les'jportes

XV^ ït ne leur sera jamais permis
de mang^ercfiez les laïques^sansnne
permîssiim expresse de la Supéneu-
xe ; ni d'assister aux parties de plai-

sir, même Tes plus innocentes ; nfde
jouer avec aucune personne d^ de-
hors. LeS'SiBUisq^i vfendiontdev
missions et qui ponvione parrenir

jusqu'è la vilfe sans manger, ou quî
trouveront,, sur leur route, un étaKlw-

sement de fa Congrégation ne pour-

ront loger chez les âïques, sans la

même permission.

Y. Quant à leurs emplettes dan»
lift magasins, elles les ferout &icap
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,^i^ ^^"' impitoyable ceû-

' ARTICLE vTngT-CINQ
Vu Parloir,

<ïue mission <i X,
•'. v/i|i ae cha-

là Sœurm£ â 1 •
' * P'"°F's qtié

caution del^f?„ ^"J°'"'^'àP''é-

a»"r de g„,ve, «iC; eirfeS-'
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|ge4t à propos d'en dispenser; c«r
a*elle peut et doit faire i l'égajfd

es pères et mères, des frères et des
|s(BarS| quand ils iie sont pas ac-
lompagnés d'autres per onnes,
Le^ .Sœurs doivent toujours, avant
de conimenger la> conversa!tion.shu-
milier,devaut Notre Seigneur, et lui

demander la grâcç de s'y condui-
re de manière à n*y point recevoir
l4'a$UbUssement, et que les. person-
nes avec qui elles conversent, puis-
sent retourner édifiées de leur sim-
plicité ,et de leur raodesitie. Elles
n'ii-ont que raremeni au parloir et y se-
ronjt toujours extrên^ement réservéed.

m. Elles n'y doivept pornt aller

pendant rAyetit ni le Cacéme, non plus

W'aux grandes fôieat de Notre Seigneur
et de la sainte Vierge ; si ce n^est pour
quelque chose de pressant, et qui no
puisse se difl'érer; et niêmë on ne le

perraepra pas les jours ordinaires, autant
lilIA faim» AO nmiPKn tw^n^lnné 1a 4a.*..» Â^

l!oj:||isqn et de l'^hortatipn, ou de l'ins-

tfuctioa4ef enfan8.Le tems de dfmeurer
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,

«U pirloir, lert d'uim demi-heure m
tfoii qtiertg d*heufe tout au plut $ et l'on
»• demeurera pat au delà aans la ner-
mmion de la Supérieure. Si pendant
qjiVwe iont au paridr, il nonne qcelque
«tieenrance, elles prendront occanon de

IV. Lee SScura évUeront de Aire pj.
relire à leuii parene t'envie de les voir,
pour ne point «Hrtiirer -de 'viirttee mutiles,
wio* ne liiflfomerent point de leure al'-
faireB domeetii^bee, dont «Uet ne doivent
point se mêler ; te souvenant de ise «ne
du St. Jean Clirytosl6me,q«e les a««wh.
tages qu'on m dans les Communamés
•ont de retrandier ton# les soins super,
flus et toutes les inutilitésde la vie, pour
se consacrer entièrement à la piétél

V. Les Sœurs prendront r/^rà^ de
ne point ranger au parloir, f- <»^ don-
ner à manger à personne, jue ^ju. quel-
que cause extraordinaire pour l'impor-
lance de laquelle la Supérieure pourra
dispenser. Mais il n'est dus à nm«^ I
ju'eiies logent celles à qui'elîes awaiénT
wnaé i manger. £lles regtnieront
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«•mnie une faute griéve, dVntreteairlee
Jéauliera des affaires do la maison, et
encore moins de ee qui s'est passé dans
le Chapitre | encore comme une grande
foute de recevoir d'eux aucune lettre»

ou d'en donner de ta part de leuia Scnirs
nans en avoir permission de la Supé-
rieure. Elles éviteront avecgrand soin
tous les ^ticoiin superflus, et nouvelles
curieuses ( mais leurs «olretiens seront
tels qu'ils puissent loujours édifier le
prochain ; elles s'y comporteront de
jnaniére qu'on ne voie rien en elles, qui
soit contraire à l'esprit du reckieillement
dent elles font profession.

ARTICLE VlNGT-SrX «

De Pudminiatration du bien temporel dt$

Sœurt,
I. Il appartiendra i la Supérieure et

i la Sœur Dépositaire de recevoir les

dons, les rentes, les pensions des Sœurs,
et tous les autres deniers appartenant à
là ^ummiinâutéjîi vn ivm tenu on fidèle

compte,qiji sera rendu toua les trois mois»
par la Dépositaire à la Supérieure, en



présence de l 'Assista nle,de la Maîtresse-
dçs novices, et des èonaeinères

; et ïe-
cèmpte général des revenus de la Com-
munauté sera rendu, tous les ans, au
Ghapiti^, par la Supérieure et la Dépô-
Bîtail-é. Ell^a feront un mémoire si ex^Cti
et si fidèle des dettes actives et paasivetf^.
que là Communauté puisse connaître
clairement les affaires. '

îi. K^îles en fourniront aussi un état
sommaire à Monseigneur l'Evêque ou
à Monsfeur son Grand Vicaire, dans le
tems de sa visite, ou, lorsqu'elles en se-
n^nt requises par celui qui sera commit
de leur part.. [\ ne sera permis, ni à fa
Supérieure, ni à la Sœur Dépositaire,
d'employer aucun denier,sl ce n'est pour
le bien général ou particulier de la Com-
jnunauté, ni de donner ni d'aliéner au-
ctme chose, ni d'emprunter, sans le con-
sentement du Chapitre que la Supérieu-
re consultera selon les occasions, èxcep-
te pour les dépenses ordinaires. Toutes
les fois que la Supérieure voudra faire
quelque dépense exîraûrdinaîre^ qui >

n excédera pa» troii cents franci, ell»
*'^-'



pjl^
IW d^ Cinq premièriçir^

qére,». J^ai^^ d^» un cas prçsgé, elle
ne sera obligée de parler qu'à une ou
uçijjç de celles qui se trouveraient auprès
délie, et «apportera ensuite la chose au
«opseii, Maia ii la gomme excéUail
tr9iacent*iivres ancien, coure, elle ne
pourrajt agir sans le çpnaenienient du
C^hapitre et l'approbauon de MoDsei-

lit. t)ans certaines rencontres extra-
ordinales, la Supérieure pourra,au nom
de la ÇomiBunauté, faire quelque petit
présent ou gratiécaîion aux personne»
qin. «ervent la maison ou qui ont de l'af*
fection pour elle ; mais il ne faut pas
que ce pré«en^ excède la valeur d*«ne
pm8tre,^«ans rpgréuieht du conseil o»
môipe de la CommynaHté, pi la chose
é^t un peu considécàWe, f-e Chapitre
déterminera le montant deg aumône* qui
defront être dormée. aux myrefl^t

hu^r aelo^i» pru^eiiiqie. et

—
m

iin-

X V . 1-ea dôpeniea néccuairei pour !•
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Communauté étaiit faites, ai on épar^n»
qn^lque 8omme,on pourra en former de»
fond» uiifeà à la Cômmunauté.On n'em-
ploiera point de somme considérable, et
I on ne fera l'aliénation d'aucun fonda
qu'auparavant la Supérieure ne l'ait
communiqué au Chapitre, et n'en ait
donné avis à Monseigneur l'Evêque ou
à son Grand-Vicaire, Ban.^ îa participa-
tion duquel il ne se pourra faire d'alié-
nation d'aucun fonde considérable*

V. On aura soin de faire fournir totra
Içs offices des choses qui leur sont né-
cessaires. Il y aura dans la maison un
coffre ou dépôt, fermant à trois clefs dif-
férentes, dont l'une sera gardée par la
Supérieure, l'autre par l'Assistante, la
troisième par la Dépositaire,et en cas de
maladie de quelqu'une d'entr^elles, elle»
fieront données aux autres premières of-
ficiéres, afin qu'il y en ait trois ensemble
à 1 ouverture du dépôt. T)ans le coffre
fieront mis l'argent appartenant i la
Communauté, les registres, et les autres
papiers de conséquence, dont Fmven.
teire ne ««Mrtlra point do dit dépôti Cet
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inventaire sera, tous les ans, vérifié parm Supérieure, l'Assistante et la Dépo-
sitaire. Aussi bien que celui de toUs les
meubles de la Communauté.

^J' f^^
^^""^ "® pourront aussi ti^er

du dépôt aucun titre, qu'avec obligation
de I y remettre, et la Dépositaire écriraw jour et le nom dé la pei^onne à qui
^"' aura donné, afin de le retirer. '

VII. Elles exigeront des pensionnai-
res une pension suÉsante pour qu'elle»
ne soient pas à charge â la Communau-^
té. La maison pourra recevoir de celle»
qui demanderont à êti^ reçues au novi-
ciatjde quoi payer leur pension pendant
les deux années de probation, si elles en
ont les moyens*

ARTICLE VINGT-SEPT.
Des écoles pour les Externes,

^
t Les Sflsuri tâcheront de faire bâtir

leurs classes dans des endroits où il n'y
aura point de jour ni de sortie sur la rue.
^^ ---« sv- scuunors ne pourront point en-
trer. H aéra aussi nécessaire qu'ellet
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placées cl

100

«oient placéef crâne manière que teé
écolières ne puissent ni entrer dans let
lieux réguliers, ni voir,ni çnten^re ce qui
t'y dira; et on aura soinjde fa^re faire

de<) lieux commuris séparés potir le be-
soin deA enfanç.

IL LaSupéHeure nom rhera plusieurs
Sœurs, pour avoir «oin des enifang'qui

.fréquenteront les écoles. Xi première
aura une vue générale' sur les Maîtresses
et a ur les écolières, et on lui rappprterai
les diflfcultés, dont elle juger^. >Ell0
sera ^iissi chargée de recjevoir les ÎBlle^

qui seront aaienées par Içs parens. Elle
aura aoUs elle plusieurs Ma!tresàes,8elpç|

Je nombre des enfansi: lès unes prendront
soin de les instruirez de tout ce que l'on
a coutume d'enseigner dans le? bo/ines
icoleii ,* et le» autréïi les formeront au
travail ^ au ména|é. ,

• IIL On ne recevra; pas ordinairenient
les enfans avant six ^n» j à inoios, qt^'d-»

les n^? soient préiiiatur!&!epî,é^(,prç^
que imposçilik «u^ayant «et ige elliB

MâeDt iràpabl^ 4'ai^»pi^» ."quelqjïf

choses et qu'ordinaire«nent ce n'est



loi

qu'une perte de tems pour elles, et une;
peine inutile pour les Sœurs. On ne
recevra point non plu^, sans permission

delà Supériéure,celles cjui ^ont d'un âge
trop avancé ou qui sont niaîades,ou qui

ont aétuellement; en quelque partie du
corps» quelque maladie qiil se pourrait

conimuniquer ; ni de grandes filles sur

lesquelles il y aurait quelque mauvais
bruitj touchant là pi:''*?'é, à moins qu'on
n^ tfouvâ^t moyeti de les séparer des

autre:*. • -Enfin an n'admettra pas des'

filles fiàncéei^, où mariées. Ce sera i

lé Maîtres>e générale à introduire les'

ehfans dans les érolrs, et à les remettre

à leuré; parèns,quand le tem» dç leurins-

t'rùction sera 6ni. Ce sera àust^i à elle

à examiner la science et là portée des

enfàns, et à les faire changer de classe.

IV. Les Maîtresses ne pourront point

infliger de grandi^ châtimens, sans la'

permission de la Mfiîtresse généraîe.On
ne manquera f)oint de faire faire tés pri-
Ar«MÉ. nit n#vmmohr>î«mAnt at A lo fin tta.,

classes; maià butre'l'instruction qu'elles

donneront aux filles, elles t&eheront^ au^^
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tant que la chose sera possible, de leur
appendre à travailler, pour mettre fin par
l^à au plus ordinaire désordre de ce pays,
qui est l'oisiveté des personnes de leur
«exe. Lrf8 ouvrages auxquels on les em-
ploiera, seront t*icQtter, coudre, filer et'

^ttres, m:(îpFes aux personnes de leur
condition» On leur apprendra 9urtout
à se tenif nropres,et à ra«comraod<ap leur«
liardes. Celles qui n'auraient pas de
disposition pour apprendre # lire, et i
écrire, ne laisseront pa;s que d'y être
J^çues, pour apprendre à travailler. La
xnajsQn «e se char^ra poim de fournit
ce qui sera né^-easaire, pour l'instruction
«u pour le travail. Les externes qui ont
fyi la première cooiiiiunion, doivent asr
«ister aux catéchismes et aux procès--
nipns, quand il y «ip ^ura.

ARTICLE VÎNGT^HUIT,
J)es Pensionnaires,

r. Quoi(|u'il fût fort 4 souhaiter qu'il

y eût un corps de logis séparé pour les
|)en8ionnairee,les choses étant autrement
4m>s xîptte xpaiton, les S^Eurs preiidronl



:|rud soin qu'^enes ne viennent dan^ lei

lieux régulier?) interrompre le silence de,

lu maison. On ne souflfrira point que,

leurs parens aillent seuls Ie« voir dans

leurs chambres ou dortoirs, qui doivent

être fermés à clef dans le jour, <)uand le^^

local le permet, pour éviter les iflconvé*

nient: qui pourraient en résulter. Leur
parloir sera séparé de celui des Sœurs,

€t autant qu'il se pourra elles seront ac-

compagnées de leur MaStresse, ou d'une

autie Sœur^ quand elles y seront ^ppe-|

II« On fie pourra les recevoir au des-^^

itous 4e.<;inq ans, de crainte que la cha-

rité que les Soeurs feraient en cela, ne

leur fut pré^diciable, en leur apportant

trop de distraction^ On pourra les garder,

jusq ."Il dix»huit ans ; et même, si elles

n'avaient point de mère où qu'il y eût

quelque raison . particulière, jusqu'à

iringt-un ou vingt-deux ans^ avec la per*

mission de Monseigneur l'Evèque, ou

de son Graiid'Vkaire. On ne recevra

point eelles qui ont l'kumeur vaine et^

mondaine, et qui sont incorrigibles, niait



Il ;

re\ht qui sont modestes, dpcile* et obé-
«sfûntes, et telles qù'ertes nï' pàîssëfii

"îfT^f,!!^'/^' <5rin'yrecevfàboîrit
«lè^jfiirëô fiancées ou J^wmises^paWïô
qw ellè^ ont ordinairement Tesprit et (è
c^œur entièrement djsyjpës; et qu'elles
•^nt peu disposées i profiler des ih^iruc-
tlons qiï'on leui^ dùniie^; - 4 ;^m

,
' Wv E'ïeç &uivront1*ordfe et la distri-

bution du tèa?(3 qùisei^ marqué danîfe:
Counimîer. Opl^^ obligera à faire leur
lit, à balayer, et à fairp les àutres^pétités
choses qui peuvent les accbuturher àw
travail,- eUes seront menées à la paroisse,

?^ ^î! ^®"?''' ûHx foiirs dédUnànches
®* ?® ïetesf pour leH Offices piiBlics/: ^'*^^

IV. Les pensibhhaires aui^'nl un îît
séparé, s^mqu^èlleà pdis^éit coucher

SQUS
:e que ce

spit.EII.ea Seront très liiçdéstes dans Iedi^>
habits, et dàn,^ fà iWamèrc' dé se vèdt"
Elles n»auroh^ pas fes<)raff hii^hi la gdi^
découverte, pjli^^veu^vft^^^
^ dort les entretenir d9tib une graftdé!'



«^ MM Ifur pfmettre d'autret rubans

Mfti pour attacher Jéur^robe et leqrs
mxicHes. '

'" '•' "' -'
"f

'V. Elles tiendront entr'elles le ranpe
{.^iire/itréedaHsla rbaïkon ; mais:(i^i]ân4:
^lea attrrînt à* sortir, les blus grandes'
pasrerônt les '^ premières. Le? Scbum
4oîvérit surtout prerid^e un àoîn partîcu^'

lïôi' d'èmpicher qu'eilea n'aient entr'el-

1^8'de8ÏarrtiIiai*ités, et amitiés particuli^

èfes
; mais elje^ leur doiVeVît apprendre

à^ *e traiter avec (Civilité.' 'Elles h'auront
[toint de livrés, lii d'écrits ^ans les avolir

irrotitrés à leur Maîtresse ; elles n'ééri-

rcfiif^ m né recevront point de lettreR,

ans là même jiérimssion^ On né les

accoutumera point à manger hors 'leà

quatre repas. ^ '"^

VI. Ily aiira toujours quelqu'une des

Soçufp^Dprés^dfSs pensionnaires, mémp
durant Jit:ïmit. Q^ veillera à ce qu'elles
sof^nt soigneuses : on prendra gardé que

IA WlÊ%nt*nié%nr**%m «

tiopii ne g&tëht les autres;. Le nombrt
<*?^i^*ywjae »eranMri|2lé: màisoi



pourra en recevoir autant que lei tîeux
le permettront. On ne gardera de wa-
ladeg, que celtes qui sont éloignéei. 4e
leurs parons.

VÏI. On ne donnera poiri de vacan-
ces en hiver

; mais toutes c^Ues qui sor-
tiront le jour de Pan, après les vêpre»
pour visiter leurs parens, renueront au
Souvent le lendemain. Pour qu'il y ait
uniformité dans les vacan :*»« des élèves,
celles des pensionnaires ei des externes,
ant en ville qu'à la campagne, seront
du quin?e d'août au quinze septembre,
à momn que la Supérieure ne jugeât à
propos de les mettre dans un autre tems.
Les pensions cesseront de courir pendant
ce tema.

ARTICLE VINGT-NEUF.
J>e l'instruction deifille» 9émlièrt9^

I. La 6n de l'Institut étant de pro-
curer, autant qu'il sera possible, la plus
^ a'-""---- -w .u-icu c;i jo saiiiS dU 'ÙtQm
chain, par toutes les voie9
que leurs Supérieurs leur peuvent

régies

près-
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trire, les Sœurti seront fidèles à tenir

des assemblées de filles séculiôres dans
les lieux où elles en sont chargéeb ; i
donner moyen aux femmes et aux filles

du monde de (aire des retraites ; et i
aller elles-mêmes chercher à saui^r les

âmes dans les campagnes, en formant
des missions pour l'instruction des per-

sonnes de leur sexe: le tout sous les

ordres de Monseigneur l'£vèque, ou de
Monsieur son Grand-Vicaire, et avec la

permisfiion de» pasteurs ordinaires.

ii. Les assemblées des filles aéculi"

^res se tiendront tous les dimanches et

fêtes ; excepté torsqii'il y en aura plu-

sieurs dans la ipême semaine, auquel
c^s on ne 1^ tiendra que deux fois par
huit jour. On n'y recevra point les éco-
lléres, ni aucune de celles qui doivent

aller ^u catéchisme ; mais seulement les

gnsndes filles qui auront passé un an,

après leur première comnmnion ; on
préférera les fiervantes et les oeuvres

s

hlles aux riches. On y recevra cepen-
dant toutes celles qui ont de bonnes dis-

|)ositions, et qui voudront profiter des



m
inatruction, qu'on leur fera : ces »».„,

prédicatt ' Sf ':ji'

««^"./orn-e de

tioitî A* Iao»- • ! ^ ' P'^épïdera aura

assemblées. - »a't pour ces

ARTICLE TRENTE,
'

fl«fA».;»« "^//« </« monde qu\n p,ut

l. U seconde manière nu'on» i~

m*Jrs dea lœrsohnes de Jeiir œw ^de recevoir facilement à fai«de7"^,'«T

u« i^ j "'"""^f niaig elles doivent »•ies recevoir oHe dàrts des tPm.^
®
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b^soinp, de leur fournir les livres qui leur

seront néceisaires ; et de leur marquer
leA exercices qu'elles) doivent faire.Ellea

{le verront jwint leur Directeur ou Con-
asseur dans leurs chambres, mais dans
la j[\ha pelle pu au parloir commun, dont
00 (luit pour cela laisi^er la porte ouverte.

ARTICLE TRENTE-UN.
..

. Dès Missions,
^h ,jtv**3%

,
'

.
' ^

I. La tfojttieme qianièrc d'aider au
proohain, est d'enypyer à la camppgne
4es Sœurs .de la maison, aous la direc-

tion spirituelle des curés, pour prendre
soin de l'instruction des personnes dé
leur se^ce.

,

Jl. La Supérieure ne doit point .en-

treprendre de nouvelles missions dans le

diocèse, sans l'ordre particulier dp J^pn-
«eigneur l'Evéque, ou de Monsiçùr gpn
Gra^d- Vicaire» ei sans «voir pris avis^ Sœurs de la Çpipmtinauié^ Ellçap-
pprtÈMra toutes Iob façiïîtes au^eîlâ bôik'jra.

|otik en a(ïeprdér^^u^ Curéaqw^^^
lés jplùa grandes naissions dû diocèK,bà



lio
^lles ne seraient f)oinf encore établies*
surtout quand Monseigneur l'Evêque
paroîlra le désirer. Il sera de la sagesse
et de la iirudenteè de la Supérieure de
choiàrt», jiar Pavis des Scénr» du conseilj
celles qui seront les plus pt'opreô4)our
les lieux où elle voudra les envo/er^ et
de les faire agréer à Mt>nseigneur Pfi*
vôque. Elle tâchera, autant qu'elle
pourrai qu'il y ait toujours une ancienne
avec une jeune ; et choisira celles qui
seront plus capables de conserver, dans
les mi88ions,l'esprit de la Communauté.
Elle mettra ensëmbfë, si elle peut, les
Sœurs qui pourront vivre en union et
édifier par là les lieux où elles seront

;
et comftie elle doit toujours en envoyer
au nnioins deux dans chaque mission,
elle feiâ en sorte qu'il 3^ en ait me qui
«oit bien capable de donner î'instnictiorr;
et une outre qui soit entendue dans les
soins du hîênàge, pour avoir le moyen
de vivre sans être à chos-ge au Curé, et
au peuple du Heu où elles seront établies.

III. Avlinf .iitA Ia^Q..^.. A-^...

Iw œiailoni, auxquelles elles loDidres-
m"



core établies*

îur l'Evéque
de la sagesse

liipérietire de
rs du conseilj

propreis^our

s envo/erj et

seigneur l'B*

itant qu'elle

une ancienne
ira ceilep qui

fjserver, dans

ommunauté.
Ile peut, les

en tinion et

eites seront
j

ï en envoyer
|ue mission)

1 ait une qui

rinstructiorrf

due dans les

>ir le moyen
au Curé, et

ont établies.

pûnêfit pûijf

eff ioAt dès-

ni
tinées, il sera de la prudence de la Sn*
périeure de s'informer de quelles itiàni'

ères elle peuvent être nourries, enti<ète->'

nues,et logées^ sur quoi elle poui'ra con-
férer aVec îa Déposhaire des missions.

Quoique les revenu» de la Communauté
ne soient point suffisants polir fournir

aux Sœurs toiis leurs besoins,elle s'effor-

cera néantnorns de leur moKtt^r la cha-
rité qu'elle a pour elles, en leur donnant
le linge et les bardes qui leur seront tié-

bessaires, lesquels seront marquées plus
en détail dans le Couturhier. Elles nt
partiront point qu'elles n-'aient re^u leur

règlement de la Supérieiire, pour tfteher

de vivre dans la même uniformité d'es*

prit, et n'y ehangeront lien qu'après
l'avoir consultée et avoir obtenu son
consentementi

IV. Il sera ensuite de l'édonomie des
Sœurs, qui vont en mission, dé se pour*
¥oir de leur nécessaire par leur travail,

par le petit ménage qu'elles tâcheront

d'avoir, et par les charités qu'elles rece-
vront des Curés et des peuples des lieux

eu eliés donnerotlt l'instruction.
fe7'-' •

•,
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Yr Le teitis qu^élleà demeureronl o^»
,ir|ment dans les mêmes mis^ionii

Perft de trpis ans. Elles pourront ce-
pendanty être continuée?,» on ne p^m
Sf «MïVoyer de Sœui:s pour leur suçcé.
aefj quatre, cinq et jusqu*à ai,\ um. ÈlJes
seront ensuite rappelées à la Commii-
nauté, pour, y respirei: J'air natal ejt s'y
renouveler dan. l'esprit de leur sainte
vocation.^

^ ,. , >. '

V
VK lians Ifs l^issîi)n9, l'on réiSalè

lever, le toucher et.l'heure ae«^pas.
fiurce^qui^^ pratique à la dommunau.

^t que les Sœur, n'aient, eu jçhangeâaî
de mi,s,on, nen à changer dans leurs
^f'iudej,. Dans tontes leurs difficultés,
elles s adresseront à la Supérieure, et ^
joumettront humblement à .esdéci«ions.
Celle-ci consultera, dan» les cas lea plus
importans, le conseil des cinq, et je Su-

"^ ^.P^posilaire dès missions, pour cem »^rde le temporei. M èmâZ
liir

Riftifont

ÎJÇarde le temporel. Mn

les Sourt



cureront oè-
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: ans. ElJeg

a Çommii-
nataî ejt s'y-

leur sainte
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'
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'

'

i,rè|ejr^le

<îe8 repaj^

miuiunàu-

niformiiéj

changeant
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(iifficultés^

'Ure, et se

décidons.
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ussl bien

îl'enîfêtÀ.
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murent une grande fidélité à écrire à la

Supérieure
;
pour lui communiquer lei

aflaîres de leurs missions, et celle-ci se
fera un devoir de leur répondre par elle-

fnème ou par sa Secrétaire, et de leur
marquer tout ce qui se passe d'intéres-
sant dan^ l'Institut : ce qui se doit faire,

au moins trois ou quatre fois l'an ; les

pieuses nouvelles que les Sœurs mission-
naires recevront de leur Communauté
tes consoleront au milieu des peines et
ennuis qu'elles airront de se voir éloi-
gnées de fetir maison mère,

Vïï. If sera permis aux Sœurs, qui
sont d&n« tes voisinages de la ville, d'y
venir m\& fois, tous les tro's mois, pour
leur consolation particulière, et pour
rendre compte i la Supérieure , tant du
spirituel que du temporel de leur mis-
sion. Klles doivent prend)^ garde d*a-
bandonner les enfans toutes deux en-
sentble, et pour cela elles feront ce voy-
age l'une après loutre.

• s il. £«nir9 îi/ds ii^s regiemens aux-
quels elles seront plus fidèles, elles ne
tnanqueront jamais i leur oraisea, à 1»



doivent «e ;f»lre l'^ne à l'autre de leun»
lautesjseloo qu'il i»e pratique à la Com-
jnunaméj âe-conibrmanl pareillemenià
la r^gle, pour Jeur confession et. eom^
munion. \^^-

I A. l^mteg eellcs qui deraélurent jdanB
e diocèse ou di^pci de Montréal ^r^nt
tenues de venjr faire ieur retrait^^oua lea
an8,à la ConlmulI^^téJ et celles qujié.
sident dans Jes^iocé^a voisin», y vien,
dront pour cet pbjet, au ino^^s tous Iw
deux anç. Ponr 4îela, une desdeux/rer
traites annneHes,celIedQ l'a ulonme, aura
foiyours lieu pendant lea .vacances, afin
que les feœnrs puis«jent avoir des rapports
lijéquens avec la conummauté^tte »nère
JJhéne q«ii lésa engeruii>^es àia vierc-
Ilgieuse, en y venant respirer l'air natal,
J)our s y renouveler Janp l'espHt du leur
J^i^e vo^li^r^,çt,fawr çmr'çllei,pen.
dant le. jour. quij)récè4eniùM suivent
Ja retraite, pes Ji4*pns lendres, dui
" - » w^i iie -iorce

,11 41/iç Coin^^u-

rr -^Âf?W; se 4»nnçr i^Htuellenient
Jesua-Christ les témoignagcii d'un©

ta
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ifffisclion d'autant plus délicieuse qu'elle,

est |iIm8 samte. Si pour quelque raison,
connue de la Supérieure, elles ne poii-
vaient amsXer à la retraite commune,
eHes la feront dans le lieu de leur mis-
ôîon, et y donneront autant de jours que
le Directeur te jugera à propos. On
pourra- faire venir des missions qui Pont
proches de la ville, pour la Rénovation
des vœux,celleg qui serohvlibres. Quant
à celles qui ne pourront s'absenter, elles

feront cette Rénovation en leiir partîcur
lier, en prononçant la formule de leurs
vœux avant de recevoir la sainte €6m-
munJLon.

% Kfles seront fidèles à faire obser-

yçfjà, letjrs pénsionnàirps et à lèursèxr
t^raes^ vies règlemens particuliers qui
feront faits pour ]es unes et pOur
les autres. Elles s'attacheront sur-
)Qut à les forn[ier à tous lég tra-

vaux manuels et aiix divers genres d'ih.

tont plus nécessaires aux filles pauvres

^^ ¥ <5**"P^gne » afin qu'eUes n^is-
èènt être un jour de bonnes iii«ëk
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îfkisant pratâquer à leurg gnfaiift «^
qu elles auront appris au couvent^
Les Sœurs recourront elles-mêmes à.
ces mômes, moyens, comme étant
Hs plus, capables, de faire Subsister
leur raaijpn et les plus propres à I«ur
faire éviter Poisiveté.

XI, Pendant te travail, elles pour-
ront faire laite une lecture, et lalsse^

t^ment, elles, pourront cependant,,
chaque année, fkire paver par les
élèves, en entrant dans l'école ce qui'
est nécessaire pour leur fournir des
livres latins et français, et pour nn-
tf^tenir le feu de Técole, pendant
1^
hiver. Les Sœurs seront fidèles à,

bien faire comprendre aux enfans,
ga^lles doivent être affectionnées 4,
«i piétéj et bien pratiquer tout ce
qu on leur enieignera dans leur éco-
-, -— — tr^»»'.' iJxiicMnc ^i mûf mo-

destie, leur obéissance, et leur resi
pecl pofur l«ur« Çarens, combien elle^



ifans. 0^
couvent^

némes 4
e étant
iibsister

is à leur

îsçou^-
k laisser

s ûanti-

spit ON.

gratui-

Biidant^

[)ar les,

î ce qui
nir des,

endant

3nfans,

nées 4,

dut ce
ir écQ-

Lîf îno-

ir res-

nellef

aiment Dieu, et combien elles cfaî=

gnent de lui déplaire. Les Sbuifs

emporteront avec elles et conser-
veront dans chaque niission iitlé

copie des coulstitulions de la Cbm-
munalité, afin qu'elles puissent, en
tout tettis, se Consoler et s'encoura*'

ger par la lectute de ce livre, que le

Seigneur leur a lui-même donné pour
les jsahctifier.

AfeTICLE TRENTE-DEUX.

Pes Jsêemôlée^ Capitulait ga et àe ceÙét

du Cofisnl,

I. On tiendmj aussi réguliéreinènt
que possible, l'Assemblée dti fconseit
le je^udi de toutes les . semaines,
depuis une heure jusqu'à deux; et
les Assemblées Capittiïaiic» lous Jes

mois, une fois,deptriâ une heure jus-
qu'à trois, et même jusqu'à quatre,
s'il est nécessaire ; enfin, autant dé
~~"^ "1." *" j ?!""*«• ï-s-v, a a,&ia^ic:<5 iii2inji~

tantes à traiter ; et que la Supérieure^
Je jugera à propos.



lî. toïgqiïe les SiOBurs sont avertie*
par le son de fa, pioche, de se rendre
au Chapitre, pmir délitérer i^iir quel-'
que affaire, ellejs doivent prier Dieir,^
dans le fonj âe leur cœur^ pour lui
demander de no pitS permetCre qu'el-
les suivent leur propre lumi^re,plutôt

» que la sienne, 11 sera permis à la
î^upérieure, après avoir fokJa prière^
ordinaire,d'y proposer tout ce qu'elle
jugera à propos, tant pour lé général,
que pour le parlicuiler

j et chacune
des S(purs,avec sa permissîori,ponrra

y proposer aussi ce qu'elle jugera né-
cessaire pour le bie^n de la Commu-
nanté. Il est pourtant du bon<»fdré
qu'aucune ne i)ropose en Chapïtre;
rien de tant soit peu considéra;bI(s,.
sans en avoir conféré auparavant
avec là Supérieure ; et même avec
le conseil.si elle est une des cinq c6n-
seillèrés,afin que la chose puisse être
plus mûrement examinée . / •

, r

m. ^Quoiqu'il soit pefiiis 'aél
SfBûrg de proposer eti Chapitre les air
laires qui leur paraissent ûitjèkx;^ss^ii^



la Commitrianté, ce sera pour l'ordi"

tfairë'i la Supérieure I 1^ faire, a

mbin^ qu'elle rie jnp:e4t ping à propon

d«cnchferèer'ttiièaiiti-e; par exemple

làDépositaii'è,îorsq«'il s'agit de quel-

qiiè^îtfikimitemporéUe : en eiâ fas.elle

rié'laîékrft pus de parler la première,

et dire anx Sœurs qn^eîles sont as*

semblées pour ittié telle affaire, mais

qnete^le Sœnr va kiîeiir expliquer.

QitâW Facliose sera proposée, la Su-

pêMëitre' doit autant qu'elle pourra,

dire ïés raisons qui y^eu^ent être allé-

ffiiées pour et contre, et prévenir leif

difficultés qui pourraient se présen-

tter àleur es prit,saii s pourtant jamais

laissé* appercevoir de quel côté elle

ÏV:'A riibirts dnme'T[)erifti^siôn é*-

trt^essëjiVn*' sera 'peiifûis à aucune de

larlè^i :qu?â son tour en suivant le

fàttg a'ànéienttètéi à Pxcèption de

éëllêi*'^ui' Sont dans les troit p^^-

itiiê^èsbhafges. Lèis atitres écoute-

.^ji-jx -Li-ji- ^*i^\y*if%vi. A't /l^nn un nro-

ftWid'flHeâcei les propdsltîoiis qui i«-



i^nt feitc; afin que le$ comprenant'
bicn,elles en paisgent mieux juirer.
Uiacune se soumettra avec déféren-ce et h.imihté,à ce qui aura été réglé
a la pluralité des voix, san^ plainte;

n'ari!^'"?.!^"?^^"^ '^" sentiment

f'oA
P?«.,^té SUIVI, .^i quelqu'un*

« attachait trop opiniAt.éLnt à sou-
.nir une affaire, et qu'elle montrât

trop de passion à engager les antresdans son sentiment, la Supérieure
1 avertira de se taire,et au caïau'elle
contmuât, elle lui imposers&!
et lui ordonnera de sortir, en la pri.

de cet «r^^ ""^"Tf
^"^ ^* ^^^^^on

E le doit en agir ainsi, lorsque quel-qu'une est convaincue d'intii^rcV
ouvertement pu secrètement Si
celle-c, a été plusieurs fois reprii^eî
punie, pour cette faute,sans s^en cor-
riger, elle sera privée de l'entrée duChapitre pour six mois ou pour ui^ an,
ctçlu8,sile Conseille jugVàprowS:
^

.
.

i.es ôŒurg doivent étr^ Um•iws que les autres, qui parleront



aprenant

«juger,
déféren-
ce réglé

plainte,

ntiment
Iqu'une
it à sou-

montrlt
( autres

>érieare

( qu'elle

silence^

1 la pri»

décision

mérité-
es quel,

trigncf

nt. Si
)ris^e et

encor-
rée dii

u^an,
[)ropQ8.

^ bien
rleroni

après elles, disent des raisons meit*.

leurs que les leurs» auxquelles elletf

ne doivent point iaire difticulté de se

rendre et de dire tout haut qu'ellei

changent de sentiment ; ce qu'elles

ne feront pourtant qu^près que
toutes les Sœurs auront opiné. Il sera

à la liberté de la Supérieure de faire

donner les suffrages par scrutins,

comme il se doit pratiquer dans les

élections et réceptions des fil]es,lors-

qn'elle jugera que les Scâurs n'ont

pas une pleine et entière liberté de
dire leurs sentimens.Que si les votes

sont égaux, on procédera à une se-

conde délibération, et s'il y a encore
égalité de voix, le parti pour lequel

se déclarera iaSupérieure,sera suivi.

Les Sonïrs seï'ont tenues toutes dé
-donner leurs suârages. Que si quel-

qu'une était convaincue de ne l'avoir

pas donné, ou d'en «.Voir donné plus

qu'il ne faut, ou bien d'avoir troublé

PAssemblée et pris plaisir de faire

recommencer le scrutin,elle doit étro

jj^ivée, par la Supérieure et le Con-



m
teiJ, d'entrer, pendant six mois, dan»
les^Assemblées Cnpitulaires. «''"I

Vf; Les Sûôin's doivent garder iin
ê:rand secret sur Jes choses qui ont

.

étédéiéminétis, dans les Assem-
blées camtiilaircs. fl ne leur est
permis d^en pàrlcrqu'à la Supérieu-
re, et non aux antres Sœurs, sinon
avec la permission de la Supériente
on duMipérieur, pour s'ôcbirér sur
les difîjbnUés qu'elles pourraient
avoir. Mquelqi.ntriG e.st convaincne^
d en avoir parlé, à des persbnnes dU
dehots, et que la chose soit de con^
séquence, la Supétieure,avec le coii-
sei., lâjpirivera de toute ro^x activé

^
VIT: hëi délibérations du CHaMtre'

ne seront pas tellëriknt arrétée/que
fa Supérieure, pour dés Vàisdhs infi
portantes,qu^on n'àûm paè wrëviTesine puisse proposer les mêmes U^t
^^^ f^'^P'"^^ f<^Js

; pourvu que 1^

çédient de revemV Àir la premiéM
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VI rî. Les affaires qui se doivcnf
tmiter au Chapitre sont : 1 ® . ïa ré-'

ception et lé renvoi d^s filles ; les

causes du «lélai des novices, après le

tems ordinaire de probation, a inoin^

que ce ne fitt par rautorité du Supé-
rieur ou de Monseigneur l'Evêque.
Ce qui regarde ce premier article ne
pourra être déterminé, que par celles

qui ayrout fait le vœu de Stabilité*

2®. tout ce qui peut tourner à la

charge notable de la inni^on
; çôtîtine'

acheter des héritiagcb, /endre. enga-
ger, permuter ou aliéner des foçras,'

dès rentes, ou que^jne droit de la'

Corrimunauté, prendre de l'argent à
rente ; donner à quelqu'un le tître de
fondateur ou bienfaiteur ; recevoir,

pour demeurer dans la Coraitiunautèi

quelque personne qui ait lin de cég
tîtres, entreprendre un procès de
conséquence, bâtir ou démolir quel-
qu'édifice valant plus de trois cents
livres racheter des fondations per-

Les empmhti; où rimtiOitr^éuxétiiî
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inème^ qui ,e feront pour la nottrii'

^e la Communauté en soit'avwtie!On ne pounra point commencer de^""'«"e «ifsion, .ans le consente!

antres afikires se régleront, autant

tooms que ce même ébnseil né juge
P/°P<» d? les portef au Chapitre!

feiii.' • * °°n"ne de toutes les af-fe«e.qm se traitât dans le Chapitre«In y en a pomt de plus iroporfanta

ITl^T^r^^ ^"^ fifles'dansla
S^«f"nauté, la Supérieure seraobligée, quelques jows aVantqa'o"
le tienne, pour la réception des w^.tulantes ou des novices^ d'ayertir'w

.
Vocales

; afin qu'elles 's'yXSpw la imêre, et qu'eUes puissent

des qualités de celle, qui s. prégen'

lt:Li?'"*.?"'°''P°''«a,ondoit
-rr"^"-. ja communion deoeiour
JOB» ob<*„i, de D;eu, le. l«mié«,Tt

S-di

£••
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?08gr&cesqui sont nécessaires pour biéiip

faire cette action, ©n mettra la fille pos-

tulante ou la novice, trois, fois en délibé-

ration ; la premijère fois, trois mois après

qu'elle est entrée ;. la seconde, au bou^

de six mois ; et la troisième au bout de

oeuf mois.

X. Si, dans les délibérations, qui se^

(bront pourja réception des filles,, il y a

pluralité des voix eontr^eltes on les doit

aussitôt renvoyer ; mais on attendra^ si

la pluralité décide qu^l faut encore

Srendrie du temsi pour examiner leurs

ispositions. On recourra aux suffrages

secrets pour, admettre^les sujets qui de-

mandent la eoëife ou le saint habit ; et

la chose se décide demème à la phjia-

iité des voix.,, €q qui se doit entendre

non seulement de la réception des Soeurs

de la Communauté, mfiis de celle des

pensionnaires perpétuelle!*.

XI. Quant' aux personnet, qu'on

pourrait rècevbircomme bienfaitricet^de

de quelque règle, il faudra, pour la l<eur

Ijccorder avoir Ifs deux tiers des voi:s;.
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^qmlôMuflragesauronUté repdéîî,
w9/«a Supérieure ouvrira la bpitç et
comptera devant l'Assistante et les Cori-
«^iHères,!*^ fèves blanches et noires; ei

Wi cpnn^re à l'assemblée le résultat
du scrutin i

X)i;t. €i* j^rft a« conseil des oinq offi-
crères de nommer une seconde' Déposi-
:^ire de l^.maisjon^une se<ionde Maîtresse
des npvicps; «ne Maîtresse géàéraJe dea
écoles, d^envoyer des ^ura dans les
rois^ioiis, pour les tenir sur un boa pieà.
de régler les aumônes ordinaires de hCommunauté en les propoiticnnant au
revenu, de décider les procès ordioaiW
qu on dortentre|)rendrp,aprè8 cependant
avoir. essayé toutes les voie^i possibles
d accommoder et avoir oflêrt de remettre
les intérêts de la maison entre les mains
d srbîtres honnêtes etdésintéressés^pQur
toute? les autres affaires qui eeropi de
|Wîu de conséquence, ce sera à la Supé-
mure i donner ses ordres, et à te» iairé
^^^wîfjr ,p«r ia jLiepôsiiaire.

. V ^'W* pe sera i elle aussi de dfspQBar
<Ief autres offices, tant à l'intérieur,^'à
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^t

été rèpdeîîr

Ip bQÎte et

elles Çorir

tnpiresf et

98 e^inq offi-

de' Dé'posi-

^Maîtresse

éàéraledeii

l'i^iHi. leî

1 bpii pied,

aires delà
icnnant au

ordinaires,

cepenijant

9 possibles

'lî remettre

If9 Q»ain9

fsaéstpaur

eeropl de
t la Supir
à leg iairè

î.rr

e ui^pc^fisr

ieur,^u'à

fexiériemr de la inaifo^^ ^qu'elle po|iJj;r>

ç^nger ou continuer,, , comme il lijâ

plaira, <ie sa propre autorité, ayant
spifi. dURtout ! de iiommer un^e .Secr^ts^ire

^pi^i I^ ipnction sei^a .ll'«crire dans un
livre par '

'ier les délibérations prises

davalês ablées du Chapi^tre et celles

du.CpnBGiî, tri^rquant lejoui, le mois, et

ran,!et nommant la $.upér.ieure qui y a
pr^s^d^; chacune de tes délibératioas

fera g'^née par la Supérieure, l'Assis-

tante et la Secrétaire, et ce livre sera

enfermé dans un |ieu particulier,, dont
la Supérieure et la Secrétaire auront la

'm,. ^:'

;
ARTICI^E Tî^'pNTE-TRQIS.

DuSupémvry du Directeur,du Coiifas'^

' seur et de la visitt de Monseigneur
' VEvêqite, \m r*:.

^ : |.. La Coniimiinauté de^ la Congréga^
^j^>.(^;de Ville-Marie, et.tputçs ^es Sqçjirs

,^W« ^roRt répandue? dana Je tliqcè«e,

fcèrontsous l'autorité, jurisdictiqn et gou-
Yernement de Monseigneur l'Ëvéque «t y



SnpéfieurB qu'il wterl i ,!' ^^"^î^

possible comme à ceux q.,i leur.fenmnth p.cède Notre Seigneur.
'"^'*"'»''*

avec.e.céré.„t::l3Î;it^^^^^^^

f-e'l k^„, «««"'•ont. «vec res-

teraS DoZ"*?*"' l""' ^""P"'"

3»cr6iaire du Chaniire. à i» „:-:,Tl •

vanti» rik-_. "r*'***! « la viii(e gui-

«M let viw'tVn"""
"*•'''* * "•"'."r
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W. Ellet ddmamieront à Mbhfleignéa^
I*fiyôqtie mi Monaienr son Grand- Vii;'

Caire, iin.6cc!éiiiasUque pour !c« cort-

fëtter, et elfes tkJieronl d'obtenir celiw
qu'cllee croiront plan propre pour con*
dttire léùrOommunauté: mslsrisout qtiet-

que prétexte que ce puisse être, élfeg n^*

demanderont pour confesseurs on Supé-
rieurs que des prêtre»» séculiers/se pér--

tëadant bien qu'elles manquéiTiient ft

^esprit de leur tnstiluV st elles voulaient

sè^ Soustraira à la conduite des pasteura

ordinaires, auxquels elles doivent é^
soumises, eteh ville, et à la campagne,
c<jtmnfie de véritables fiHes de pa/oulée.

V. Ge sera le même directeur qui
*

conduira le» Sueurs.de la Comnriunauîéi
ci lés pensionnaires perpétueîiés. Sîv

efteH trouvent un confesseur «V/à^r^, û^^i'^

cref, qui aime PInstitut, et pi en ait
Ve^prit^qui ne sWcupe que des càôsen gyi
S(mt dit devoir désa charge et qvi ^'^éloi"

ghâ iks imiifttés, qui porte les Sœurs

qtii les maintieime dans nitxîon et'C
%{)Àlx et les iî^sse avaiicfer

'*

H.



m
t/3U>es. Je? vertus re;ligie«^s, elles
WW^eroiit r^ejQ pour le ^oaser^f
Y??"

j
demandant tous lesjours à DieumA Jui ;dp^nç ies ^umi^re^ et les!

gr^e^v doiJt ^I a besoin pour pou-
voir s 9,Qqii^t.ter dignement des aubli.
içes^Qnctj^ojjs de son ministère. .

'

« •W^^^Supérieure ne manqvjera pas
de demander deî ÇQiïfesreurs extxa-
ordjriaixes, quati-e fois rainée -et ïe?^"'

^urs.seront, obligées dç se/préseii-

'

tfraeiu^ sans qu'aucune puisse s'en
'

dispeiis^r, quoiqu'elles ne soient paA
obj^geeîj de se. confesçér, à eux. -

"'

.
y|/,^Mais ellei ne doivent paiïl?*'au confesseur extraordinaire,que des

choses qui regardent la,confessioD,ms o^er jamais blâmer la conduite
'

au confesseur ordinaire, ni celle'des
pçrso^nes de la maison. icUes ne
ppurront avoir aucune relation ivecn
euîj^ sans tine permission expressif
<*? ^^^?openeure,q«i veillera soigneu^
sèment sur celles ,,qui ont plus d'em.
P^^sGm^fii, p^u^r çei^ communica-
^f?^}P^^mP^.i, fille jpoui^ce-
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pendant permettre, en d'autre tems)
1^ celles qui en auront >!ibsoIument
besoin,de s'adresser à d'autres qu'ans
confesseur ordinaire.

Vin. De vraies filles de la saiijte

Vierge ne doivent jioint désirer de se
produire et communiquer au dehors

;

mais il leur faut donner toute leur
confiance à ieur Supérieur et Direc-
teur orc^ inaires,dont Dieu ne manque-
ra ja:nais de se servir'pour les condui-
re dans lés voies de la perfection. Si
la Supérieure, avec le conseil, juge
àpropos de demander, outre le con-
fesseur ordinaire, un autre prêtre
qu'elles puissent consulter dans
leurs difficultés ;; elles tâcheront
toutes de se mettre sous une même
conduite, afin de prendre un même
esprit, et d'éviter la diversité de con-
duite qui ne met que trop souvent le

désordre dans les Communautés.
EUeg se rend_ront très-fidèleg à obéir
à' celui qui aura été ainsi choisi, et
approuvé par MQ»^igneui- l'Evêque.



^ Snpérieiife pcmuettm voloûtfé^
maxSœure de se Oiifegafer à lui^iiand
•Ilesle désireront.

ARTICLE TRBNTE-Qf/ATRE.

.

^
V^Vélection de la Supérievre fi det au-

très officieres,

lo ^Vi^^*®P*Pï^^niièresoiaicièresde

^ i^omratiiiauté, seront toujours

I
ues par voie de scnitiii,savoir ; la

50périeure,l»A88istante, la JVfaitràse
des novices, les deux Conseillères, la
dépositaire de la Communauté et la
^dépositaire des missions.

««îf ^5* ^^^^ premières seront
lea es du conseil

î la Dépositaire
r en sera point,à moins qu'elle n'ait
ete élue conseillère. La Supérieure
c^ioisira pour son admonitrice entre^ cinq do conseil, celle qu'elle
^«Jfafet l'Assistante servira de
2élatrice*Les sept officières ci-dessus
^-j_ r =-_-s^V ^is^ prises que parmi les
r^^ quimtm MtU vcqu de Sti^

".V
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*%iHté, et il n\ aura que lei SiÊUÉê
yoùaïeB qui pourront les élire.

Mf. La charge d*) la Supérieure du-
rera trois ans : lesquel» étant prés d'ex*
pirér, et environ un mois auparavant,
c'esi-à-dire vers le commencement de
juin, elle priera Monseigneur l'Evéque
ou Monsieur son Grand-Vicaire de pré-
fider l'élection, «u de nommer un corn-
hiissaire, pour tenir sa place. Afirès

^
avoir rendu compte de l'adminislratiun
du tempor I, à la communauté, elle se
déposera en sa présence, iroit» jour*
avant réleciïon, en disant quelque» mo^
d'édiâcation. Puisse mettant àgenoui^,
elle implorera humb'enient la miséri-
corde de Dieu, pour la rémission de ses
fautes, dont elle demandera au»si pardon
à ses SdËur^. Pour wgne de sa déposi-
tion, elle rendra le ficeau«et les clefô,
excepté celle du dépôt, à l'Assistante,
qui présidera à tous les exercices,et fera
les fonctions de Supérieure jusqu'à la
confirmation da rpIIa nui sara Ât..A

IV. On avertira foutes les Sœurs, qui
ne ionl>pat de l'aésemblée, de)fa ûép6*



m
•ition, afirt' qu'elle* «'adressent à l'A'*^*
8istante, SSI arrive cpperuJariî quelqu'af-
iaire particulière

; et qu'on ait besoin de
recourir au dépôt, la Supérieure dépoa
sée, sera appelée à PouvertUe que
Ion en feraj mais elle conr.rvera \e»
choses qu'elle avait ensa cha?g*>, pour
les remettre entre les mains de ia nou-
velle Supérieure. Elle sera obRgée de
donner à celle-r.i, une pleine connais-
eance des affaires de la maison. Si les
bœurs ont permission de la Supérieure
déposée, d'nvoif quelque chose à leur
U'^age, elle^ le pourront ^nnler, dans- cet
entretems; sans en parler à l'Assistante.

V. Pen(lrir>t les< hnil jours (pn pré-é-
dent l'éleciioii, on ilira Je f^eni Creator.
après la messe, ou à quelqu'autre heure
du jour; et on offrira les communions et
94itre« bonnes^uvr^s de la Commcmau-
te pour obtenir u.,e Supérieure qui soit
remplie de l'esprii de Dieu et qui puis^
taire a)mer et obs(>rver la régie, trois
jours avant l'élection, Jes Sœur., canifnl
immmnt assemblée., éliront aussitôt
après la déposition de la Supérieure,'par
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ftillet* secrets et à la pluralité '.lès VWHkf
deux d'entr'ell«»s !>«"»• ft^ire l'office dd
«crotatrices, à l'életïtion future.

Vï. Ceê flcrufatrices devrcmt êlre des;

perèonnes sages, discrèies et capables de
garder le «*ecrei. EHes éériront, ou fe**

ront écrirei dans de petits billets séparés
les un« des autrd8,tous les noms de celles
qui ont voix pa8«ive,en nombre suffisant,

pour faire jusqu'à trois scrutin?, s'il est
nécessaire. Ces billets seront partagés,
en trois paqueis,pour être distribués aux
Sœurs» pour 4a preniiére, seconde, et
froisiéme f6is,si la nécessité le denaande.
Celle qui aura été Supérieure trois ansp
powra être élte une seconde foi» à Jà]

majorrtàdeâ voix. Après avoir été si^cj

ans en charge, ^\ on veut l'élire une iroi-

siènie foi«i il sera nécessaire qu'i?lle ait

les deux tiers des «voix, et qu'on en ail

obtenu la dispense de Monseigneur l'JE-
véque. ou deWri Orand- Vicaii'è'»

, Aveoi
cette mêine dispense,ei pourde« raison* '•

^'tL'âo-im-nnrtnntfka a» Kion .\tà\^ .^^~..^^ .

' nauté, elle pourra être élue une qimmèj*?
«•• foitj'c© qui fei» douze ans ei^tieÀ

j



•Mi Iwqiidi elle ne peui pli» éU9
éluty qu'elle n'ait éié troig âng ou ao
moins une année, rafis l'être, si Moniei-
jntour PEvéquejuge ce teinii'*!» âiiffiisant.

Si la Supérieure en charge vient à
mourir^ aVant que ses trois années de
Supériorité soient accomplieg, l'Assis-

* tante tiendra sa place et gouvernera iea
Sœurs, jusqu'à ce que la Supérieur© soit
élue, laquelle élection se fera au mois
de juin de la nriêine année.

VII. Kllti aura pour Assistante la

frem'ière des conseillères, et ne pourra
rltxi changer, ni rien taire dé nouveau'
dan» ia maison. Elle ne pourra pas non
pliii recevoir de filles à l'habit ni à la
profession, ni donner aucune choAe par
elle-même, sans l'avis du conseil. Au
mois de juin, à moins que l'éJection ne
soit retardée par l'ordre de Monseigneur
TE^èque, loutes choses ayant été d^.
pesées. Monseigneur l'Evéque ou éon
Comaii^salfe, accompagné de deux

Pf*J^> célébrera la messe, et comn^

^Ué Après l'AetiM de fflces, li«
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deiix

'péritê àd la ohaiiéUe étant fern^f -^
(;elté«

qui n^ohi point de voix ni ar uve ï*; -laii.

sHre,8'è(ant retiréeSyMonaei /« «jr !*i «è.
que, oii Mn Commissaire, cérumen im
le Veniy Creator, qm sera ooi; nué par
le§ Sœurs. Leg veri«elB el oraisons étant
dits par Monseigneur on son Commis-
airo, il exhortera les Sœurs à procéder
à réieclibn, selon Dieu et pour la dé-
charge de leur conscience.

IX. Les deux scrutatriceii, (qui se
tiendrofli un peu éloignée*, par respect,
si c'est Monseigneur qui fait l'élection,)

s'approcherons si c'est quelqu'un
commis à sa place. Elles auront soin do
donner les billets aux Sœurs, qui seront
obligées dé rendre leurs noms et ceux
de leurs mères, filles, tantes, sœurs et
nièces ; n'étant permis ni de s'éiire soi-
même, ni de donner sa voix à de si pro-
ches parentes, les Sœurs viendront en
Îëurrang,le8 unes après les autresjdonner
avec rpspect et modestie, leurs suffrages
on mettant dans une botte exnîiséA sut
la table, devant celui qui préside l'éleo-

i'^y les bitJcfts aur iesqiéli aont écrits Idi



«oins des Sœurs qu^slteg v^iflem élim-
S'il arrive que quelqu'une dès Bœuh doit
malade, celui qui préside à l'élection»
accompagné de* deux assistant», avec
les Scrutatrioesjira cecevairaon âttffrsge;

:

;

X. Les suffragea étantdonné», lé pré-
sident mêlera les bfllets

; et ouvrant Jft

boîte, la renversera et les ràetlra sur la
table; lee comptera, ;ioMr. voir si le
nombre est entier

j que s'il s'en trouva
plus ou /noinj!, il fera procéder à ua
nouveau =scrutifi; si le nombre y est, il

ouvrira chaque billet, le lira et le fera
lire aux scrutatrices l'*ine après l'autre*
tes. deux prêtres as.^'istants écriront,
chacun de son côté, les noms des per.
sonnes choisies et Je nombre des voiler
que chacune aura : ce qulétant fait,celle
qui aur-^ plus de la moitié des voix, sera,
conurmée Supérieure, par celui qui pré*
sside à Péleclion; si cen'eat que Mon-*
seigneur étant absent, ne s'en fût réservé
la confirmation, auquel casJa Supérieur.

;
]? ^'j'^J'e pourra exercer aucune fon^w^
k^^ de Supérieiire,qu*àpré9ayelr obtemi
la confirmation de 8(m éléctidii.

Ï!*?

re



Xf. S'il aitive (^w; par le ]»remi6r
scputinj aucune des Sœurs n'ait plus de
là moitié des «dix, on 'Tocèdera à un
secoTid

î si le second ne réussit pas, on
procédera à un troisième : le troisième
n'apnt pas réussi, celui qui présidera,
réduira l'éieclion à deux ou trois Sœurs
cfui auront eu plus de voix, et ordonnera
aux Sœurs de choisir i'une ou l'autre
des deux qu'il, nommera.
>Xlï. Avant -de commencer cette

quatrième élection, on dira le Vent Crc
atm-, sans le chant'3r,pour supplier Notre
Seigneur de réunir les cœurs et les

esfïrits, pour le choix de la personne
qu'il a élue : celle qui aura,eu cette élec-

i lion,1a pluralité dès voix, sera Supérieu-
re ; et s'il arrive qu'elles aient égalité de
voix, et que la Supérieure déposée en
soit une, elle sera préférée à l'autre. Si
ee sor.t deux autres Sœurs, et que les
vocales ne puissent s'accorder,après être
retournées deux fois aux suffrrges, celui
QUf nrésidera à l'élpntinn. choLa>''a noiu

qufil jjigcra fpUis capable. A • ^

' ^XliU 3*uttte la Çomnmnauté présent



Jkf USuj^twmp diftiiovt Iis^t, devant
celui qui pirétide : " Je |>fometi à Dieu,
*« en préseiice de cette Gominunauté,de
f* procurer, autant qu»il me sera possible,
^ te biçn de notre Inditut et de ne soui:>
« fru- aiicune chbalp, dans cette maiton,
«contraire i noîj'réglea, données par
/•Monseigneur l'UiostriBaime et Rêvé-
«rendiawmeévéque de Québec, etcon-
« firmées par IMiluistrissime et Bévérèn-
'«dwsirne évéque de Montréal.»» Âpres
>quoi celui qui préside à Sélection don.
deia la bénédiction à la nouvelle Subé-
rieure, et confirmera son éleétion en ces
tei-mes, s'il en a le pouvoir.de Mbnseî-
jneur. .«Moi N. en présence de

« ?**î® Communauté et de l'a.aoriié
« de Monseigneur l'évèquede Montréal,
"J approuve et confirme l'élection qui a
« été faite de vou», Sœur N. et vous
« établis pour Supérieure de cette mai-
« son. A» nom du Père, et du Fil», et du
« Samt^Esprrt.» Si c'est Monseigneur, il
air«i ; « Nous confirmons l»élértion oui
« vient d'éirefaite de vous, SœurN.

'

^«tvo^ étaWiswïtf^ poirSii(iéri^ïii#it

jas-raïf
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*«^wtte «a!«on, et 70Ù9 dèniHiitt potiVèTr,
"TO la régir et gouverner au nom du'
«< Père, et dti Fils, et du Saint-Euprii."
Apre» cela il lui donnera lea clefs et le
Bfeau de la Communauté.
XIV. Apres l'éleition de la Supé^i

riétfre, en procédera à celle de l'Assigi'
tonte, de la Ma!tre>*se des novices, des
deux tionseiriôres, de la Dépositaire de
la maison, et de la Dépositaire ùea mis-
fliona. Les vocales choisiront |îour ce»
emplois, des personnes sages, prudentev^
humbles, régulières, zélées pour l'obJ
servanre des régies et intelligentes dans
là conduite des affaireq

j et elles doivent
sçrupuleufement garder le secret d? leuii

'

XV, L'élection étant 6nie, on appel-
lera toutes les Sœurs pour chanter le TV
I>eum, pendant lequel, elles iront toutet,
après IMesistaiite, selon l'ordre de la ré-
ception, embrasser eh sa place 1^ nou-
velle Supérieure,iiBiîonnaissant que c'est
*s-.^îf ^«j ia icwr aaun liée pour Snpé-

J2S2L ^?i?J^ cÔté,Jeûr donii*^



ajifection. Slelle n'avait point été ooo-
^rinée, cette cérémonie serait différée

jusqu'à ce que FEvêquft eût approuvé,
son élection. Il ne t^era point ipermie
aux Sœurs de s'entretenir de l'élection

longtems avant, ni après j elles ne doi-

vent pas non pli^s faire connaître ce qui
s'y sera passé, e|t les personnes auxquel-
les el-e» aurortt donné leurs suiffi-ageï),

BOUS peine de griève faute. Si pour des
raisons importantes l'élection de la Su-
périeure était avancée ou retardée par
Monseigneur,le trfennal de la Supérieu-
re ne laisserait pas de finir au, tems ac-
coutumé, pourvu que la différence n'al-
lât pas au-delà de six mois, . .

XVI. Tous les ans, on procédera 4
une nouvelle élection des six officîères

*

dont il 'est parlé dans le nombre XI ^ ;

lés mêmes pourront être continuées ju6-v
qu'à six ans ou davantage, »\ on le juge
utile pour je bien de la C_mmunamé.
Xyil. Le lendemain de l'é!'^ ;tion de»

sept premières ofEciérc», li Supérieure
assistée de son ç<Hiseil,procédera à l'ar-

'P/ti
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pâneiire
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îBawon,et au placement des Sœurs daijs
iesdiverses missions de ;'In»tîtut. EII©;^
[prendra pour cela p'usieursjourd, si elle,
léjuge nécessaire ; afin de pourvoir ph^s
sûrement à ^çe que tous les emolois soient
bien remplit*. EUe ne fera connaître aux 'r

S(Burs leurs offices qu'au commence-
ment des vacances où chacune rentrera
e^. charge, après avoir reçu de celle à -

laquelle elJe.succède les renseignemens
nécessaires, pwir pouvoir s'en acquittera
avec toute l'ej^acniude possible et tout
le:succès désirable. -

; XVIII. Aprè^, sou élection la Supé-
rieure, au tetijs tju'ellqjugera à propot,.
dépeindre, véi^fiçra l'ioven taire des par^^^

pieridu d^pôtjct des meubles de chaquei^
office; pour voir si rien n'y nwnque 5, y -^

faisant ajouter ou diminuer, selon le be-
soin

; l'Assistante et la dépositaire l'ac-

compagneront, dans IjEL visite des offices.

Les Scsurs qui sortent de charge,et celles
qui y entrent, seront aussi priésentes aux
inveriinireni- Af^ lottra nfRrtac, .-.»..> .. _^
'.; "'T." ^ —--S'^KT -^'I«IW3J ï-'VUt V «c»

cevoîi' et rendre leurs comptés;
' On

™|?«5gera le? forets de chaque oflicière.



«londdesa charge, cis ici : dots j^ra arw
œmpagne, qui sera obligée de Im obéir.
yUX, On ne donnej-à de corripa-

gtres qu'aux S^urs qui ont assez d'ex-
péneace dons leurs office ponrètreca-
pables de former les atslre^ et un fîon
esprit pour vivre dans me parfaite
union avec leurs Sœura. Une même
sœur jiourra être employée a divers of-
ficea; pourvu qu'elle soit capable d»y
aatisfaire, et que les fonctions de l'un
fie soient pas incompatibles avec cel-
les de l'autre. On prendra garde aussi
de ne pa» laisser une même Siwir, plu«
WBtirs^années de suite, dans des cbàites
qtii dissipent, trop l'esprit: à moins
qo en ne remarque qu'elle y conserve
1^ recueillement nécessaire, pour ^e
maintenir dans l'esprit de piété.

ARTfCLE TFÊNTE.CrNQ.

<% forhtaiiiéê ouà Pan « 0^^

' t '

'Hf.
,i\\i^WM}

.
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U5
naur étri5 reçue, la Supérieure, apr^*
l^vair écoutée avec (Jouceur,nç s'ouvn.
ra point à elle.qu^elle ne se soit jnfurfA.ée
Iep,lu3 sûrement et le plus secrètement
possible, de ses qualités et de la conduite
^u elle a te»ne dons le monde, et dan?
te maison de ses parens,aan de connajto>
ftOu< esprit, son humeiu-, ses inclinati<«'C
^tsa santé

j après cela, elle ^sse^nhlm
hî conseil et dira aux conseillères le nom
de la personne qui se pf^.gente, et ce
qM elle a pu remarqua-, de ses disposi-
tidne, et de ses ^c„nes ou mauvaisea
qua iteg.Si quelaq une du con^eilc^^iaît
qiipIqMVniperoement à la réception deme pers»f,nno, elle sera obligée de le^^w, ou de h dire à la S^érieure
^»lfi, 91 la chose doit être tfnue cachée.
>5 cet empêchement.est évident, o\i n„e
le conseil ait des rai,:ons particulières
pour lesquellei^ ,1 nejuge paa^ propcwde
Ja firpposeï; à la Communauté, on h re-
/usera, avec toute ia prudence et la dou-
ceur possibles. S'il v o *i.. li;.,..^ _



14€

%totttei 0nf«rnble, v}nt Ix filtè et Venireiéf-
nir, pour diaeeraer mieiiz lea^ ^oalhés de
ipn esprit et les iribtifs de sa vocation;

". Si le Gânseil à conclu de !a rece-
voir, on avertira \i Communauté, et on
uivra le Coutuifiièr, pour dire le Veni
Creator, et la mettre au ndviciat. Elle
y iHidsera sa première année en habit
•éculier, et sera éprouvée imk foncfions
et exercice^ de l'Institut, dafîg l'exacti-
tude à l'obél9»ance, à la mortification;
au silence et i Pinsiruction des enfans.
vers la fin de Pantïée, si la postulante
perBévère dans le desdein de nrendre
I nalnt, il sera libre aux ScBurs deVentre-
renfr, ed particulier, dans leur chambré
ou dans leur oflBce, avec la pefiuistion
de la Suf)érieure,ce qbi sera permis deux
fois dan« l'année de jirobation, et det^
fois âàtîB l'année de noVifciat. Aprérf
que les Steurs l'auront entretenue en
particulier, elle doit demander avec fer-
veur quelque» jours avant la fin de l'an-
Jïée de pMiation, l'habit, tant à là Su-
peneuie qu'à la Maîtresse, et même à
toutes let SfMru, danv quelque.^3^reit!^
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yiuWic. Aprèn^uoi, la Supérieumw
emblera un Chapitre exprès pour elle,
eomposé seulement des Sœnra vosaies.
On délibérera si l'on doit l'admettre à
la vèture.

III. Les Sœure doivent 8uivre,en cette
rencontre, plutôt l'esprit de Dieu, pour
Je bien commun de 1? Communauté,
qu'aucune affection pariiculiére^ intérêt
ou respect humain; se, pewstuadant que
les fautes, qui se font»eh cette ocrasioe,
sont très-préjudiciables à .la Commu-
nauté. La maison ne doit point, se
charger de filles d'un esprit fier, inconi-
^nt, trop scrupuleux, indocite, à moins
qu elles ne donnent grand sujet d'espérer
que l^ur .fidélité st. ^ntem leur mau-
vais naturel. Op j^rdera le même ordre,
pour les Sœurs qui seront employées
aux gros travaux, celles-ci ne seront ad-
mises à la profession qu'à dix-huitans
accomplis, ei devront être saines^ affec-
tionnées ati tràwàir ^9... .....»._:« J -.

fflermies ^ns la vertu ; en sorte queles
occupaticns extérieure», où elles le^nt
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employées toute leur vie, i^e leur Atent
,poMit Fesprit intérieur.
^^iV. Les novices ayant d«manJéi
«I être reçues à la [)roressioH,,de la même
njanière qu'elles ont demandé J'babil,
Q e8t-^-dire,deiix mois avant l'expiration
do leur secondé année, la Supérieure en
donnera avis à Monseigneur PKv4que
pour examiner ou faire examiner ia no-
vice, ce dont on fera un |)etit procôif
verbal, signé par l 'examinateur. On
pourra recevoir un nombre illimité de
prof^»8es, pour soutenir in CommufKTii-
1e,jet les mi^iions

; mais on pcendJ!i
f^rde dene précharger la Communau-
té «a-^^^làide as.ressourceb tempoteUcs:

. «

^RTÎGLE T«EN'^E-SI3t.

M^^mitm '*i^^ ^-ma^iié^dè vivrAi,de

ism^i^^yg^ia

f^vÊmihinmjmik\i»^,.3^



edni^iilté Dieu <?t lang a voir parlé à qutt-
^ue pewonne éclairée, nour connaître si
c'est la volonté de Dieu qu'elle aorte, ou
àj c6 n'est point l'effet de quelque tenta-
tion. S^ elle persiste à vouloir sc.ur, on
lui rendra sey hardes et habits du monde,
«on Id remettra ksea paren*?; a'abste-
nàht dé parler dé àe^ défauts et dé tbut
ce nui pourrait lui faire du tort.

If. Sî quelqu'une reçue au novi<ûat,
t 4 reconnue avoir menée une vie sUs-
jie.-te ou être alteinie d'une maîadiô
incii 'é et ronlagietjse, elle doit être
Wrivo^Kti, ï'ans délai: on ne doit point
la recevoir, sous quelque prétexte que'
ce soli, maiâ on l'invitera doucement ô
demander el|e-niéine m sortie. Ou
n'agira pas avoc In inêine rigueur,
envers celîeîi qui auraient contracté leur'
ihBnnité dans la maison, pendant le no-
viciat. Cplies qui ne se comporteraient
pas avecJa modestie et la vértii conve-
nables, qui refuseraient d'obéir et trou-
HlAraÎArif la nn'iv ^A4 l_ I.

rendraient fâcheuses à la ( ommunautéi
fittf l^r fiiauvai«e h) $ ur, si ronl rea-
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wées au plutôt, en faisant seulemerK-
entendre qu'on ne les croît pas firopéa
pow l'Inatitat. . .

* «^ • i

ARTICLE TRKNT2-SEÇT.
X>n causes pour htquelles on peut ren-

vojfer une Sœtir pro/em, tant aprè9

'

^IZilé
'''^''' qu'après ahi d^

L On peut renvoyer une Scenr pron

^fotvfr'^'
'«^ vcfcux sUhfilé^ et cehii de

Stahfilité, pour des fautes trés-Wves qui
scandalisent notablement le prochain;
éofnrrie,debattre, frapper quelqu'un, oi
J ininriér outrageusement

j ge réifoltèr
«uver^„)enl centre la Supérieure, w
fâire dbefde pàni'contr'elle, en g^lfici-
t^ni les autres à ne suivre point ses or-
dOrtnances

j causer dé lat divigion et des
trofube8,ou des dieséntipriô conffidérables

fi? '''^??,* ^ ^^^^^'
^ àmmr no-

tâblenient leg^Sœiirs devant lep péculiers:
bnguer aécMtement ou manifestement
wre cnarge

) violer ouvertement queÙ
fjtt'un dej vœux. On peut y ajoutei-
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^llet-ci; lo. Si l'on découvre que
quelque Sœur e« d'un esprit querelleur,
et portée à contredire ei à troubler la paix
de la Communauté en obopes importan-
tes. 2 ® » Si elle tombe dans uoe longue
ft notable inobservance des réglemens,
accompagnée de mépris, et dans une
désobéissance publique Avec persévé-
rance et cqutpmaçe,et autres semblables
fautes qui causent m^ grand scandale au
(jedans et au dehors de la maison.
IL La Supérieure l'avertira plusieurs

fpis en particulier de se corriger. Que
si elle persévère en sa faute, elle sera
avertie par la Supérieure, en présence
des conseillères; si cela continue, la
Supérieure en donnera avis au Supé-
CJeur, pour lui faire faire les remontran-
ces néredsaires . Si elle persiste dans
aon dérèglement, elle sera reprise en
pleiqe Commu^nauté et ayçctie,que si elle

ne se corrige pas, on ««era coniraint
d'apporter le dernier remède et de la
mettre dehors. Si toiitM eee nhsritsblea

remontrances sont inutiles, le Supérieua
^ra supplié d>9 donner avjs à Mog-
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« garder, i,ec toute la fidélhé ptmibk,
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tfstféinénf

éderim-
-e Siipé-

Monsél-

oix can-
ton noiri

Y mettnt

menait i
> oti rrp--

L'un dé^
ir éîaht

niié, on
» oti à
rdre on-

libérer

^S COtl"

a^ 6h6§éê qui hont norheûM^a 6ûn9 le
jifMnt Règlemerrf,elIôH n'y seront pour-'
tarit point obligées sous peine de péché,
excepté en ce qui concerne les vœux
é^mples (le pauvreté, cliasVeté, obéissan-
ce, et de l'instruction des per»onne.s de
teorisëxé,et ie vœu de Stabilité dont on
$ fait mention '

t

, ACCEPTATION
Det précédens Réalémen»,

Nous acceptons avec toute sorte de
respect et de soumission les R^gîemens
Oi-dessus, qui nous ont été donnés par
Monseigneur rillusîii^sime et révéren-
di^ime évêque de Quél>ec,et confirmés
par Mgr. I'évéqi:e de Montréal,et après
léj avoir \u^ et exnnriné» plusieurs loi».,'

ijpus les avons jt.gés très-propres pour
Je bien de notre Communauté, et som-
mes dans la résolution de les pratiquer
>^vec toute l'exactitude possible : en foi
de Quoi nous avons Rioné» >.a <;u^ ^..^

tnéme jourde Juin mil-six-cent-quâtre-
'Vîtigt-diit^htiit* .

?.. s



»»|>*heore,Sœ.ir Sain» AngeaSTW Mtrgnerite Lemoin^WMw'

Mar e Gagnon .SœutMarie de St. Jean

Catherine delà VUilation, Sœur Ge„T

FOBMtJtE
pela dépoHtion qù, fe Supérieure fait.'^''^charg, enpré>en»delll^i
gneur et de la CommummZ^lgavant ,ue iUpracéderl:^';^

«?n»i,„eur, je «4çt,. e«.«^ r^.



MOioptroq^

ibur Mar-
»eth de Ii^

H) Sœur
î«e de St,

nnoncia-

i4'e,ScBuy

St. Jean,
ur Marie,

yicloire,

' St. Mi-
irnafion,

™> Sœur'
• Genev.

în,Sœur

St. AI.

''9 trois

* éUc"

». W

155
i^aws les clefs et te cachéi de la Com-
munauté, et aupplie Votre Grandeur, de
à»e donner pértitence pour toutes leai

feutes que j'ai faites durant le tems de
ma supériorité.

Je demande' aussi bien humblement
pardon à toutes mes Sœurë, de toùies le^
peines que je leur ai données, etlessùp-
plie de tout mon cœur de vouloir bien
m'aider par leurs prières à> en obtenir
pardon de notre Sejgneur et de sa très-
sainte Mère.

^onteigneuTi^ou celui qui.pré8i«J(e, dit :

Je stipplie notre Seigneur, ma trés-

chèhe Fillé,'dd vdus pardonner les fautes
que vous ai^ez pu commettre par fradr*
lité, pendant le tems de votfé charge.

Et vous, ma P4|ei priez la très-sainte

Vierge, la vérifebfe iMère et Supérieure
de cette Comin^unaUté^de fépai4r vos
fautes et d'intercéder auprès de son très-

cher Fils,afin que la Cbnimuna'nté dont

^
vous avez eu soin, ne souffVe point d»
votrsf négligence. )



feaf»; f.

•''"'"'""' sanetôrum, mise-

?at tibi ômma peccata tiiàé
in nomiae Pétris, etc. •

AVERTISSEMENT

Avant que de procéder à l'élection

m?fi.1t i! ^^' ^^''«'^ dans unparftit dégagement de tout senti-ment humam
j et étant en k pré-s=nce de D.eu, q„i voit le pU.s secîet

v«treCongrtgatiôn,^r;'^„™;
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it senti,
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is secret

nioia de
nea; une
hejrchejr

spuritijél et jtei&po?eI fJe c^tt^ Ço^,
munauté : e|i telle sorte qiip vpus ne
suiviez que le ïLoiivement du St. Es-
prit, et le témoignage de -^pjtre con-
science, et que si après avoir donné
votre siifrage, Dieiî vous appelait à
Ji», vous fussiez en ét^t d'espérer de
sa clémence, un jugement favorable
aiir la délibération; c'est ce qne nous
allons lui demander par la prière qne
nous allons faire.

SUPPLEMENT
AUX RÈGLES PRIMrTIVES^^ DONNÉ PAlt

.,
I. Tput^sîes 3!qBms tâoheront de

^etqnir mdiffé^f:•itf^î! pour avoir des

mm ^mv^^fUj^mo^rsa âtre prêtes à
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:imerheurenseE,lorsqu'eïleé

ont point du tout
n'èfl

•Koa î c- • . ' **" qu'elles n>oiit
- î»f,'%i?fn<='I»les delà maison." aues accepteront iiéanmoin»

volonté de Dieu, celles oui leur .0mt donnée^ bon^idérlnr/e 'r/gL;

^ très.pt.,ssaas, qui leur sont don-

111. Elles préféreront donc l'assiduité
à leurs en,ploi,, à tout ce que leur nZ »

If^mt d'accomplir tout ce qui leurest marqué, avec un même soin, harcéque la vertu paraît davantaèe dânsS^rv^nc^ des pertes cho.,^ p'J^^
«>" de D,eu. En accomplissant ainsila loi, par amour, elles ne frouveZ
rien de diffic le, ni de tiesaht •

"^"*?™"'

lejbOjdu Seigneur eK:; Z7SI
Ttr''";,',"?.""' ^*""">Iemen?.

'**" "

ch.oue^lt'TlîS^'^r'". "- f".

«eiie* .»chirô;;;in.^™;«^'
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^arce que
st léger à
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une fois

^omcéê,

QTf avec

faute rextctifude posaible. • Supïnîil?^
même leur Supérieure, lorsqu'elles n'ont
jamais exercé un office par elles-mônies,
de leur donner quelqu'une de leurs
sœurs pbur lès y former.

V^. pins lés doutes et difficultés qu'el*
les trouveront dans leurs emplois, elleé
auront recours à là Supérieure, qui pour-
ra suppléer HÊP elle-même, à ce que les
règles particulières n'auraient pas suffi-

samment expliqué, ou y ajouter cb
qu'elle Jugerait |)lus à propos, pour une
plus parfaite bBservance de ces mêmes
règles. Les Sburs seront tenues de
suivre ponctuellement ce qu'elle aura
réglé, au moins jusqu'au premier Cha-
pitre, dans lequel on pourra proposer la
question, du bieri ôh en donnera avis à
Monseignenr, si la choso était de grande
conséquence^

VI. Si quelque Sœur craint, avec ni-
on, de succomber sous le poids de sa
charge, elle en avertira la Supérieure
t;|til réftiera ceoui «lera Ia iJh^ è n-^uvr^

j^»i r ®* Sœurs-aides des officîéwé,
amem afmer sincèrenn»ni cette dbéis-
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§<çur avec laquelle on les a mises conv-

^,Vlir. Si rp/ncîère est plus jeune
âge, ou de prolessiofl, la Compagne

cla.t se faîne un plal:^,r «Je celte obéissant
ce, qui sera d'autant plus ulorieu.se à
J^!«", quelle paraîtra plus» huniiliarUe
pour elle.

...

IX. Les Offici^res n'introduiront rien
#^nouv;eau dans leur office, «ans im^
permissinr, expresse de la Supérieure.

Jl. Mes, seront fidèles dans le» c|io-
Ms, qui leur seront confiées, ne ft'en an.
propnantr.en, et n'en donnant rien sans
ordre,- ne dissipant rjen par feuperfluïté,
f ne laissant rien gâter ni perdre par
neg.g^nce. ,_^j.

' »

^
Xi. Qu'elles fâchent toutes, parleur

bonne économie et par leur épargne.# mettre la inaison en état de U sou-^mr avec Ijqnneur, çt de procurer enmu plus Çfficacenient la gloire 4» Dieu
el le salut du prooiigiiï, =^ ^

Àil^t
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IM'elJif

^énÇféé'imétont de rie ^'absenter
jamais de» exercices de la Commuriau-
ré, sans une pernnsslon expresse delà
Supérieure, et elles ménageront si bien

exactement par tout, sans manouer ia-ma.s à aucun des exercices, scJt com-
niuns, soiî particuliers : surtout qu'elle»
«arrangent dé telle liçon qu'elles ne
Boient lainais d.ns le cas de rontpre le«Henre, pendant ce tems.Ià, en arrêtant
quelqu'une de leurs Sœurs, pour quel-
que Iwsoin qui peut être renvoyé à un
autre teuis.

^ '

Xlli. Quand e|les ne seront pas oo-
ciipees dans leurs office», elles s'aJres-
wront a la ^ufpé^ieure, pour savoir d'elle
eç qu'elles devront faire j et aucune,
cte son autorité privée, et sans un ordre
exprès de la Supérieure, ne doit se mè-
1er dans ce qui seroit de la charge d'un#
autrp*

'iSlV. S'il M^ffiqftWtmt^4f(^A^,f^-^.JD,^^
i^i quelque différètit sur l'étendue d«
et» diètritît, efleà s'adresseront à la^ Sm

J.
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Vérietire pour le régler^ et elle t b'^^
tiendront à sa décision.
XV. Elles seront fidèles à'demanJei'

pénitence des fautes qu^elles auraient
commises dans leurs offices ; t elles le*
iiccompliront exactement, devant toute*
les bœursjs'il est nécessaircjou au moins,'
en présence de celles qui auraient con-
naissance de la faute commise.
XVr. On donnera à celles qu. au-

ront à leur disposition des meubrêîi
ou ustensiles de la maison, des inven^
taires de tout ce qui leur sera confié,
qm seront conformes aux inventaireg
qui en doivent être dressés dans le livré
ael économe; et chacune aura soin
décrire ce qiri y sera ajouté ou retran-
ché; afin que lorsqu'elle», sortiront 'dé
leurs emplois,ou toutes le-} fois gff'il.plâi^
ra à la Supérieure de l'exiger^ ifllea
«oient en état d'en rendre un compte
clair et fidèle. ^

,

XVn. Lesofficières traiteront avé«
cordialité les Sœurs qui leur seront don-
nSAfi nrktiM nîiJ^w. . — ti a • . .

Î.-VÎSÏ as«co
j cji^ô aoiveni se bien

coûvaincw qu'elle» wnt obligées de leur

tic
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Qonner bon exemple en (ouïes cho
Si elles les avertissent des manquemeîis,
qu'elles pourraient faire dans leurs
•ffices, ce doit êfre avec douceur et
charité, sans leur parler d'aucune
autre çl se ; et encore moins leur
reprocher leurs défauts naturels ou
particuliers

j à moins que ce ns fût
par ordre exprès de la Supérieure,
pour les Sœurs de Communauté ; ou
de la Maîtresse pour les sœurs dit
Noviciat*

XVIIf, Les Sœurs qui seront em-
ployées danà vn môme office, doivent
être fort unie., ensemble

; mais elIeiS

ne doivent pas avoir plus de commu-
nication entr'elles, qu'avec toutes
les autres Sœurs de la Communauté.
XIX. Aqcune ne doit s'enfermer

dans son office, en sorte que la Supé-
rieure n'y puisse entrer, quand il lui
plairai Elles ne doivent non plus ad-
mettre dans leur office aucune sœur
dp la Çpnimunauté, ou du noviciat,
«ice nW celles qui leur seraient
données pour aidçs.Elles y geuderonti
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ordinairement le dilence ; on si elletf
parlent avec la permission de la Su-
péneure, ce sera à voix basse et de
choses édifiantes.

.
XX. Chaque officière prévoira,au-

^nt qu'il lui sera possibfe,les choses
dont elle pourrait avoir besoin dans
son emploi, dans le cours de la se-
maine, et en donnem à un jour niar^
que e mémoire à l'économe

; afiii
qu elle ne soit pas obligée de le de-

"^*»«f
^ans les tems incommodes.

AAI. Les Sœurs officières ne rapi
porteront jamai5,qu'à la Supérieurcé
ou pour les novices, à leui* maîtresse
8en!ement,les défauts qu'elles pour^
J^ient remarquer dan» les particn*
"ères, avec lesquelles elles auraient
Quelque communication, à l'occasion
de leurs emplois.
XXfl. Mais de tous les avis et ré-

glemens, le plus important pour évi-
ter lès médisances et les fautes con-m la subordination et la charité^ est
que l68 ScEors ne s'entri^tiennent *''-

mis touchant la distrttiatioir'dië»
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quent point les vues qu'elles pour-mient avoir s„r le chafngementqno

i°"J^"' .""qu'elles ju|ent qu'ondeymit fy„e des officières. il Su-
&"'! ''°!î *''^ ^""""^ * imposer

n»>r ^^'j ^°""n« '« Supérieure est

^,,^r! "^^.'" ''?"'^"' exactement

ê 171 '" enuons, quand même
elles ne sembleraient r«s conforme.
* ce m„ est porté dans les rèeles

l«r provision, elle doit bien prendregarde de son côté que les ,«rticullè-

Mtan^t 'n,'^."n
^,^ *'''''' charsées, et

donnera les secours nécessaires. Les

wT?f, "•'"''• "''"'' «""plicifé et

»e un© lOis tram l«c •«_:_ _-^ *^

^chose -era possible et raisonnable,
tJe la facilité ou diiSculté qu'elle»
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trouveront à exercer leurs offices, e|
de la manière dont elles s'y compor^
tent. Elles lui proposeront toutes
choses avec tant de (docilité, qu'el-
les prennent, sans peine, ses senti-
mens pour les suivre j afin que toqt
ce qu elles feront en conformité de
ces saintes Kègles ne soi.^ qu'obéis-
sance à Dieu et renoncement à leur
propre jugement ; en cela consiste
toute la perfection religieuse.

FORMULE
Des vœux simples que les S 4 delà

ConfrrégaUon feront Is Jour, de leur
Profession.

Au nom de Nplfe Seigneur J-C.
et de sa très-Sainte Mère, je, Sœur N.
m 'offrant et me donnant à Dieu, promet»
et fais vœu à sa divine majesté de garder
pauvreté, chasteté et obéispanre; et
d'instruire les |)er*»onne8 de mon eexe
autant qu* j'en serai jugée capible* sui-
vant ies régies, coutumes et usagés de
la Congréça^on de Notre-Dame feti^bjjp

d.
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à Ville-Marie; soua l'autorité et juridicti-
on de Monseigr. l'Ilfustriasime et Révé-
rendigaime êvêque de Montréal} pouriiel
effet j'implore le accours de la très-Ste.
ViergCjdé aon glorieux époux St. Joseph,
o<3 mon St. Ange gardien et de tonte la
cour céleste, afin de pouvoir accomplir
fidèlement ce vosu qqe je fais ce jour-
d'hui,..M du mois de l'an

;*»,.

Pour la Rénovation.

Au nom de Notre Seigneur Jésua-
Chriàtetdeaatr^a-Ste.Mère, je, Sœur
N. renouvelle le vqw que j'ai fait à
la divine majesté de garder pauvreté,
chasteté, obéissance et d'instruire tea
personnes de mon sexe, a^nant que j'en
serai jugée capable, suivant les règles et
usages de cette Congrégation,

Pour U Vfxu de StabihU.

Au nom de Notre Seiffnenr l

Chnstetdesa trés-Sainte méreje,Sœ.wt
1*1 m offrant et me donnant à DiouL
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Stabilité dan, la Congrégation d. NotitDame, et d'y rester toute fna vie^n »
gardant Jes vœux de pauvreté, chaateté.
obéissance, et d instruis le,'perBon;«
démon sexe, «i.vant learégli;, coatS
?net et usages de cette Congré|^|io„

PofVr la Rénovt^
.^t

r-i!*".
""? ^ ^°"* Seiineur Jénii.

Chru. etde» iré..Ste. Mêw,je. Sœuf.
«.renouvelle Je v(bu quej'^i faii àSdmne majesté de S.,bili.é dan, k Co„!
r*eat,on de Xotte-Dame, en y «rdint
pauvreté, chasteté, obéis.;„pe^e&
fruiPe le. personne, de mon »exe,.uivaM

tton'^" " ""^ ''' *'"* ConpéS'

REGLE DBs"maIT<IE$SES

*"-#/-*

K't.'emplQi delà mIfh^.S:^«L

lefqu'oi^
fUmiMiiresebi d'avoir soin ^
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IHira reçues dans la tnaiann pour pensi*
pnnaires, et il est à souhaiter qu'il y ait

plusieurs Maft^sses, relativement a«
nombre de filles dont on Me itéra chargà
pour les YeiUer ejl les inetruii^ plus par^
r^itenient.

ff. Celles qui seront chargées de ce$

euDploi doivent considérer que la €o.ti«^

munsuté se décharge sur elles de ce
qu'elle a de plus précieux, qui est l'é-

4ucation, et le salut des açies rachetées
«iU prix du sang de Notre Seigneur Jésus*

Christ» que TËglise son épouse leur ^
Opn fiées.

I If . Elles doivent dans cette vue s'ap-

pliquer | tout ce à quoi l'obéissance les

destine | n'etitiuiant rien de petit, de ce^

qui peut servir ^ établir le règne de
Jétus-Çhrit dans ces jeunes âmet>.

i,}jy. Elles se serviront pour cela da
tons ie^ moyens pot)sibIe« pour les former

^ une splide piété^s'inRÎouant doucement
dan» leur ocaur pour \e? gagner plus fa-

cilement à Dieu« /eur fai»<ant connaître,

pif déi pârolod pleines de tendresse, et

ieel^irité, qu'elles n>par|penXrieft pip^
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àe Dieu.
•(•"'"'««. ep la, présenoo

portant à s'affectionner à la nrïèJ !!

dteflrhi
*"?'»'™«eant à n'avoir rien
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enfans; et elles suivront ses avis en

toutes choses.

[X. Elles auront aussi entr'elles une

grande union et cordialité, ne se désap-

prouvant jamais les unes I<^ autres, sur-;

tout en la présence des enfans, ou de^

toute autre personne sécuHôre.

X. Elles ne souffriront jamais que les

pensionnaires manquent de res{)ect, m à

leurs Maîtresses, ni i aucune des

autres Sœurs qui pourraient leur être

envoyées, pour les soulager
\^
ou qui les

auraient précédées dans les mêmes em-
plois.

XI. Elles doivent traiter les enfans

d^Hle façon honnête ; leur parlant avec

douceur ; ayant un maintien doux et

grave, qui leur imprime en mémo tems,

l'amour, la crainte et le respect.

XII. Elles prendront garde de n'être.

point partiales envers les enfans ; et de

les traiter égale.iient ; ne s'attacha nt pas

d'avantage à celles qui &ont plus agréa-

h\A». nhiQ inline. nliis caremnntes : mais
j j , j -

leur témoignant à toutes une égale cha-

^it^ ; réservant les marques de bienveil-^
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hér fimiverit à celles qui auraient nvmiè
ftincôrement leurs fautes d'elles-rtièniei» f

ou du .noinsydimitiuerde beaucoup leurg

pénitences.

XVf. It n^est pas nécdésaire que les

Maîtresses reprennent les enf^iis touteë

les fois qu'elles feront de petites fautes
;

de peur de les accoutumer trop à la cor-

rection : il ei<t quelque fuis bon de ne pas

faire semblant de les voir, et attendre

qu'elles en aient fait plusieurs pour leui'

en faire faire la bati^iaction.

XVIII. Pour les corriger de leur mau-
vaise vrace elles ne doivent pas ietf

contrefaire d'une façon qui puisse lea

fâcher, I ^..e

XIX. Elles né soufiriront jamais que
)eti pensionnaires soient o ^t'es: mais
elles leur feront pratiquer leur petit ré*

glement, qui partage leur tems entre

les exercices de piété, les on viâges et

les divertissemens.

XX. Les Maîtresses prendront garde

dé ne point laisser remarquer d'inégalité'

dans leur humeur ; mais d'être «ttttarrf

liniiormei qu'il leur se/a passible^; dan»

\ï
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lâ conduiia qu'elle» garderont envers le^
enfans.

.- ?^ M.
^."^ "® àoweni pas non pli»

se familiariaer Jrop avec leurs pension-
naires

; 86 contentant de leur faire pa-
raitre beaucoup d'inclination a le^ kerviri
et 168 engager par-là à ^'adresser à ellej

*
\ V r""''""''

*^® confinnce.

_

aXII. EIIcr les traiteront toujour* ci-
vilement, ne leur parlant qu'avec dou-
ceur

; supportant leurs faiblesses, et leur
petites humeurs^quoiquelles soient quel-
que fois assez fâcheuse», ne les rebu-
tant jamais, lors même qu'elles ne trou-
veraient^pas dans ces enfans les di»po«.^
tiohs qu'e les pourraient désirer, pour leachoses qu'elles leur enseignent.

'

«...te ^"^î "^ PaJ-'eront jamais aux
autres Sœurs^ des défauts des pension-
noires

;
mais seulement à la* Maîtresse

Générale, et à la Supérieure, W?
pera nécessaire. >

»4u *.

^^^^\i ^T' '®'^' m^'^àre utile-
ment, elles doivent leur enseigner peude choses à la foiaJea Inur Cni^JL* -£x
,_ _ -r • smiïssu^ t'Oie
••r jusqu'à ce qu'elle, le, compwnnMt
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IbAïamment ; no ae contentant pat à'^en

éhargerleur mémoire ; mais tachant de

les faire passer jusque dans leur cœur.

XXV. Elles les porteront à respecter

la Supérieure et les autres Sœurs ; sur-

tout celles qui leur fhontrent i lire, et è
écrire» et â faire des ouvrages.

XXVf. Une dej Sœurs sera toujours

présente quand elles se lôverdnt, se cou-

cheront, qu'elles prendront leurs repas.el

leurs récréations, en un mot, dans tou»

les autres tems de la journée, pour leur

apprendre à faire toutes ces actions avec

la retenue, et la modestie convenables.

XXVII. Et pour aider les Maîtresse^

qni ne pourraient pas s'acquitter de tout,,

la Supérieure leur donnera des aides»

autant qu'elle pourra pour habiller le^

enfans et leur apprendre à travailler.

H" XXVIII. Enfin, quand les Maitressei

sortiront dd cet omce, elles ne s'imé-^

rosseront plus pour les enfans qui auroîit

i
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wiw leur conduite, inàié après avoir
donr,é,en «ortartt, les avi. néie^te. i

mlm.'^ï ^^"^,«"'^<'^d^ront dan. lamême charge, elles s'en rapporteront
entièrement aux nouvelles ^viiftréfisea.

TÀBLKAU
^69 indulgencesplénréres de la Congre-

galion.
,

,

*^
;-/"f"^,gence» accordées à la Coai-

tnu^auté deb Smrn de la Congrégation

perpétuité: du Pape Grégoire XVf, en
^ate du 22 janvier 18*1, Indulgli,ce
p^einère pour toute. les Soeurs de laCon.
grégaiion de Notre-Dame et toutes les fil-
les qui demeurent dans la diteCongi^éipiti-
onjpourvu que s^étant coiîfes8èes,ef «yant
communié le jour oà l'on célèbre la
lete de St Joachim, elles visitent dévo-
tement qjielqtie Eglise, ou chapeMe, ou
«J^o're, et y prient quelque fems, avec
wrveur» pour la propagation de la foi.

^^ inthiigence efcit applicabte aiis dé^
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En vertu d*iin Induit, aussi a perpé-

tuité du même Pape, en date du tl6

juillet 1841, chaque Sœur de la Congré-
gation de N.-D. peui gagner : 1 ® . une
Indulgence de 100 joupï;, pour tous et

chacun des exercices presci. . par la

régie, auxquels elle aura vaqué avec
fidélité. 2 ® . une Indulgence de 300
jourtf,tous les soirs, si s'étant examinée,
pendant quelques momens, sur les fautes

commises pendant la journée, contre ses
saintes règles, elle se propose sincère-

ment de n'y plus retomber, et fait quel-
que pénitence, par exemple, oaiser la

lerre, en s'humiliant de tant de fautes
;

se frapper la poitrine, en se pénétrant
des sentimens d'une véritable componc-
tion ; faire le signe de la croix, avec
une vive douleur d'avoir contribué à la

mort du Sauveur,et autres actes de piété

^ue le Saint-Esprit pourrait lui inspirer.

II. Le jour de la Visitation de la sainte

Vierge, 2 juillet. Indulgence plénière

personnes qui, aérantpUui 4— ..«M.—

ccnmanié, visiteront l'église de la Con-
grégation de Notre-Dame.
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lit. Le jour de Ste Anne526 juillet.

Indigence pléniére pour toutes les per«

fsohnes' (jui, ayant communré, visiteront

réglise de la Congrégation^

ï*>

ty. té dimanciie dans l'ottaVe de
'('Âïlso^ption, solennité de St. Joachim,

Indulgence plenière pour toutes lesSœOrs

ilé lalCongrègation qui, ayant communié,
yrsiieront dévotement quélqu'église ou
chapelle ou oratoire et y prieront pour

la propagati on d^ In foi.

V. Le jour de la fête du Sacré Cteur

dé Marie,l6 dimanche après la solennité

de t'ÂSBomption de la Ste. Vierge, In-

dulgence pléniére pour toutes les Sœurs

de ^Congrégation qui, ayant communié,
^fietùni pour les intentions ordinaires,

VI» te jour de la Présentation de la

sainte Vierge, 21 novembre, Indulgence

pléniére pour toutes les<S<Burs de la

Congrégation qui,aN,ant commuBiéiVisi-

liefonî rëgli^ pe la dite Coiîgrégaiîon*
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LESCOMMUiNRIONS DEREÇL^.

Tous les dimanche» et les fêtes çtnn-

mandées. ^ ,^ . ,r

Les jours de fêtes de notre Seign0j»r

et de la très-sainte Vierge doht toiite

l^Eglise fait l'office et leurs octàvea. ,

La fête du patron, le Saint du mois,

le jour du baptême, de l'entrée au no-

viciat, et de la profession.

La fêle île Monseigneur Pévêque, du

Supérietir du Séminaire^ du Confesse^ir,

et de lit Supérieure*

Le Mercredi des Cendres;

Tous les vendredis depuis la SeptU«-

^ésinie jusqu'au vendredi qui précède

le Dimanche des Rameaux»

De St. Jean l'Evdngéliste, 27 déc.

Le jour de la moït de la

Sœur Bourgeois, 12 janv.

Là Conversion de St. Paul, 25 janv.

La fôle de St Jobeph, 1 9 niars.

De St. Marc, 25 avril.

De SS. Philippe et Jacques, l mai.

De l'Inv. de la Ste. Croix, 3 mai.

t)e St. Barnabe, U jui".



24. juin.

S2juillet.

25 juillet.

26 juillet.

24 août»

28 août.
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De St, Jean-Bapti«te,
De Ste. Madeleine,
De St. Jacques,
De Ste. Anne,
De St. Barlhélemi,
De St. Augustif),

'

^^ ^^^^
De l'Exalt. de la Ste.Croix, 14 sept!
De St Mathieu, 21 sept.
Des SS. Anges Gardiens, 2 octobr.
DnSt.tuc, j8 oct.
De SS. Simon et Jude, 28
Le jour d^s morts, » 2
La fête de Sle. Catherine, 25
De St. André, 30 ..„,.
De St. François Xavier, 3 décem.
De St. Thomas, 21 déc.
Les communions d'usage,rou8 les jeu-

dis et autres fêtes de dévotion.

oct.

nov.

nov.

nov.

(PW.)
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Régletnens des Sœurs Sécuîiéns de ta

la Congrégation de J^Totn-Dame,

De la fin pour laquelle celte Con- 3

grégaiion est instituée.

Des personnes qui pourront être

reçues dans la Congrégation. 5

Des vœux siniples que les Sœurs»

feront de ganler la pauvreté,

la chasteté et l'obéissance dans

la Congrégation et de faire l'ins-

truction, autant qu'on les en jur

géra capables.

De Ja pauvreté.
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De l'instruciion det personnes do^
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